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AVERTISSEMENT-

Est quidem vera Lex
y
recta ratio

,
naturae

congruens, diffusa in omnes
, constans, sempi-

terna
, qu vocet ad officium jubendo, vetando

fraude deterreat j qu tamen neque probos

frustra jubet, aut vetat
,
nec improbos jubendo

aut vetando moret. Huic Legi nec obrogari fas

est, neque derogari ex hc aliquidlicet, neque

tota abrogari potest. Nec vero aut perSenatum,

aut per Populum solvi hc lege possumus. Ne-

que est quaerendus explanator ,
aut interpres

ejus alius : nec erit ala Lex Romae, aliaAthe-

nis v,
alia nunc

,
alia posthac j

sed et omnes

gentes ,
et omm tempore uha Lex, et sempiterna,

et immprtalis continebit. Unusquisque erit com-

~. munis quasi magister ,
"et* impertor -omnium

Sens ille
, L%s"'bujus inventor , disceptator ,

Lator; cui qui non parebit*, ipse se fugiet, ac

naturam hominis aspernabitrff% atqe hoc ipso

luet maximas pcns ,
etiamsi caetera .supplicia

quae putantur, ffugerit.

Lactantius, Lib. 6. Cap. 8. Fragmenta Cice-

ronis de Republica.
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Que faites-vous ; Paris , Monsieur f
'

tandis qu'on vous -dsire ici f>Eh quoi !

ton
j
ours des -affaires ? Que cette .chane

doit vous parotre pesante,! Puisque
vous ne pouvez la rompre , je veux du-

:
moins essayer devons consoler, en

?
'
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vous rendant compte de quelques en-

tretiens que j'ai avec Milord Stanhope.
Nous le possdons depuis deux jours
dans cette retraite dlicieuse

, o la

libert 6c la philosophie se sont ru-
nies. Vous savez quelle est ma r-

putation dans la connoissance des

jardins de Mariy ; ainsi j'ai t charg
d'en faire les honneurs Milord

, c

ce que je regardois d'abord comme
une corve , je le regarde prsent
comme une faveur singulire de la

fortune. Je croyois m'etre apperu

que Milord Stanhope est peu jaloux

de nos grces francoises ,
& je lui

savois mauvais gr de ne pas faire

le moindre effort pour tcher de nous

copier. Sa politesse est noble & vraie ;

n'importe ; je ne manque pas de la

prendre pour de l'orgueil anglois. Me
voil donc rig , par dpit, en cham-

pion de la Nation. Pour nous venger,

je veux obliger Milord tout admirer

en France ; et, pour dgrader le parc
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Saint-James et les jardins de "Wind-

sor
,
dont je le crois fort occup ,

je me fais un plaisir malin de lui

faire remarquer en dtail toutes les

beauts du petit parc de Marly.
Convenez ,

Milord ,
lui dis-je eu

nous trouvant sur la terrasse de l'a-

breuvoir aprs avoir parcouru lente-

ment les bosquets , qu'il n'est point
au monde de dcoration plus riante

que celle que prsentent ces jardins.

Les grands Artistes savent quelquefois
raliser les ides fantastiques des

Conteurs de feries. Que d'art il a

fallu pour dcouper ces montagnes ,

qui forment de tout ct un vaste

amphithtre o l'il se repose avec

volupt ! L'eau de ces bassins et de

ces cascades est puise dans la Seine ,

qui coule soixante toises au-dessous

de nos pieds. Que de richesses pro-

digues , et , 'cependant , employes
avec assez d'lgance pour ne point

fatiguer par leur profusion ! Je ne

A 2,
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cros pas que dans le reste Je l'Uni*

ve;s il y ait quelque habitation royale

qui vaille cette simple guinguette du

Roi. Vous avez raison, me rpondit
Milord en souriant; je vous rponds
de l'Angleterre : nos pres un peu

grossiers y ont mis bon ordre $ mais

je crains bien
, continua-t-il en pre-

nant un air plus srieux , que notre

corruption n'lve enfin nos Princes

des Palais aussi agrables, et plus

Superbes que les vtres.

Honteux
,

ces mots ,
de ma petite

vanit , je coramenois , Monsieur ,

{i me douter que je pourrois bien

avoir tort ,
et j'en fus bientt plei-

nement convaincu. En traversant vos

Provinces ,
me dit Milord, j'ai devin

jfcout ce que je trouverois ici. Dans,

un Pavs naturellement fertile , habit

par des hommes actifs et industrieux,

j'ai vu cies terres en friche ,
des pay-

sans pales ,
tristes et moiti nuds,

01 des cabanes peine couvertes de.



cinme : que pouvois-je en conclure f

que je yerrois ailleurs un luxe scan-

daleux et cls guinguettes plus riches

que ne doit l'tre le palais d'un Roi

juste et pre de ses Peuples. Si les

choses en elles-mmes les plus sim-

ples , poursuivit-il, il 'taient pas sou-*

vent une nigme pour des Etrangers

toujours peu instruits , je croirois en-

trevoir quelque sorte de contradiction

entre les plaintes que vous arrachoit

hier au soir la situation fcheuse de

vos finances et du Peuple ,
et les

loges que vous prodiguez ce matin

ftitx dpenses inutiles , et peut-tre

pernicieuses, de votre Gouvernement*

Miiord , lui rpondis -je avec un

embarras dont je rae sais gr, vous

n'avez , sans doute , que trop raison ;

et ce que vous venez de me dire, est

xin trait de Lumire qui dissipe en

un moment tous mes prjugs. Ai.-

lieu d'loges , je devois vous faire

des excuses pour les merveilles que
A o
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je vous montre. La gloire que tous
tirez de l'abondance o vit votre

Peuple , est aussi raisonnable
, que

notre vanit est ridicule nous com-

plaire dans une magnificence super-
flue r dont nous payons les frais de

notre ncessaire. Je me le tiens pour
dit : je serai dsormais plus circons-

pect. Ma philosophie va jiisqu' sa-

voir que des loix qui temprent l'au-

torit du Prince y pour laisser aux Su-

jets la jouissance de leur fortune et

de leur travail ,
sont prfrables de

beaux jardins. Jouissez d'un bonheur

qui n'est pas fait pour nous
,
et que

nous admirons sans l'envier. Tandis

que vous vous tourmentez pour con-

server votre libert , n'y a-t-il pas
une sorte de sagesse s'tourdir sur

sa situation quand on ne peut pas

la changer ? Nous autres Franois,

nous ayons t libres r comme vous

l'tes aujourd'hui en Angleterre ; nous

avions des Etats , qui n'ont jamais
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fait aucun bien : la mode en est pas-

se avec celle des vertugadins et des

colts*monts ;
nos pres ont vendu ,

donn,- et laiss dtruire leur libej>

t; force de la regretter, nous ne

la rappellerions pas. Le monde se

conduit par des rvolutions conti-

nuelles : nous sommes parvenus au

point d'obissance o vous parvien-
drez votre tour. Nous nous lais-

sons aller tout bonnement la fa-

talit qui gouverne les choses hu-

maines '

9 que nous serviroit de regim-
ber contre le joug fiions en sentirions

davantage le poids ; en effarouchant

notre matre , nous rendrions son gou-
vernement plus dur. Peut-tre que la

bonne philosophie consiste moins

raisonner sur les inconvniens de sa

situation , qu' s'y accoutumer ;
il

faut s'tourdir, tacher de trouver tout

bon, et s'exercer la patience, qui
rend enfin tout supportable, et tous

les tats de la vie -peu-prs gaux.

A4
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Je eroyois avoir dit des merveilles i

Monsieur, mais point du tout; Mi-

lord Stanhope fut trs-mcontent de

ma philosophie, A travers tontes les

enveloppes de politesse sons lesquelles
il se cacLoit moiti

, je dcouvris

ans peine que cette sagesse dont je lui

iaiscis Plcge , Uetoit qu'une l<*clie et

paresseuse pusillanimit eue quel-

ques voluptueux avoient tourne en

systme, que les sots avoient adopte

par sotise
,

les fripons par friponne-

rie et les poltrons par poltronnerie.
Pardonnez - moi

,
me dit MHcr ,

la vivacit avec laquelle je in'ex-

prime ;
les mots de libert et d'es-

clavage ne me laissent jamais de sang-
froid. Quand je n'aurais aucune ide
desliens qui unissent tons les Peuples ,

quand je ne saurois pas que je dois

leur vouloir du bien tous
\ je de-

sirerois, par amour pour ma patrie ,

qu'ils fussent heureux ,
car leur bon-

heur donneroit sans doute mes com-
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patriotes une mulation utile. Comme
nous adoptons les vices des trangers >

nous en adopterions sans doute aussi

quelques vertus. Par une suite du com-

merce qui unit et lie aujourd'hui tous

les Peuples y les vices d'une Nation

doivent infecter ses voisins - Pourrois-

je donc voir sans motion les progrs
du despotisme qui fait presque oublier

dans toute l'Europe le principe, l'objet

et la fin de la Socit ? Quandl'homme,

ignorant qu'il a des droits et des de-

voirs en qualit de Citoye-n, se dgrade

jusqu' chercher des raisons pour se

prouver qu'il doit elre esclave , et

qu'il doit chrir ses fers , je crains

que cet exemple contagieux ne pr-
pare mon pays la servitude; je crains

qu'avec les richesses des Etrangers,
leurs passions molles ne viennent

avilir notre caractre , et je croirois

alors faire un crime que de cacher

ou simplement de dguiser la vrit,,

J'en suis avide , Milord, lui rpou
A S
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tlis-je ,

et pardonnez notre inconsl-

ration franoise qui nous fait dire et

ce que nous pensons , et ce que nous^

ne pensons pas , sans trop nous rendre

compte de ce que nous disons. Quoi-

qu'il en soit
, peut-tre suis-je digne

que vous me montriez cette vrit ;

mais je yous l'avouerai, yous venez,

de parler des droits et des devoirs

du Citoyen ,
d'une manire qui me

fait souponner ,
ou que je ne com-

prends pas bien les ides que vous

attachez ces mots
, ou que je suis bien

loign d'y attacher les mmes ides ...

Permettez-moi de von s fairejuge dames

penses eu demes visions : Les voici.

Je crois que lesho mines sont sortis ;

des mains de la Nature parfaitement

gaux , par consquent sans
.
droits

les uns sur les autres, & parfaitement
libres. Elle n'a point cr des Rois,
des Magistrats ,

des Sujets, tles Es-

claves ;
cela est vident

;
et elle ne

nous a dict qu'une, seule Loi ; c'est
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Je travailler nous rendre heureux.

Tant que les hommes restrent dans

cette situation ,
leurs droits toient

aussi tendus que leurs devoirs toient

borns. Tout appartenoit chacun

d'eux
;
tout homme toit une espce

de Monarque qui avoit droit la

Monarchie universelle. A l'gard des

devoirs , j'imagine que personne ne

pouvoittre coupable; puisque chaque
homme ne devoit rien encore qu'

lui-mme
,

et qu'il toit impossible

qu'il n'obt pas la loi impose par
la Nature

,
de se rendre heureux.

La naissance de la Socit produisit

une rvolution singulire : l'homme

devenu Citoyen, convint avec ses pa-

reils de ne plus chercher son bonheur

que suivant de certaines rgles et

qu'avec de certaines modifications
5;

on se fit mil Le sacrifices de part et

d'autre. En s'obligeant d respecter'

en autrui les droits qu'il vouioit faire

respecter en soi , le Citoyen a mis

A 6
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sans doute des bornes troites au pou-
voir illimit qu'il avoit comme homme.
Mais ces conventions ne suffisaient

pas pour affermir les iondmens de

2a socit naissante ; le nouvel difice

devoit s'crouler si les Lois n'taient

vas excutes ;
il fallut donc crer des

Magistrats entre les mains de qui le

Citoyen renona son indpendance.
33s ce moment

,
Milord

,.
l'homme

ne me parot plus qu'un Roi dtrn }

il a en quelque sorte chang de na-

ture
; et pour juger de ses nouveaux

devoirs dans cette nouvelle situation t

il scroit ncessaire de connoitre les

pactes qu'il a faits avec ses Conci-

toyens ,
et sur - tout d'examiner les

lois constitutives du Gouvernement ;

et c'est ce dernier rapport du Citoyen
ii l'ordre public, qui mrite une atten-

tion particulire.
Ici le Peuple est lui-mme sonpropre

lgislateur ;
l

,
un Snat et des fa-

milles privilgie* possdent la Sou-
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verainet

, qui est ailleurs confie

toute entire un seul homme. Le
code des Nations offre le tableau le

plus fidle de la bizarrerie et des

caprices de l'esprit humain"; charpie

contre a sa morale
,

sa politique et

ses lois diffrentes. Au milieu de ce

chaos tnbreux
,
comment trouver

des droits et des devoirs qui appar-
tiennent effectivement l'humanit ?

En vrit , Milord, un Ang!ois a rai-

son en Angleterre ,
un Franois en

France , et un Allemand en Allema-

gne. J'ai parcouru Grotius, Hobbes ,

"YVblf
, Puiendorf : ils me disent tous

qu'un Citoyen se trouve li par les

lois de la Socit dont il est membre ,

et je le crois sans peine, Dire que
ces lois ne sont pas la mesure des

droits et des devoirs du Citoven , ce

seroit ruiner l Socit pour laquelle
tous nos besoins, toutes nos passions
et notre raison nous apprennent ga-
lement que nous sommes faits

, et
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sans laquelle il n'y a point de bon-
heur esprer pour les hommes.
Mil ord m'avoit cout

, Monsieur ,

avec plus d'attention que je n'en m-
ritais

, et je m'en apperus la ma-
nire dont il me rpondit. Souffrez,
me dit-il

, que je ne sois pas tout--

fait de votre avis. On se persuade

trop aisment que les droits de l'homme
fussent sans bornes avant l'tablisse-

ment des Socits, ou qu'il n'et alors

aucun devoir remplir. Cette doc-

trine pourroit tre vraie pour les pre-
miers momens de la naissance du

genre-humain ,
en supposant que les

premiers hommes , semblables l'en-

fant qui vient de natre , fussent d'a-

bord occups essayer, dvelopper,
tudier et perfectionner l'usage de

leurs sens, d'o dvoient natre leurs

ides. N'tant, pour ainsi dire
, en-

core , que dans la classe des brutes %

puisque leur raison ne les clairoit

pas , ils obissoicnt machinalement
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au sentiment du plaisir et de hr dou-

leur. Il n'v avoit alors ni droits ni
m

devoirs $
la morale n'toit pas ne

pour ces automates, comme elle n'est

pointne pour les sauvages qui brou-

tent dans les forts ,
ou pour l'enfant

qui se joue dans les bras de sa nour-

rice. Que nous importe cette situa-

tion ? elle n'est pas la ntre ,
et n'a,

peut-tre jamais exist.

Mais ds-que le sentiment rpt
du plaisir et de la douleur a grav
un certain nombre d'ides dans la

mmoire ; quand les hommes , avec

le secours de l'exprience, commen-

crent appercevoir des rapports

entre les objets qui les environnent 5

quand ils purent rflchir
, comparer

et raisonner ;
est - il vrai que leurs

droits fassent sans bornes, et qu'ils

ne connussent aucun devoir ? Pour-

quoi cette raison naissante ne devroit-

elle exercer aucune autorit sur des

Etres qui commenoient tre rai-
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onnables ? Ce que nous appelons

le juste et l'injuste , l'honnte et le

dshonnte ,
le bon et le mau-

vais ,
tout cela avoit - il besoin du

secours des lois politiques, pour leur

parotre gal et arbitraire ? Ayant

toutes les conventions civiles ,
la

bonne foi toit distingue de la per-
fidie , et la cruaut de la bienfaisance,

puisque l'homme toit fait de manire

qu'il devoit prouver un sentiment de

plaisir et de douleur par les actions

bienfaisantes ou cruelles de ses pa-

reils ,
et par-l doit se dvelopper cet

instinct moral qui honore notre na-

ture.

Faites attention , ajouta Milord ,

que l'ide du bien et du mal a n-
cessairement prcd rtablissement

de la Socit
\
sans ce secours

,
com-

ment les hommes auroient-ils imagin
de faire des lois? Comment auroient-

ils su ce qu'il falloit dfendre on or-

donner Votre philosophie vouscon*



tuiroit recoiinotre des effets qui

n'auroient point de cause. Si les

hommes coimoissoient le mal dans

l'tat de nature , ils ne ponvoient
donc pas tout faire ;

leur raison toit

leur Loi et leurs Magistrats ; leurs

droits toient donc borns : s'ils con-

ioissoisent le bien, ils avoient donc

des devoirs remplir, Convenez ,

poursuivit Milord en souriant , que
loin de dgrader notre nature ,

l'tablissement de la Socit Fa au-*

contraire perfectionne. Les Lois et

toute la machine du Gouvernement

politique n'ont t imagines que

pour venir au secours de notre raison

presque toujours impuissante contre

nos passions.

De ce principe , que je crois in-

contestable , je dois conclure , si je

ne me trompe > que le Citoyen est

en droit d'exiger que la Socit rende

sa situation plus avantageuse. Je con-

viens que les lois , les traits f
ou les
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conventions que les hommes font c'a

se runissant en socit
,
sont en g-

nral les rgles de leurs droits et de

leurs devoirs; le Citoyen doit y obir,
tant qu'il 21e connot rien de plus

sage ;
mais ds-que sa raison l'clair

et le perfectionne , est-elle condam-
ne se sacrifier l'erreur ? Si des

Citoyens ont fait des conventions ab-

surdes
\ s'ils ont tabli un Gouver-

nement incapable de protger les

Lois
;

si en cherchant la rente du

bonheur , ils ont pris un chemin op-

pos; si malheureusement ils se sont

laiss garer par des conducteurs per-

fides et ignorans ;
les condamnerez-

vous inhumainement tre les vic-

times ternelles d'une erreur oit d'une

distraction ? La qualit de Citoven doit-

elle dtruire la dignit de l'homme?
Les Lois faites pour aider la raison

et soutenir notre libert , doivent-elles

nous avilir et nous rendre esclaves ?

La Socit destine soulager les
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besoins des hommes ,

doit - elle les

rendre malheureux ? Ce dsir immense

que nous avons d'tre heureux , r-
clame continuellement contre la sur-

prise ou la violence qui nous ont t

faites. Pourquoi n'aurois-je aucun

droit faire valoir contre les Lois

incapables de produire l'effet que la

Socit en attend r Ma raison me
dit-elle alors que je n'ai aucun devoir

remplir ni pour moi ni pour la

Socit dont je suis membre ?

Les crivains que vous avez lus
-,

continua Milord % sont certainement

des hommes d'un mrite trs-distin-

gu ; mais avant eux
, on n'avoit pas

encore appliqu la philosophie
l'tude du droit naturel et de la po-
litique. Quand ils ont crit, le gou-
vernement monarchique toit tabli

presque par-tout ; il succdoit la

police absurde des fiefs qui avoit

inond l'Europe des. prjugs les plus

grossiers \
et les Rois

, ou plutt leurs
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Ministres, abusoient de leur nom et

de leur autorit
, tenoient dj la

trit aussi captive que les peuples.
Grotius toit plus rudit que philo-

sophe 5
on sent cependant que ce

gnie profond toit fait pour trouver

la vrit , mais il se dfioit de ses

forces , une vrit hardie l'tonnoit,
et il manquoit du courage ncessaire

pour attaquer et dtruire des erreurs

rvres Il loit n dans une Rpu-
blique nouvelle o l'on connoissoit

le prix de la libert
;
mais la fortune,

en l'exilant , Favoit attach au ser-

vice de la Reine Christine , quand il

composa son Droit de la paix et de la

guerre ,
et il avoit la fantaisie de la

publier sous les auspices de votre

Louis XIII. Puffendorf ,
n dans un

pays o il n'y a de libert que pour
les oppresseurs de leur nation ,

me

parot quelquefois assez philosophe ,

pour que je le souponne de dgui-
ser ailleurs, la vrit qu'il eoimoissoit,
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et laquelle il ne vouioit pas sacri-

fier les bienfaits de quelques Princes

qui le protgeoient. Yvblff a presque
toutes les erreurs de ces deux Savans ,

et son ouvrage fatiguant , que per-

sonne n'a la patience de lire, n'a pu
ni instruire ni tromper personne.
Hobbes auroit pu ravir Locke la

gloire de vous faire connotre les

principes fondamentaux de la Socit ;

mais attach par une suite des vne-
mens , ou par intrt , un parti

malheureux ,
il a employ toutes les

ressources d'un gnie puissant pour
tablir un systme funeste l'huma-

nit , et qu'il auroit condamn , si

au-lieu des dsordres de l'anarchie ,

il et prouv les inconvniens du

despotisme.
Comment s'y prennent ces Ecrivains

pour dpouiller le Citoyen de ses

droits les plus lgitimes ? Jamais ils

ne vous prsenteront un objet sous

toutes ses laces. Tantt ils dcom*
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posent trop subtilement une question,
tantt ils la chargent d'accessoires

qui lui sont inutiles. Ils entassent

sophismes sur sophismes. Parlent-ils

du respect profond qui est d au lois ;

ils se garderont bien de faire remar-

quer au Lecteur, que s'il y a des

lois justes , c'est--dire
,
conformes

et proportionnes notre nature , il

y en a d'injustes , auxquelles on ne

peut obir sans humilier l'humanit

et prparer la dcadence et la ruine

de l'Etat. Ils affectent de ne connotre

ni les hommes , ni les ressorts pro-

pres les mouvoir. Parce que telle

administration ,
diamtralement oppo-

se l'institution et la fin de la

Socit, produit par hasard un bien

passager ou faux, ils vous diront

hardiment que c'est une police mer-

veilleuse dont il faut craindre de

dranger l'harmonie. Ils vous prou-

veront qu'il faut obir aveuglment
la Loi , en talant avec loquence ,
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on simplement avec longueur , les

prtendus dangers de l'examen. Lais-

sez-les faire ; ils vous dmontreront

que FAuteur de la Nature a eu tort

de vous donner une raison, et qu'elle

se doit taire devant celle du Masis-

trat qui vous domine , et qui ne pren-
dra pas la peine de penser. Ils triom-

phent , quand ils viennent parler de

troubles , d'anarciiie et de guerres
civiles 5 l'imagination est alarme /
on a peur ,

et on les croit trop lg-
rement sur leur parole.

Si je vous faisois voir mon tour

quelle semence fconde de maux une
seule Loi injuste est capable de jeter

dans un Etat ! si je vous dmontrois

que les vices les plus normes de la

plupart des Gouvernement , ne doivent

leur origine qu' une erreur
, mme

lgre , qui tendoit dgrader la di-

gnit des hommes ! si je vous faisois

envisager les suites funestes de cette

obissance aveugle et seryile , qui f
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au mpris de notre raison et de la Na-

ture qui nous en a dous
, nous trans-

forme en automates : que sais -
je ?

Quand l'amour de l'ordre et du re-

pos n'est pas clair
, si je vous prou-

vois qu'il nous prcipite rapidement
au-devant de tous les maux que nous

voulons viter , si je vous dcouvrois

que le Despotisme avec ses prisons,

ses gibets , ses pillages ,
ses dvasta-

tions sourdes et ses imbcilles et crue1
*

les inepties , est le terme invitable

des principes de vos jurisconsultes ,

ne vous deviendroient-ils pas juste-

ment suspects ?

Monsieur, ajouta Milord d'un ton

ferme , jamais on ne s'cartera impu-
nment de l'ordre que nous prescrit

la Nature ;
il est juste que nous soyons

punis quand nous voudrons tre plus

sages qu'elle ,
ou heureux sans la

consulter : que de choses j'aurois

vous dire ? mais c'est assez de vous

avoir propos quelques doutes. Ce

seroit
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^seroit profaner ces jardins agra-
bles

,
dit Milord en souriant

, que
de parler plus long

-
temps droit

naturel et politique. Non, non, lui

repartis-je avec vivacit : vous vou-

lez en vain changer de conversation;

vous m'avez ouvert les yeux ,
Mi-

lord : n'est-ce que pour me montrer

que je suis dans l'erreur ! Sans votre

secours je n'en sortirai jamais. Vous

m'avez fait l'honneur de me le dire ,

cacher la vrit ,
c'est un crime : vou-

lez-vous de gaiet de cur vous ren-

dre criminel Je mets mon ignorance ,

mes prjugs et leurs suites sur vo-

tre conscience.

J ne saurois vous dire, Monsieur,

quelle foule d'ides se prsentoient
confusment moi

\
tout ce que j'a-

vois pens jusqu'alors me paroissoit

tomber en ruine. Mon esprit , qui
cherchoit une vrit laquelle il pt
s'attacher , se portoit rapidement -ia

fois de mille cts diffrens. Nous
B
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nons levmes pour continuer notre

promenade ;
Milord , son tour ,

voulut me faire admirer quelques

statues, et je ne voulois que raison-

ner et m*instruire.

Votre magnificence ,
me dit-il

,
me

parot trop magnifique : en exposant
aux injures de l'air cet Apollon, ces

Enfans qui jouent avec un bouc 9

cette Cloptre que nous avons admi-

rs ,
et ces lutteurs qui devroient or-

ner un cabinet ,
il semble que vous

n'en connoissiez pas le prix. A la

bonne heure ,
Milord ,

lui rpondis-

je; je
me soucie peu de ces petits

torts, depuis que vous m'avez appris

que tout ce jardin ensemble est un

grand tort contre la morale et la pQ-

litique. Vous m'avez trouv d'abord

trop svre , reprit Milord ,
et pr-

sent c'est moi vous humaniser ,

puisque les Rois sont du moins bons

faire de belles promenades. Un
Franois peut en jouir sans scru-
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pnle }
elles sont faites ses dpens >

et mi Anglois peut les voir avec quel-

que plaisir ;
c'est cette magnificence)

que nous devons peut
- tre l'empire

que vous nous laissez sur la mer.

Milord avoit beau s'carter
,
Mon-

sieur : j'tois trop occup de ces droits

et de ces devoirs que je ne connois-

sois pas encore, pour ne pas l'y ra-

mener sans cesse. C'est votre faute ,

lui dis-je ,
si je vous perscute ; pour-

quoi m'avez-vous parl de la partie

de la morale la plus intressante pour
les hommes? Il n'est pas encore temps
de rentrer

,
et ces statues que vous

voyez d'ici ne sont que quelques sta-

tues antiques ,
mdiocres et assez mal

rpares. L'homme, Milord, est bien

plus digne de votre attention que les

arts qu'il a invents.

Vous le voulez donc absolument ?

eh bien ! raisonnons , j'y consens;

mais dans la crainte de nous tromper ,

gardons
- nous ,

me dit -il, de nous.

B 2
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trop hter
; marchons mthodique-

ment
;

et pour nous faire quelques

rgle6 certaines dans la recherche des

droits et des devoirs du Citoyen ,

examinons avec soin la nature de

l'homme. Si nous trouvons qu'il y
ait des choses qui lui appartiennent
si essentiellement , qu'on ne puisse
l'en sparer sans le dgrader , nous

en conclurons que la socit et le

Gouvernement , faits pour ennoblir

l'humanit, ne sont point en droit

d'en priver les Citoyens.

Notre attribut le plus essentiel et

le pins noble ,
c'est la raison

;
elle

est l'organe par lequel Dieu nous

instruit de nos devoirs , et le seul

guide qui puisse nous conduire au

bonheur. C'est cette loi ternelle et

immuable dont le Snat ni le Peuple,
dit Cicron

,
ne peuvent nous dis-

penser; elle est la mme Adines

et Pvome
;
elle subsistera dans tous

les temps ; et ne pas s'y conformer ,



c'est cesser d'tre homme. Si le Gou-

vernement sous lequel je vis me lais-

soit l'usage libre et entier de ma rai-

son
;

s'il ne servoit qu' m'affermir

dans la pratique des devoirs que je

crois essentiels , je sens merveille

que je dois le respecter. Le Magistrat

remplit les devoirs de l'humanit : le

mien est de lui obir ,
et de voler

son secours, quand quelques passions

voudront dranger l'harmonie de la

socit. Mais vous , ajouta Milord

en me serrant la main
,

si par ha-

sard vous vous trouviez dans un.

pays o l'Etat fut sacrifi aux pas-
sions du Magistrat ; si le despotisme
ennemi de la Nature

, et jaloux des

droits qu'elle nous a donns
, vous

conduis oit
, vous et vos Concitoyens

esclaves , comme mon fermier con-

duit les troupeaux de sa ferme ,

votre raison vous diroit - elle que
c'est-l la fin merveilleuse que les

hommes se sont propose , quand
B 3
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renonant leur indpendance na-

turelle
,

ils ont form des Gouver-

nemens et des Loix ? Quand Dieu

vous ordonne d'tre homme , n'avez

vous aucun droit faire valoir con-

tre un Despote qui vous ordonne

d'tre une brute
;

et votre devoir

consiste-t-il seconder son injustice ?

Remarquons , poursuivit Miiord
,

que la libert est un second attribut

de l'humanit
; qu'elle nous est aussi

essentielle que la raison, et qu'elle

en est mme -insparable. A quoi
icus s- rvlroit que la Nature nous

et dou de la facult de penser ,

de rflchir et de raisonner , si faute

de libert
,
nous tions condamns

ne pas faire usage de notre rai-

son? Si Dieu avoit voulu que la vo-

lont d'un Magistrat m'en tnt lieu,

il auroit sans doute cr une espce

particulire d'tres pour remplir cette

auguste fonction. Il ne l'a point fait:

je dois donc tre libre dans la Socit,
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Les Lois, le Gouvernement, les Ma-

gistrats ne doivent donc exercer dans

le corps entier de la Socit que le

mme pouvoir que la raison d.oit

exercer dans chaque homme. Ma
raison m'a t donne pour diriger,

rgler et temprer mes passions ,

m'avertir de leurs erreurs et les pr*
venir. Voil quelle est aussi le de-

voir du Gouvernement 3
car les hom-

mes n'ont fait des Lois et des Ma-

gistrats ,
et ne les ont arms de la

force publique , que pour prter un
nouveau secours la raison particu-
lire de chaque individu , affermir

son empire chancelant sur les pas-
sions

,
et

, par une espce de nro-

dige ,
les rendre aussi utiles qu'elles

pourroient tre pernicieuses. .

Aprs ces rflexions sur la nature

de l'homme
,

et dont je ne vous of-

fre que l'bauche
, m'est-il possible

de jeter les yeux sur les folies que
nous honorons du beau nom de Fo-

B 4
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lice et de Gouvernement, et de m'a-

reugler jusqu'au point de croire que
les devoirs du Citoyen soient de s'a-

bandonner au torrent de l'erreur, et

que son seul droit soit de souffrir

patiemment des injustices? Que veu-

lent dire ces flatteurs des Cours ,

quand ils recommandent un respect

aveugle pour le Gouvernement au-

quel on est soumis ? Je suppose que
les premiers hommes

, encore sans

exprience , et par consquent peu
clairs > se mprirent dans l'arrange-

ment de leurs Lois et de leur Gou-

vernement ; ils dvoient donc se re-

garder comme irrvocablement assu-

jettis la premire Police politique

qu'ils avoient tablie. Il me semble

que ce seroit imposer une loi bien

insense des tres que la Nature

a dous d'une raison lente se for-

mer
, sujette l'erreur

,
et qui n'a

que le secours de l'exprience pour
se dvelopper et se conduire avec
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sagesse. Je demande ces partisans

de tout Gouvernement actuel , s'ils

refuseront impitoyablement aux Iro-

quois le droit de rparer leurs sot-

tises et de se policer, quand ils com-

menceront rougir de leur barbarie.

Si un Amricain a droit de rformer

le Gouvernement de ses compatrio-

tes, pourquoi lui Europen n'auroit-

il pas aujourd'hui le mme privilge,
si ses Concitoyens croupissent encore

dans leur premire ignorance , ou

qu'aprs avoir connu les vrais prin-

cipes de la Socit , le temps et les-

passions qui altrent tout ,
les leur

ayent fait oublier ? S'est-on avis de

traiter Lycurgue de brouillon et de

sditieux
, parce que , sans avoir com-

mission de faire des Loix ,
il rforma

le Gouvernement de Sparte ,
et fit de

ses compatriotes le peuple le plus
vertueux et le plus heureux de la

Gr ce ?

Cette doctrine y me dit Milord, a

B
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besoin d'un long et trs -long com-

mentaire
;
mais il est trop tard pour

l'entreprendre aujourd'hui. Songeons
rentrer

5
et demain, puisque vous

le voulez , nous recommencerons nos

promenades philosophiques .

Marquez moi, Monsieur
,
ce qne

vous pensez de la doctrine et des

rflexions de Milord Stanhope : per-

sonne n'est plus capable que vous

d'en juger. Que sa manire de pro-

cder dans l'tude du droit naturel

et du droit politique, ne m'a-t-elle t

connue plus tt ! Qu'elle m'auroitpar-

gn d'erreurs a^vec lesquelles je suis,

familiaris, et dont j'aurai peut-tre

beaucoup de peine me dbarrasser!

Il me semble que nous allons traiter

les matires les plus importantes de

la Socit; et je continuerai vous

rendre compte de nos entretiens
,

si

Vous le desirez. Adieu , Monsieur : je

vous embrasse de tout mon cur.

A Murly , ce 12. Aot I7JS.
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LETTRE SECONDE.

Second Entretien. Le Citoyen a dirait

dans tout Etat , d'aspirer au Gou-

vernement leplus propre faire le

bonheur public. Il est de son de-

voir de Vtablir. Des moyens qu'il
doit employer.

^ a n s attendre yotre rponse ma
lettre d'hier

, je me ht, Monsieur,

de vous crire ,
car j'imagine crue

vous n'avez pas moins d'impatience
de connotre la philosophie politique

de mon Socrate Angois , cpie j'ai

de plaisir m'instruire dans ses con-

versations. Nous nous sommes pro-
mens ce matin dans les jardins
hauts ;

et quoique Charpentier con-

tinue les ngliger, le luxe a encore

seryi de matire notre entretien,

6
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Que ce luxe est humiliant pour les

pauvres qui manquent de tout ! Et

par quelle maladie de
l'esprit , les

hommes
, qu'il devroit rvolter

,
en

sont - ils presque toujours blouis ?

Qu'il doit tre laborieux pour Tes

riches ! Ils ne sont point pays de

leurs peines 3
car la Nature n'a point

attach les vrais plaisirs aux besoins

artificiels que nous nous sommes
faits. Que le luxe doit parotre plat

et injuste aux personnes qui savent

estimer la vritable grandeur Mais

malheureusement ,
et c'est ce qui

fche Milord ,
ce luxe contribue ,

plus que tout le reste
, rpandre-

de fausses ides dans les esprits ; il

ouvre le cur tons les vices
,

et

en les faisant aimer , empche les

peuples de tenter quelques efforts

pour se rapprocher des Lois de la

Nature ..

Aprs les rflexions que nous fi-

nies hier % me dit n&n Milord ,
il
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me semble que la raison dont &-

Nature nous a dous ,
la libert dans

laquelle elle nous a crs, et ce

dsir invincible du bonheur qu'elle

a plac dans notre ame
', sont trois

titres que tout homme peut faire va-

loir contre le Gouvernement injuste

sous leauel il vit. Je conclus donc

qu'un Citoyen n'est ni un conjur ,

ni un perturbateur du repos public,
s'il propose ses compatriotes une
forme de politique plus sage que
celle qu'ils ont adopte librement ,

ou que les vnemens
, les passions

et les circonstances ont insensible-

ment tablie. Me passez-vous cette

proposition ? II le faut bien
f Milord,

sous peine d'absurdit. Eh bien ! re-

prit-il , j'en tire la consquence in-

contestable , que s'il toit possible
de prouver qu'il n'y a qu'un seul

bon Gouvernement, chaque Citoyen
seroit en droit de faire tous ses ef-

forts pour l'tablir.
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Je vous passe encore la cons-

quence , dis-je Milorcl
,

et ce n'est

pas la peine de contester votre

Citoyen un droit dont il ne pourra

jamais jouir. Comment l'entendez-

vous ,
me rpliqua

- 1 - il en m'inter-

rompant ? Pourquoi jamais ? C'est ,

lui rpondis -je, que les politiques

ne sont pas la veille de s'accor-

der sur cette matire. Laissez les

disputer et raisonner de travers et

de mauvaise foi, reprit Milord : ils

auront beau subtiliser et mettre leur

logique aux gages d'un Despote ou
de quelques Magistrats ambitieux: il

rien est pas moins vident que la

Socit n'a t forme que pour ter

aux passions le venin dangereux

qu'elles portent ,
donner du crdit

la raison en affermissant l'empire des

Lois , et par ce moyen prvenir ga-

lement la tyrannie et l'anarchie ;
et

composer ainsi un trsor de bonheur

public, o chaque Citoyen et cha-
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que Magistrat puise son bonheur par*

ticiilier.

Si on avoit dispos un Gouverne-

ment de manire que les passions
ne fussent rprimes que dans une

partie des Citoyens ,
ne saute-t-il pas

aux yeux que cette police seroit d-
testable ? Que rsulte-t-il de-l ? vingt

consquences, dont voici la dernire,

poursuivit Milord, que tout Gouver-

nement o les Magistratures sont h-
rditaires, ou mme seulement vie,,

est diamtralement oppos la fin

que doit se proposer la Socit. Il

renferme ncessairement un vice ra-

dical qui gte , infecte et corrompt
toutes les institutions particulires ,

quelque bonnes qu'elles puissent tre

en elles mmes. Faites - vous un
tableau des folies et des misres de

l'humanit
; examinez la marche de

nos passions , consultez l'histoire >

et concluez ensuite. Je suis certain

que vous ne balancerez pas regar-
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<Ier comme une vrit certaine dans

tons les temps et dans tons les pays,

que la Magistrature , on l'exercice de

la puissance excutrice, ne doit tre

confre qne ponr un temps limit :

cet tablissement doit donc tre l'ob-

jet que doit se proposer tout bon Ci-

toyen.

Je ne savois o j'en tois , Mon*
sieur

;
et comme Milord s'apperut

de la surprise que me causoit une

suite de propositions si peu connues :

coutez-moi jusqu'au bout
,
me dit-il

en me prenant la main
5

et si j'ai

tort, je vous promets de me rtrac-

ter sans peine. N'est-il pas vrai, con-

tinua-t-il , que les passions, ces en-

nemies ternelles de Tordre public,

parce qu'elles portent toujours cha-

que individu ne voir et ne sen-

tir que son intrt particulier ,
ne

seront ni rprimes ni diriges avec

sagesse dans une socit ,
si ]a Loi

ne confie pas aux Magistrats uns
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force et une puissance auxquelles

le Citoyen ne puisse rsister ? R-
flchissez-y avec attention, et vous

verrez que de ce dfaut sont ns
tous les dsordres anarcliiques de

ces rpubliques anciennes et mo-

dernes ,
o. les Citoyens ne sentant

pas assez le poids des Loix et des

Magistrats , sont devenus inquiets ,

et confondant dans leur indocilit ,

la libert avec le caprice des murs
et la licence de tout faire , ont pr-
cipit la chute de l'Etat.

Mais si vos Magistrats ont ce pou-
voir tendu dont je parle, je vous

pile de me dire comment vous vous

y prendrez votre tour pourrprimer
et rgler leurs passions , quand ils pos-
sderont leur Magistrature vie, ou

qu'elle sera devenue le patrimoine
de leur famille. Par-tout, dans tous

les temps , c'est la Magistrature h-
rditaire ou simplement vie , qui
a chang en despotisme et en tyran-
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nie le pouvoir d'abord le pins troi-

tement limit. Peut-on connotre le

cur humain , et en douter un mo-
ment ? Entassez prcautions sur pr-
cautions pour empcher que votre

Magistrat ternel n'abuse de sa puis-

sance
,
et dans peu vous verrez que

si les Citoyens ne peuvent lui dso-
bir

,
il fera lui-mme violence aux

Loix
; elles deviendront les minis-

tres et les instrumens de son ava-

rice ,
de son ambition

,
ou de sa

vengeance. Les droits que vous lui

aiirez accords lui serviront usur-

per ceux qu'il ambitionne. On le

forcera manquer de modestie et

de modration : Des Citoyens bien-

tt assez imbcilles pour oublier leur

dignit, et se croire en effet inf-

rieurs un homme qui ne peut

plus rentrer dans leur classe , chauf-

feront ses passions par leurs basses-

ses
,
leurs complaisances et leurs flat-

teries.
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Qu'avez
- vous m'opposer? Qu'un

tat, Milorcl ,
lui rpondis-je ,

sans

fixer un temps limit aux Magistra-

tures , peut atteindre au but de la

Socit , c'est--dire trouver sa s-
ret ,

et contre les passions des Ci-

toyens ,
et contre celles des Magis-

trats. Il ne s'agit que de partager

l'autorit en difF rentes parties qui

s'imposeront et se balanceront rci-

proquement 5
de sorte que les Ma-

gistrats
tout -

puissans sur les Ci-

toyens soient eux-mmes forcs d'o-

bir aux Loix : telle est, par exem-

ple, votre Angleterre.

Erreur, avec votre permission , me

rpliqua Miiord : ne voyez-vous pas

que si la puissance publique est par-

tage entre des Magistrats rivaux les

uns des autres , son action sera n-
cessairement ralentie par mille obsta-

cles diffrens ,
et que le bien public

en souffrira ? D'ailleurs
,

est-il aussi

ais que vous le pensez notre Na-
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tion de se tenir en quilibre avec

le Roi ? La balance n'est - elle pas

perptuellement incline du ct du
Prince ? N'est - il pas toujours assez

puissant pour retenir dans ses mains

des prrogatives qu'il nous seroit im-

portant de lui arracher? Ne domine-

t-il pas trop souvent dans le Parle-

ment ? Quelle en est la cause primi-
tive r L'hrdit

;
et un Anglois ne

peut douter de ce que je viens de

vous dire. Mais il ne suffit point,
entre deux personnes qui raisonnent ,

de prononcer le mot d'quilibre ,
et

de le supposer tout tabli. Examinons

la chose
, poursuivit Milord. Je con-

viens qu'il est facile de diviser l'au-

torit en diffrentes parties ,
de sorte

qu'il en. rsulte un vrai quilibre ,

un vrai balancement entre des Ma-

gistrats passagers ;
mais il est impos-

sible tous les efforts de l'esprit

humain d'empcher qu'une Magistra-

ture perptuelle n'acquire la Ion-
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gne et insensiblement un poids pr-

pondrant. Je m'en souviens , vous

me menaciez hier de la ruine de no-

tre libert ,
et sans doute

, parce que
vous jugiez qu'un Magistrat vie,

et sur-tout hrditaire
,
a trop d'a-

vantages sur des collgues passagers :

sans esprit, sans talens, il russira

les craser. Mais quand je consenti-

rois qu'une Magistrature vie ne

menace pas la rpublique d'un escla-

vage prochain , vous avoueriez du

moins qu'elle l'expose la vieillesse

et au radotage du Magistrat. Que
d'abus et de sottises vont natre ! Ce

qu'on doit faire toute sa vie , on ne

cherche , on ne s'tudie qu' le faire

son aise. L'ame languit, l'mula-

tion est teinte. Croyez-vous qu'un
Consul Romain qui n'avoit qu'une
anne pour illustrer sa Magistrature ,

et qui devoit par consquent aspirer

l'honneur d'obtenir une seconde

fois les faisceaux , ne ft pas un
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meilleur Citoyen ,
un Magistrat plus

occup et plus actif qu'un Snateur

de Sude , qui , ds-qu'il est revtu

de sa dignit, ne peut plus la per-

,dre que pour quelque faute norme?
- Une Magistrature hrditaire est

encore bien pire. Natre grand , c'est

une raison pour tre petit toute sa

vie ; corrompu dans l'enfance par
cls flatteries et des mensonges, ivre

de plaisirs et de passions dans la jeu-

nesse ,
on se trouve homme sans avoir

appris penser ,
et on vgte dans

sa vieillesse au milieu de son orgueil,

de ses prjugs et de ses courtisans.

Quelques Princes ont eu des talens ,

mais aucun n'a connu ses devoirs ,

et n'a t digne de sa fortune
; et

quand vous pourriez me citer quel-

qu'exception ,
ce ne seroit pas sur

trois ou quatre exceptions que vous

voudriez tablir un systme du bon-

heur gnral de la Socit.

Mais sans raisonner plus long-temps,
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continua Miorcl

, sur la prfrence
qu'on doit donner votre principe
de la sret publique ou au mien ,

nous en parlerons une autrefois :

allons en avant. Nous convenons tous

les deux que l'empire absolu du Ma-

gistrat sur le Citoyen , et des Lois sur

le Magistrat , est indispensable pour

parvenir ce bonheur qui est la fin

de la Socit. Tous les Anciens l'ont

pens ,
et le bon sens le crie tout

le monde. Par quels argumens con-

testeriez -vous donc au Citoyen d'un

Etat mal gouvern , o les Lois

sont flottantes et l'autorit des Ma-

gistrats accablante ou. incertaine, le

droit de faire tout ce qui dpend de

lui pour conduire et porter ses com-

patriotes cette administration que
nous desirons ? Rappelez

- vous les

principes que nous tablmes hier.

Vous me paroissez embarrass ? Con-

venez franchement de ce droit
, ou

bien osez dire qu'il est du devoir d'un
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Citoyen qui aime sa Patrie
,
de traliir

l'intrt le plus essentiel de la So-

cit.
Vous avez raison

, Milord
, lui dis*

je : je me trouve dans un dfil assez

fcheux. Il me semble que vous rai-

sonnez juste. Mais
, permettez -moi

cette libert philosophique , il faut

cependant que vous vous trompiez.
Je ne dmle pas le dfaut que je

souponne dans votre raisonnement;
et ce n'est qu'ignorance ou mal-adresse

de ma part. Aprs tout, ajoutai -
j

avec une sorte de chaleur et de d-

pit ,
le monde est trop sot pour ne

pas se gouverner plutt par routine

et par habitude , que par des prin-

cipes de philosophie. Et voil , ajouta

Milord en riant , pourquoi tout va

si bien. Peut-tre, repris-je, que cette

mdiocrit est l'attribut ncessaire de

l'humanit ; peut-tre y sommes-nous

irrvocablement condamns. 11 y a

long-temps qu'on l'a dit
,

le mieux

est



(49)
est l'ennemi du bien

; quand tout va

passablement ,
tenons -nous -y. Loin

d'affermir l'autorit des Lois et des

Magistrats ,
c'est en ruiner les fonde-

ment ,
c'est du moins exposer la So-

cit de dangereuses commotions ,

que d'accorder chaque Citoyen la

droit de faire le rle de rformateur.

Cette thorie vous promet un bien ,

et la pratique produira un mal. Lac

confiance que les Lois et les Magis-
trats doivent inspirer , sera branle

dans tous les esprits. Nous rentre-

rions dans le chaos : je ne puis con-

sentir

-Vous vous fchez ! Eh bien ! reprit
Milorcl

, pour vous appaiser , j'ajou-

terai simplement qu'il est du devoir

d'un Citoyen d'user de ce droit : je
crois en honneur qu'il ne peut s'en

dispenser sans trahison
; et qui pis

est
, maigre le grand axiome que le

mieux est l'ennemi du bien, vous serez

de mon avis. Courage, rc-pris-je m021

C
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tour ! vous m' allez faire voir, Milorcl,

bien du pays : allons, cependant je

suis prt vous suivre par-tout.

Si je vous proposois , me dit-il ,

de former un beau plan de rfor-

matipn, dans lequel pour prluder,
vous renverseriez la Loi Salique et

tous les Trnes du monde; si je vous

invitois d'aller ensuite prcher bra-

vement la libert au milieu de Paris ,

de faire des partis dans les Provinces ,

et d'y ramasser des conjurs , que me

rpondriez-vous ? Miiorcl ,
lui dis-je ,

permettez
- moi de ne pas vous r-

pondre. Mais encore, insista-t-il , je

vous en prie ,
au moins un mot, Puis-

que vous le voulez absolument , je

vous avouerai , rpondis -je , que je

prendrois la libert de ne pas suivre

vos hroques conseils. Pourquoi ten-

terois-je avec un danger trs-vident

pour moi, une entreprise encore plus
videmment inutile mon pays ? Un
hrosme gigantesque, c'est--dire,
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wn peu trop noble , ne parot qu'un
ridicule nos yeux franc ois. Avec

plus d'amour de la Patrie et de la

libert que je ne vous en montre
, je

passerois ici pour un visionnaire ;
et

vous conviendrez qu'avec une pareille

rputation on ne peut gure s se pro-
mettre un grand succs. La tte a

tourn ce pauvre homme
;

c'est

dommage ,
diroient mes amis : il pa-

roissoit avoir du sens ; il s'est gt
l'esprit lire l'histoire des Grecs et

des Romains qu'il aimoit
,
et qui ne

sont plus bons qu' faire des hros
de Roman ou de Thtre. Nos gna
les plus graves de l'Etat prendroient
la chose plus srieusement

; malgr
mon bon droit

, ils me traiteroient

de coupable de lse-Majest : qu'on
le mette par grce aux Petites-Mai-

sons : qu'est-ce que c'est que ces folies?

Est-ce que nous ne sommes pas bien,
criailleroient toutes les femmes, qui
.sont , Dieu merci , aussi libres dans

C 2
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leurs galanteries qu'elles peuvent

l'tre , et qui ne voient rien au-del ?

Vous riez
,
Milord! mais riez tant

qu'il vous plaira ; je councis les gens
avec qui je vis ; j'ai srement raison ,

et si je m'avisois d'user du droit que
vous me donnez

, et dont vous me
faites mme un devoir , je ne serois

pas moins blmable qu'un Architecte

<;ui projeteroit d'lever un difice

solide avec de la boue
, des pierres

uses et des bois pourris.

Fort bien ,
s'cria Milord nous ne

verrons donc pas autant de pays que
tous l'imaginiez ? Car en vrit , je

ne serois ni plus brave ,
ni moins

prudent que vous. Si vous viviez

mme sous quelqu'un de ces Gouver-

nemens d'Orient ,
o les hommes fa-

miliariss avec les affronts et la ser-

vitude , ignorent qu'il y a des Lois
,

ne connoissent que des ordres ?
et

n'osent ni penser ni agir ,} je vous

iirois qu'il n'est .plus temps de.songer
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rendre la libert votre Patrie*

L'homme ne perd jamais ses droits ,

mas la raison ne lui ordonne pas tou-

jours de les poursuivre ;
elle consulte

les temps ,
les circonstances ,

et ne

permet jamais de courir aprs une

chimre. Elle sera plus audacieuse ,

sans tre cependant moins sage, dans

les Nations o il y a encore quelque
sve dans les curs et dans les esprits ;

c'est faute de faire ces distinctions ,

que la pluspart des philosophes qui
ont crit sur la Socit et le Citoyen,
n*ont donn que des notions si con-

fuses de notre esprit et de nos de-

voirs ,
et que tant de rformateurs ont

vu chouer leurs projets. Autant

vous seriez condamnable en voulant

vous servir de votre droit d'une ma-

nire indiscrte et propre rvolter

les prjugs de vos concitoyens j au-

tant seriez-vous estimable ,
en agis-

sant avec la retenue
, les prcautions

et les mnagemens que prescrit lacon-
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noissance rflchie du cur humain;

Je l'avoue ,
il est sage d'esprer quel-

quefois au-del de ce qu'approuve une

prudence bien exacte
;
car ce n'est

qu' la dernire extrmit qu'un bon

Citoyen dsespre du salut de la r-

publique ;
et quelquefois une esp-

rance trop tendue vous fait dcouvrir
en vous - mme des ressources que
vous ne connoissiez pas : mais il n'ap-

partient qu'au gnie de juger de ces

circonstances
, parce qu'il peut seul

les rendre favorables.
-

Vous rappellerez
- vous un certain

peuple des Indes qui prenoit pour
une fable insense ce que disoient les

Hollandois de leur pays o il n'y a

point de Hoir3

Que voudriez-vous que

Trasybule, queErutus fissent de cette

canaille abrutie ? Un Turc fait pour
trembler devant le moindre Cady qui,
sans rgle et sans forme, lui fait donner

cent coups de bton
,

n'est qu'un
automate ; il faut dire presque la
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mme chose d'un Puisse. Un Espa-

gnol qui voudroit tre Citoyen doit

agir avec plus de circonspection qu un

Franois , parce que sa Nation est

aussi immobile dans ses prjugs ,

son ignorance et sa paresse , que la

vtre est active , prompte s' mou-

voir ,
inconstante , inquite et avide

de nouveauts. Un nglois qui a

l'avantage d'tre encore un homme
libre , seroit un tratre s'il n'avoit que
le courage que j'admirerois dans un

Franais qui craint la Bastille. Pour

un Sudois
, qui il ne manque pres-

que rien pour avoir un Gouverne-

ment parfait , ce seroit un lche s'il

n^aimoit pas la libert en Romain ,

et ne tendoit, par des soins constans et

assidus, corriger les dfauts lgers

qui dfigurent son Gouvernement, et

qui pourront peut-tre le ruiner.

Charm
, comme vous le pensez ,

Monsieur, de me trouver si rapproch
de Milord Stanhope , je le priai de

C4
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m'accorder ce long commentaire qu'il

me promit hier; de me dvelopper
sa< doctrine ayee moins de brivet ,

et cr entrer ,
en nia faveur ,

dans des

dtails propres me faire connotre

par quels principes certains ,
s'il en*

est de tels
, un Citoyen peut sonder

les dispositions de ses compatriotes ,

calculer ses esprances et ses craintes ,

et juger ainsi de l'tendue de son

droit ,
et sur-tout de la nature de ses

devoirs.

Je ne cannois, me dit-il, que les

pays soumis depuis plusieurs gn-
rations aux volonts capricieuses et

momentanes d'un despote ,
dans

lesquels il n'arrive et ne peut arriver

aucune rvolution. L'ignorance est

dans les esprits ;
les plaintes ,

les

murmures sont secrets ;
les cris des

esclaves sont touffs par la crainte ,

ia plus imprieuse et la plus stupide

cls passions : chaque homme ne voit

donc ,
ne sent donc que sa faiblesse
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n blutt son nant ;
et c'est pourquoi

les evnemens les plus importans , tels

que des guerres malheureuses , la

dposition du Prince ,
les meurtres

de ses "Visirs , la rvolte des Soldats

qui devroient changer la face de la

Turquie et donner un nouveau cours

anx passions , ne produisent aucun

changement au dehors du Srail'.

Mais dans tout Etat
, qui n'tant pas

encore arriv ce ternie immuable

de calamit
, souponne qu'il peut

y avoir des lois parmi les hommes ,

et qu'il est plus avantageux d'y obir f

qu'aux caprices d'un matre
;
la puis-

sance souveraine , qu'il est permis de

considrer sans frissonner de crainte >

est expose recevoir des secousses ,

fruit des passions du Citoyen , des

Magistrats ou du Monarque , et des

mesures plus ou moins efficaces que
le gouvernement a prises pour per-

ptuer et affermir son autorit. Quoi-<

que le corps de la nation ne soit yas

es,
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lui-mme son propre lgislateur,
lui reste encore une sorte de consi-

dration qu'il doit sa fiert et qui
le fait craindre et respecter. En un

mot ,
tant que la puissance souve-

raine tend faire de nouveaux pro-

grs ,
elle peut trouver des obstacles $

elle peut tre retarde dans sa mar-

che , elle peut par consquent tre

branle et dplace. Je crois alors

les rvolutions encore possibles : un

bon citoyen doit donc esprer, et il

est oblig, suivant son tat, son pou-
voir et ses talens , de travailler

rendre ces rvolutions utiles sa

patrie.

Un peuple souverain , qui fait lui

mme les lois auxquelles il se sou-

met, obiroit bientt un Monarque
absolu , ou quelques familles pri-

vilgies , s'il cessoit d'affermir con-

tinuellement sa libert ,
et de rparer

les torts insensibles qu'on fait sa

constitution car les Magistrats ta-
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Lls pour veiller l'excution des

lois
, ont un avantage considrable

sur les simples Citoyens , souvent

distraits de la chose publique , et qui

doivent obir. Ne doutez donc pas ,

plus forte raison, que si les sujets

d'une monarchie , telle , par exemple,

que la France , sont assez inconsi-

drs pour s'abandonner sans prcau-
tion au cours des vnemens et des

passions ,
le despotisme de jour en

jour plus libre dans ses entreprises

ne fasse des progrs continuels. Un
de nos nglois , ajouta Milord, a fort

bien dit que si la peste avoit des

charges, des dignits ,
des honneurs ,

des bnfices et des pensions dis-

tribuer , elle auroit bientt des tho-

logiens et des jurisconsultes qui sou-

tlendroient qu'elle est de droit divin ,

et que c'est un pch de s'opposer
ses ravages. Faites encore attention,

je vous prie , que les passions les

plus favorables au succs du despo
C 6
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tsme

, telles que la crainte, la paresse,

l'avarice, la prodigalit , l'amour des

dignits et du luxe , sont aussi com-
munes que le courage de l'ame

,
la

modestie dans les murs
,
le got de

la
frugalit et du travail , et l'amour

du bien public sont rares.

Tandis qu'un peuple libre ne s'oc-

cupe pas assez du danger qui le me-

nace ,
et s'endort quelquesfois avec

trop de scurit } tandis que les grands
d'une monarchie courent au-devant

de la servitude ,
et que de petits

bourgeois orgueilleux croient aug-
menter leur tat en imitant le lan-

gage et la bassesse des courtisans
;

il

est donc du devoir des honntes gens
de faire sentinelle

,
et de venir au

secours de la libert , si elle est sour-

dement attaque, ou d'lever des

barrires contre le despotisme. Com-
menons par ne pas croire que ce

qu'on fait doive tre la rgle de ce

cjii'il
faut faire , et que votre gouver-
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Hement est trs-sage dans ses prm>

cipes , mais qu'il ne s'agit que d'en

corriger les abus. C'est-l une des

erreurs les plus gnrales et des plus

dangereuses pour la socit. Elle a

t un obstacle ternel aux progrs
de presque tous les gouvernemens ;

c'est vouloir sur un plan bizarre le-

ver un difice rgulier. Les hommes
en vrit sont trop stupides !" Voulez-

vous arrter le cours du mal ? remon-

tez la source qui le produit. Voulez-

vous desscher ce bassin? commen-
cez par dtourner les eaux qui s'y

rendent Ce qu'imaginent les paysans
les plus grossiers ,

nos politiques les

plus habiles n'ont pas L'esprit de le

penser. Pour rprimer des abus qui
dcoulent ncessairement de tel ou

de tel gouvernement, ils se conten-

teront de porter une loi qui les d-
fende.

Ne croupissons pas dans une mons-

trueuse ignorance. Que les gens cf



Lien travaillent dissiper ces pr-
jugs qui , comme autant de chanes ,

nous attachent au joug, Tchons de

faire connotre aux derniers des

hommes leur dignit. Que l'tude des

lois naturelles ne soit pas mprise.
Eclairons-nous. Des citoyens instruits

de leurs droits et de leurs devoirs ,

imposeront un gouvernement qui
s'est rendu dj assez puissant pour
violer les lois

,
ou ne souffrir qu'avec

peine les plus lgres contradictions.

Si le Publia estime et considre les

patriotes , les magistrats d'une rpu-
blique seront eux-mmes de zls
protecteurs de la libert; il se formera

parmi eux des tribuns. Au milieu

mme des agitations que peut encore

prouver une monarchie , des sujets

amis de l 'autorit des lois canneront

du terrein, si la nation est claire -

r

au-lieu que le despotisme profitera

toujours des rvolutions pour appe-
santir le joug sur des sots et de&

ignorans.
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Mais il faut tendre la libert par

des routes diffrentes , suivant la dif-

frence de ses forces et de ses moyens,
de ses ressources ,

et de la distance

d'o l'on part. Si je yeux aller d'ici

Paris, me dit Milord , je ne tenterai

pas d'y sauter pieds joints ; j'irai

pas pas ; je passerai la chausse ;

de-l gagnant la montagne de Chante

cot et le pont de Neuilly, j'arriverai

enfin sans danger et sans fatigue

Paris. Nos mes
, quoique spirituelles,

sont aussi lentes et aussi lourdes que
nos corps ; une course trop longue ou

trop rapide fatigue nos organes phy-

siques ',
et si mon ame s'loigne trop

subitement des penses o elle repc-
soit par habitude ,

elle revient, pour
ainsi dire , sur ses pas , parce qu'elle

se trouve mal son aise ,
et dans des

rgions inconnues. Il faut tudier et

connotre la marche de l'esprit hu-

main et le jeu des passions, pour ne

leur rien proposer d'impraticable.
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Nous antres nglois , par exemple ,

nous avons jusqu' prsent des ides

trop peu nettes sur la puissance

royale; et sous le nom cpriv native,

nous laissons au Prince une autorit

trop tendue
, pour pouvoir en un

jour lever une rpublique parfaite

sur les ruines de la royaut : nous

ne sommes pas dignes de nous gou-
verner comme les Romains. Vous

autres Franois, vous tes encore beau-

coup plus loin que nous de ce terme,

et pour cheminer srement , vous ne

devez d'abord aspirer qu' cette sorte

de libert dont nous jouissons, c'est-

-dire, voir rtablir l'assemble de

vos anciens Ltats-Gnraux.

Je sais , continua Milord
, que

Cromwel ne se souleva contre le

despotisme qu'affec toit Charles I,que

par ambition et par fanatisme. : c'est

un tyran qui a puni un tyran. Mais

en supposant qu'ami de la Nation , et

toujours soumis au- Parlement, dont
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il toit Gnral ,

l'amour du bien

public et de la libert et t lame

de ses projets; je le blamerois encore

d'avoir voulu dtruire la royaut :

c'toit brusquer les murs publiques
et effaroucher les esprits. Jl fallait se

borner ter la prrogative royale
les droits trop tendus et quivoques

qui la rendent si dangereuse ;
nos

Rpublicains auroient alors t se-

conds par le vu du Public. Ils

eurent tort de vouloir franchir un

trop long intervalle : ils se trouvrent

trop en avant
;
la Nation

, qui ne put
les suivre ,

les perdit bientt de vue 5

et aprs la mort de Cromwel ,
elle

donna plus de pouvoir Charles II

que son pre n'en avoit voulu usur-

per. En chassant depuis Jacques II ,

nous sommes tombs dans un excs

oppos. Je ne sais quelle folle cir-

conspection nous a empchs de con-

notre nos forces ,
et nous n'avons
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pas eu l'esprit de faire un pas en

ayant pour notre bonheur.

Nous avons attaqu en tourdis la

personne du Ro , au-lieu de ne nous

en prendre qu'aux vices de notre

royaut. Oontens de satisfaire notre

iane contre Jacques , et de jouir

purilement du spectale d'un Roi
chass , proscrit et errant, nous avons

laiss tout subsister sur l'ancien pied ;

c'est--dire , qu' l'ordre prs de la

succession , nous avons conserv pr-
cieusement ce mme gouvernement
contre lequel nous tions obligs de

nous soulever , et contre lequel nous

nous serions peut-tre soulevs sans

succs , si par hasard l'ambition du

Prince d'Orange ne nous et seconds .

Nous pouvions affermir solidement

notre libert, car l'esprit de la Nation

y toit plus dispos qu'avant Cronrvvel \

et par la disgrce des Stuarts ,
nous

n'avons fait que remettre aux Piano-
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vriens le pouvoir que nous reclou*

tions
,
et les avertir de nous assujettir

dsormais avec plus d'adresse. Malgr

l'esprit de philosophie dont nous nous

piquons ,
nous sommes encore en-

tts , grces nos crivains ,
d'une-

foule de misres dont nous serons

peut-tre un jour les victimes. Si

nous ne nous mettons pas dans l'esprit

que cette grande charte du Roi Jean

laquelle nous revenons toujours par

habitude ,
fut excellente autrefois

pour nous rendre libres ,
mais qu'il

faut aller au-del pour affermir au-

jourd'hui notre libert; si nous con-

tinuons d'ignorer qu'il faut ter peu

peu au Roi le maniement et la

disposition des finances ou des impts

qu'on accorde aux besoins de l'Etat

le pouvoir de corrompre en dispo-

sant des hommes et des charges ;
le

droit de faire la guerre ou la paix , qui
le rend trop puissant sur les Milices ;

tt la facult d'assembler ,
de sparer
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On de dissoudre le Parlement, et de

concourir la formation des lois par
son consentement nos Bills, ce qui

le met porte de les violer ,
ou d'en

luder, la force ;
si nous ngligeons

ces rformes indispensables ,
nous

n'aurons jamais que des rvolutions

infriictueuses ;
nous pourrons ren-

voyer en Allemagne la Maison de

Hanovre, et peupler l'Europe de nos

Prtendans ,
mais ce sera toujours

recommencer, et nous finirons peut-

tre par tre dupes de quelque Prince

adroit et ambitieux.

. S'il en faut croire Milord
, qnel-

que dsespre que paroisse tre no-

tre situation, nous en tirerons bien

meilleur parti ,
Monsieur , que les

Aneloisne font de leur libert. Nous

sentons merveille que nous avons

un matre'; nous l'prouvons tous les

jours : nous parlons de la libert

Franoise , et nous ne voulons pas

tre esclaves; comme s'il y avoit pour



un peuple une autre manire d'tre

libre que d'tre son propre lgisla-
teur

,
et de contraindre par de sages

dispositions le Magistrat n'tre que

l'organe et le Ministre fidle des

Lois
;
comme si le despotisme ne

comniencoit pas ncessairement ou
finit la libert Nous avons imagin ,

contre la nature des choses et pour
notre consolation ,

une Monarchie

chimrique , une espce d'tre de rai-

son
, qui , selon nous

,
tient le mi-

lieu entre le gouvernement libre et

le pouvoir arbitraire. Nous disons

que le Prince est souverain Lgisla-
teur

$ etc'est le reconnatre pour notre

matre : mais en ajoutant qu'il est

oblig de gouverner conformment'
aux Lois

, nous nous flattons de n'o-

bir en effet qu'aux Lois ;
et nous

croyons avoir mis une barrire imp-
ntrable entre le desnotisme et nous:

tout cela, dans le fond, est fort ridi-

cule. Il est absurde de se renosersur
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une phrase , de tout ce qu'on a de

plus prcieux. Cette belle phrase, dont

aucun Corps puissant ne se croit en

droit de dfendre le sens nisnnati-

mie ,
autrement que par des suppli-

cations et des remontrances
,
n'arr-

tera pas un Prince jaloux de son

autorit , ambitieux
, opinitre ou

farouche, qui voudra obstinment gou-
verner sa tte. Toute fausse qu'est

notre doctrine , Milord la regarde
comme une preuve de notre loigne-

nient, ou de notre horreur contre le

despotisme ;
il n'en augure pas mal.-

Nous aimons mieux, dit-il, tre de

mauvais raisonneurs ,
et nous con-

tenter d'un galiniathias , que d'avouer

que nous sommes esclaves. Cette er-

reur et l'espce de courage qu'elle

nous donne , peuvent ,
dans des cir-

constances heureuses , servir de pr-
texte aux bons Citoyens pour avancer

et l'aire goter des vrits favorables

au bien public*
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Dans vos dernires disputes exci^

tes
,
m'a dit Milord, par le fanatisme

de quelques-uns de yos Eyques qui ,

par parenthse , sont aussi mdians ,

, mais plus ignorans qne les ntres ;

il me semble que vos gens de Loi

ont montr autant de sagesse que de

courage , sans remonter aux grands

principes du droit naturel
, qu'ils

n'ignorent pas sans doute
,
mais que

le corps entier de la Nation n'toit

pas encore capable de comprendre et

de goter ; ils n'ont pas dit au Roi :

Qui tes-vous ? La Nation vous afait
ce que vous tes ; Hugues Capet ,

dont vous tirez votre droit , toit

sujet comme nous ; elle Va reconnu

pour Roi
5
et si vous l'ignorez , elle

peut faille prouver a votre maison

le sort qu'a prouv celle de Charle-

magne. La France ne vous appar-
tientpas : c'est vous qui lui appar-
tenez ; vous tes son homme , son

Procureur , son Intendant , C'estpar
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surprise ,par adresse etpar ambition

que vos pres se sont empars de la

puissance lgislative. Une usiupation
heureuse est - elle donc un titre si

respectable , si saint , si divin , que
vos Teuples 7iepuissentplus rclamer

les Lois ternelles , bivai^iables et i/n-

prescriptibles de la Nature > quand
vous ne voudrez plus reconnoitre

d'autre rgle de vos actions que votre

bon plaisir ? Ils ont soutenu simple-

ment qu'il y a chez tous des Lois

fondamentales auxquelles le Prince

est oblig d'obir. Voulant , pour
ainsi dire , tter la disposition des

esprits ,
et voir jusqu'o ils pouvoient

aller
,

ils ont balbuti ,
le pins obs-

curment qu'ils ont pu , quelques mots

contre les Lettres-de-cachet ;
ils ont

prononc le nom de libert naturelle

des Sujets $
ils ont avanc que l'en-

registrement libre des Lois ,
est une

partie essentielle et intgrante de la

Lgislation. Voil des germes qui se

dveloppent ,
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dveloppent; ils produiront desfruits :

voil une lueur
, foible la vrit ;

mais c'est peut-tre l'aurore d'un beau

jour.

J'aime trop le Parlement, Monsieur^

et j'tois trop profondment occup
des ides de Milord Stanhope pour

l'interrompre ,
et lui dire qu'il faisoit

trop d'honneur nos gens de robe ,

-qui sans doute savent bien des choses,

mais qui ignorent , on ne peut pas

plus, les principes les plus communs
du droit naturel. Je vous l'avouerai

cependant : quelque raisonnable que-

me part la doctrine de Milord
, je

n'tois encore qu'branl , je ne

gotois pas cette tranquillit que
donne la conviction. Tous mes Doc-

teurs
, tous mes Jurisconsultes me

revendent dans la tte
;
et m'armant

enfin , comme je pus ,
de leurs argu-

mens
, je proposai quelques difficul-

ts Milord. Mais ce griffonnage
est dj, trop long , et le Courier

D
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va partir. Je vous rendrai compte
clans ma premire Lettre de la suite

de notre entretien. Adieu
, Mon-

sieur : je vous embrasse de tout mon
cur.

Marly , ce 13 Aot 1758.
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EKSBTK

LETTRE TROISIEME.

Suite du second Entretien. Objections

proposes Milord Stanhope. Ses

Pjjonses.

V eus attendez, Monsieur, la suite

de mon second entretien avec Milord

Stanhope : le voici. J'ai quelque
Iionte , dis -je mon Philosophe ,

de ne pas m'avouer vaincu par "la

force de vos raisonnemens
; mais

d'anciens prjugs ne dlogent point
d'une tte en un jour , sur -tout

quand ils ont pris un air de systme.
Je tiens par l'habitude aux miens,
et je sens quelque scrupule les

abandonner. J'ai envie , Milord, d'en-

trer en ngociation ,
et de vous

proposer un accommodement : l'e-

xemple de ces anciens philosophes
D z
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qui ne rvlaient leur doctrine se-

crte qu' des inities dont ils avoient

long- temps prouv la sagesse et la

discrtion , cachons nos principes
la multitude , et n'accordons qu'aux

sages le droit de rformer le Gou-
vernement.

Voil un article prliminaire auquel

je ne puis consentir, me rpondit
froidement Milord ; car la vrit ne

sauroit tre trop connue , trop r-

pandue , trop triviale. D'accord
,

repris -je , pour certaines vrits
dont les hommes ne peuvent abuser

;

mais craignez , Milord
, qu'en vou-

lant clairer la raison sur ses droits ,

vous ne fournissiez un nouvel aliment

aux passions , qui en deviendront

plus inquites , plus imptueuses ,

plus intraitables. Permettez - moi de

vous ramener aux principes que
vous tablissiez hier sur la sottise

et la mchancet des hommes; leur

raison est foible
, leurs passions plus
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fortes la subjuguent et la tyranni-

sent presque toujours : nous voyons

le bien froidement, et il faut em-

ployer de l'art pour nous le faire

aimer. Si c'coii tout le contraire ,

ou du moins si les hommes n'toient

pas entrans au mal par un penchant

plus fort que vers le bien ,
il n'y auroit

aucun inconvnient attach votre

doctrine
;
on suivroit vos prceptes

avec les modifications et la prudence

que vous exigez. Mais si ces prceptes
salutaires se trouvoient rpandus dans

la multitude , croyez que la plupart
des esprits sont peu faits pour les

comprendre dans toute leur tendue,

et que votre politique servirait de

prtexte pour les porter la muti-

nerie : le plus petit frondeur devien-

dra d'autant plus dangereux , que
ses passions emprunteront le langage
de la raison et du devoir. On n'est

dj que trop port trouver les

Ministres tourdis
, injustes ou igno-

D 3



rans. Sans rien tablir d'utile
, on

se dgotera de ce que nous avons;

et ce que nous avons , aprs tout ,

vaut encore mieux que l'anarchie.

Je vous l'ai dj dit
,

et je prends
ia libert de vous le dire encore :

le Peuple deviendra insolent et in-

docile en sortant de son ignorance

crasse
? pour prendre des demi-con-

noissances. Si nos Grands Seigneurs

font tant que de se dgoter d'tre

valets
,

ils voudront redevenir des

tyrans. On ne verra de toutes parts

que des commotions funestes au bien

public. Je tiens terriblement cette

o
bj

e c tion - 3 : de bonne - foi ,
Milord

,.

que vous en coteroit-il pour res-

treindre votre droit de rformation

"aux seuls philosophes?
Ce qu'il m'en coteroit, me re-

partit Milord ? une erreur assez con-

sidrable. A votre avis ,
est-ce que

pour n'tre pas philosophe ,
un.

homme en est moins citoyen ;
et
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doit-il vgter au milieu de ses pr-

jugs ? Plus il est loign de trouver

la vrit par lui-mme , plus il faut

se hter de la lui offrir. Le bien de

la Socit n est -il pas communaux

philosophes et ceux qui ne le sont

pas? Pourquoi leur droit ne seroit-il

donc pas gal ? Il y a dans nos tats

modernes une foule d'hommes qui

sont sans fortune ,
et qui, ne sub-

sistant que par leur industrie , n'ap-

partiennent en quelque sorte aucune

socit : tout ce que je puis faire

pour votre service ,
continua Milord

en souriant ,
c'est que ce droit si

effrayant de rformer , ne devienne

pas un devoir pour ces espces d'es-

claves du Public , que leur ignoran-
ce

,
leur ducation, et leurs occu-

pations serviles condamnent n'avoir

aucune volont. Joignez ces per-
sonnes toutes celles que la foiblesse

de leur esprit force n'agir que par
outine. Mais si je suis indulgent

D 4
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pour les sots ou pour ce qu'on ap-

pelle la lie du Peuple , je suis svre

pour les gens qui pensent et qui
doivent penser : voil mon dernier

mot.

Examinons pied--pied votre ob-

jection , reprit Milord. S je con-

sentais au trait que vous me pro-

posez ,
ma doctrine seroit inutile

entre les mains des philosophes , gens
ordinairement assez obscurs ,

fort

paresseux ,
et occups d'eux seuls

ou de quelques spculations plus cu-

rieuses qu'utiles 5
mais en les sup-

posant dans des places importantes ,

et pleins d'amour pour le bien pu-

blic, convenez que s'il nous avoit

t dfendu de rvler nos mystres

et de rpandre l'instruction , ces

Philosophes Princes ou Ministres , ne

trouveroient jamais les esprits pr-

pars seconder leurs vues de r-

forme .

Une Nation ne se corrigera jamais
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de ses vices ,
sans dsirer avec ardeur

un changement ;
et elle ne peut

souhaiter un changement , qu'autant

que ses lumires la mettent porte
de connotre ce qui lui manque ,

et

de comparer sasituation prsente une

autre "Situation plus avantageuse. Si

elle ne connot pas les vrits les plus .

importantes de la Socit , son objet,

sa fin et les moyens, en un mot, les

plus capables d'assurer le bien public

et de faire fleurir l'Etat, elle fera au

hasard des changemens qui, sans la

rendre moins malheureuse ,
ne fe-

ront que changer la nature de ses

maux 5
elle s'accoutumera croupir

dans sa misre, et, faute de savoir

prendre un parti , deviendra enfin

incapable de se corriger. Un peuple

ignorant prouvera en vain les vne-
iiens les plus favorables : il ne sait

profiter de rien. Au milieu des mou-
vemens ncessaires pour faire des

rvolutions et produire le bien, il

D 5
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obt la fortune au-lieu de la di-

riger , et il ne sera que las
, ennuy

et fatigu 5
il est sans vux, sans

projets , sans ide du mal
,
du bien ^

du mieux
;

et le poids de l'habitude

le ramnera an mme poini o il

etoit auparavant.
On vent que le Peuple soit igno-

rant
\
mais remarquez, je vous prie,

qu'on n'a cette fantaisie que dans les

pays o Ton craint la libert. L'igno-

rance est commode pour les gens
en place \

ils dupent et oppriment
avec moins de peine. On appelle le

Peuple insolent
, parce qu'il n'a pas

toujours la complaisance de souffrir

que les Grands le soient. Il est in-

docile ,
et on veut le punir , parce

qu'il refuse d'tre une bte de somme.

Pour prvenir je ne sais quelles pr-
tendues commotions , qui ne sont

dangereuses que quand on n'a pas

iVsprit d'en tirer parti , est -il sage

tic s'exposer aux injustices d'un Gou-
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reniement qui se croira tout permis ;

lorsqu'il aura lieu d'esprer une en-

tire impunit ? Je crois , en effet ,

que si les Citoyens sont bien sots,

bien stupides ,
bien ignorans , ils

vivront dans le repos ;
mais quel cas

vous et moi devons-nous faire de ce

repos ? Il ressemble cet engourdis-
sement qui lie les facults d'un pa-

ralytique : votre citoyen ,
vil mer-

cenaire , servira l'Etat comme votre

laquais vous sert
;

il obira , parce

que la patience et la continuit de

sa misre l'auront abruti
;
mais est-ce

cet engourdissement ,
cette patience

imbcille ,
et ce malheureux repos

semblable la mort , que les- hom-

mes se sont proposs en se runissant?

Est-ce l ce qui fait le bonheur et

la force de la Socit? Voulez- vo\is.

que de froides momies deviennent

de bons citoyens?
Vous autres Franois , poursuivit

Milord , vous vous croyez perdus 4

D 6
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quand toiis vos jours ne se ressem*

blent pas. Vous n'arrivez jamais

Londres, sans croire avoir essuy
une tempte dans la traverse de

Calais Douvres : c'est que vous

n'avez pas le pied marin. De mme
vous ne voyez jamais chez vous la

moindre agitation ,
le moindre mur-

mure , sans imaginer que vous tes

la veille de vous gorger dans une

guerre civile : c'est que , occupe
srieusement de vos gots frivoles ,

vous ne savez pas le premier mot de

ce qui fait le vritable bien de la

Socit. J'ai oui dire que dans les

derniers diffrends de votre Clerg

?tvec le Parlement, vous vous croyiez

dans l'anarchie la plus monstrueuse ,

parce que de misrables colporteurs

crioient -la- fois dans les rues des

Arrts opposs du Parlement et du

Conseil 5 vous vous estimiez trs-mal-

heureux; et moi je disois : que Dieu

bnisse ce commencement de pros-
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prlt ; l'esprit des Franois com*
mence s'clairer

;
de petites divi-

sions sont ncessaires pour remonter

leur ame ;
nous nous piquerons

d'honneur en Angleterre , et pour
conserver notre supriorit, nous fe-

rons quelqu'effort pourperfectionner
notre Gouvernement. Je voyois que
nos plus grands politiques toient

dj inquiets et jaloux des progrs
que vous alliez faire.

Un iiomme habile dans la connois-

sance du cur humain, se gardera
bien d'aspirer un repos qui p-
trifie les Citoyens , et qui dtruit

ncessairement les Loix. Laissons

cette sottise un despote qui ne

peut se rsoudre a abandonner le

pouvoir arbitraire dont il jouit, et

qui ,
ne pouvant cependant se dissi-

muler les dangers auxquels 11 est

expos , ne sent que sa foiblesse au
milieu de sa grandeur, et craint tout

ce qui l'environne. Il faut du mou-
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vement dans le corps politique , ou ce

n'est qu'un cadavre. Avec votre grand
amour pour l'ordre et le repos, que
n'tablissez -vous donc pour principe ,

que les loix ne sont rien devant le'

Roi? Que ne condamnez -vous vos

Parlemens se taire ? Que ne traitez-

vous leurs trs -humbles remontran-

ces de libelles sditieux ? Vous joui-

riez alors de cette bienheureuse stu-

pidit qui rgne dans les Etats flo-

rissants du Grand- Seigneur. Craignez
les passions \

mais que cette crainte ne

pas vous porte vouloir les touffer :

vous iriez contre le vu de la Na-

ture
;

contentez - vous de les tem-

prer ,
de les rgler ?

de les diriger :

voil pourquoi elle nous a donn

une raison.

Quels biens les querelles ternelles

des Patriciens et des Plbiens ,

n'ont - elles pas produits autrefois

dans la Rpublique Romaine? Si le

Peuple ayoit prfr le repos tout P
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il aurolt t bientt esclave de la

Noblesse, et nous ignorerions au-

jourd'hui jusqu'au nom des Romains.

Leurs divisions ,
au contraire, por-

trent le gouvernement au plus haut

degr de perfection ;
elles excitrent

l'mulation entre les citoyens. Les

loix seules rgnrent , les mes de-

vinrent fortes ;
et voil ce qui fait

l'a force des Etats. Aucun talent ne

fut perdu ;
le mrite peroit ,

se

mettoit la place qui lui toit due j

et la Rpublique pleine de bons ci-

toyens et de grands hommes ,
fut

heureuse au -dedans et respecte au-

dehors. Apres cet exemple, vous

citerai- je notre Angleterre , qui doit

son bonheur cette fermentation

que vous regardez comme un mal ?

Intimids par Henri VI II, et sduits

par les talents d'Elisabeth , qui nous

accoutumait et nous faonnait la

servitude en nous rendant heureux,

ne dpendrions -neus pas aujourd'hui



(83)
d'un Stuart ,

de sa Matresse ou de

gon Ministre , si nos Pres avoient

eu assez peu de sens pour prfrer
leur repos la libert?

Milord croyoit m'avoir cras par

ses raisons : je ne l'tois pas cepen-
dant. Je conviens ,

lui dis -je mon
tour , que vous avez retir de

grands avantages de cette fermenta-

tion
; votre libert ,

et ce patriotisme

que nous ne connoissous pas , en

sont le fruit : mais aussi quels maux

n'a- 1- elle pas causs? Vos partis lui

doivent leur naissance y et c'est le

propre des partis d'empcher le bien

en touffant tout esprit de justice ,

et de tout sacrifier leur ressenti-

ment et leur intrt particulier.

Combien de fois pour satisfaire leurs

chefs, ne vous ont -ils pas fait

prendre des rsolutions et des en-

gagemens contraires au bien de la

Patrie ? Vous verrez ,
me repartit

Milord 7 que chez vous vos Ministres
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divises , et ennemis les uns des an-

tres ,
n'ont jamais sacrifi l'Etat aux

succs de leurs petites intrigues !

Qui ne sait pas que, dans un Gou-

vernement arbitraire ,
le Monarque

enseveli sous sa fortune ,
et qui ne

peut avoir de mrite que par une

espce de miracle , est sans cesse

tiraill par des femmes ,
des dvots ,

des favoris et des Ministres qui se

disputent l'avantage de le gouverner?
Les cabales publiques et nationales

sont retenues par les regards de la

Nation qui les observe , et qui s'en

fait craindre. Les cabales obscures

d'un despote n'emploient, pour rus**

gir, que de petites ruses, de petites

coquineries , en un mot
, de petits

moyens , parce que tout le reste leur

est inutile
>

et le mal qu'elles font

n'est compens par aucun bien.

Mais vos guerres civiles, repris-je ,

ne sont-elles pas, Milord, un terrible

contre-poids tout le bien que pro-
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duit votre fermentation ? Un jour de

guerre civile Je vous arrte, me
dit-il avec vivacit

; voil ce qu'on
vous dit en France, pour vous con-

soler de la perte de votre libert ;

mais rien n'est moins vrai. Remar-

quez, je vous prie ,
continua Milord ,

que nous nous cartons de l'objet

principal de notre conversation : je

prtends que tout citoyen a droit

d'aspirer au Gouvernement le plus

propre faire le bonheur public ,
et

qu'il est de son devoir de travailler

l'tablir par tous les moyens que lui

peut fournir la prudence. A cela vous

m'opposez nos guerres civiles
,
comme

si elles avoient pris leur source dans

cette opinion; mais point du tout :

nous nous sommes gorgs pendant

long-temps pour les seuls intrts de

la Rose rouge et de la Rose blanche,

et je ne crois pas qu'on puisse r-

pandre son sang plus mal -
-propos.

Les guerres de Religion sont surve-
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nues ,
et elles nous aroient perclus ,

si quelques bons citoyens n'avoient

joint au dlire cls fanatiques quelqie

sentiment de libert et de bien pi>

blic. Si nous avons encore t expo-
ss nous faire la guerre ,

c'est que
bien loin d'avoir cherch donner

tiu Gouvernement la forme la plus

salutaire ,
nous nous sommes mal-ha-

bilement opinitres dans le cours de

nos rvolutions
,

laisser au Prince

d'assez grandes prrogatives pour

qu'il puisse quelquefois se flatter de

se rendre absolu. C'est parceque nous

ne travaillons pas affermir effica-

cement notre libert, que nous nous

sommes vus quelquefois obligs de la

dfendre par l'pe. Il y a long-temps

que nous ne serions plus en contra-

diction avec nous - mmes ,
si nos

pres ,
au-lieu de ce respect bizarre

et machinal que nous avons encore

pour la prrogative royale , avoient

connu la doctrine que je vous prche.
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Vous croyez que les Anglois sont

toujours la veille de s'gorger ,

parce qu'ils veulent rformer leur

Gouvernement 5
et c'est prcis-

ment parce qu'ils n'y songent pas ,

que leur libert , mal affermie
,
aura

peut-tre encore besoin du secours de3

armes pour se dfendre et se sou-

tenir.

Secondement
, Milord sembla

s'interrompre lui-mme en me regar-
dant

; secondement , reprit-il ,
. , . mais

je n'ose vous dire ce que je pense
de la guerre civile ; vous me pren-

drez pour l'Anglois le plus sditieux

et le plus enrag qui fut jamais.

Osez , osez ,
Milord

,
lui rpondis

-
je

en plaisantant : vous m'avez dj
rendu presque digne de vous enten-

dre ;
et d'ailleurs un citoyen qui

aime sincrement le bien des hom-

mes , peut se tromper ,
mais ne scan-

dalise jamais.

Vous le voulez donc ? Eli bien



ne dit - il en s'approchant de mon
oreille ,

la guerre civile est quelque-
fois un grand bien. Tenez-moi donc

parole, point d'tonnement, ne vous

scandalisez pas ; je vais vous dve-

lopper ma pense que je vous ai dite

par malice trop brusquement et trop

crment. La guerre civile est un mal

dans ce sens , qu'elle est contraire

la sret et au bonheur que les

hommes se sont proposs en formant

des socits ,
et qu'elle fait prir

bien des citoyens ;
de mme que

l'amputation d'un bras ou d'une jambe
est un mal pour moi

f parce qu'elle

est contraire l'organisation de mon

corps et me cause une douleur cui-

sante. Mais quand j'ai la gangrne
la jambe ou au bras ,

cette ampu*
tation est un bien. Ainsi la guerre
civile est un bien, lorsque la So-

cit ,
sans le secours de cette op-

ration, seroit expose prir dans

la gangrne , et pour parler sans
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mtaphore, courroit risque de mou-
rir du despotisme. Je vous prie ,

continua Milord , de faire une r-
flexion trs-importante sur cette ma-

tire. Quand la guerre civile est l'ou-

vrage de l'anarchie, c'est--dire quand
les citoyens, sans murs , sans con-

ioissance de leurs droits et de leurs

devoirs , mprisent et hassent au-

tant les Loix que les Magistrats $

qu'on se soulve contre le chti-

ment , parce qu'on veut tre un sc-

lrat sans crainte ; que le plus adroit

peut tout oser
,
tout entreprendre ,

tout excuter : dans ces circonstan-

ces ,
la guerre civile est un trs-grand

mal. Ce n'est plus une opration qui

puisse rendre la sant. La gangrne
a dj infect toute la masse du sang;

la mort est dj rpandue dans cha

que membre du corps ;
ce seroit

tourmenter ,
sans esprance de suc-

cs ,
un agonisant qui ne veut qu'ex-

pirer sans douleur et sans convul-

sions.
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Il n'en est pas de mme des guerres

civiles qu'allument l'amour de la Pa-

trie
,
le respect pour les Loix, et la d-

fense lgitime des droits, de la libert

d'une Nation. Les guerres de Csar,
de Pompe , d'Octave et d'Antoine

toient une sottise ; quel que ft le

vainqueur, un matre devoit se met-

tre la place des Loix qui ne subsis-

toient plus. Tous ces Citoyens ambi-

tieux ,
et leurs complices , qui paru-

rent alors la tte des affaires , se

seroient mutuellement extermins ;

il seroit n d'autres tvrans de leurs

cendres. Mais regarderez
- vous du

mme il la guerre que soutinrent les

Provinces - Unies pour se soustraire.

la domination de Philippe 1 1 ?

Le remde toit dur, j'en conviens :

mais il m'est salutaire ,
mais il m'est

ncessaire de me couper un bras ou
une jambe pour me sauver la vie.

Je crois , ajouta Milord , que vous

ne persuaderiez pas aisment aux
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Hollandois que leurs pres, jamais
clbres parleur courage, leur cons-

tance et leurs travaux , ont eu le plus

grand tort du inonde
, d'acheter aux

dpens des dangers et des maux in-

sparables de la guerre civile, la li-

bert dont ils jouissent aujourd'hui.
Vous autres Franois, je vous en de-

mande pardon , vous mourriez dans

ee moment dans l'opration de la

guerre civile : il faudroit vous y pr-

parer par un long rgime , prendre
des cordiaux , des potions d'hell-

bore ,
fortifier en un mot votre tem-

prament. Parlons sans ligure et

sans dtours : vous ignorez trop par-

faitement les principes d'un bon Gou-

vernement, vos droits et \os devoirs

de citoyens ; vous tes trop peu
instruits de ce que vous devez esp-
rer et de ce que \ous devez craindre,

pour que la guerre civile ne ft pas ,

pour vous, le plus grand des maux. A
l'gard de nous autres Anglois ,

si on a

l'adresse
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Fadresse et lai aline de nous cor-

rompre encore paisiblement pendant
trente ans

7
de nous faire respecter

]e Prince pins qne les Loix, et plus

estimer le commerce , l'argent et les

laveurs de la Cour que notre libert ;

nous ne saurons plus faire la guerre

civile
, peut-tre mme ne la pour-

rons nous plus faire ,
ou du moins

il nous sera impossible d'en tirer quei-

qu avantage.
Je dirai quelque chose de plus ,

ajouta Milord : vu la politique des

Etats de l'Europe , qui spare le

soldat du citoyen et les fonctions

militaires des fonctions civiles , par-

tage qui prpare des instrumens et

des victimes au despotisme , je ne,

puis que plaindre infiniment une Na-

tion qui est rduite conqurir sa

libert par .la voie des armes. Je

crains pour elle le sort que nous

prouvmes aprs que Charles I eut

t vaincu. Notre arme parlement
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taire devint le tyran du Parlement

au nom de qui elle avoit combattu.

En triomphant pour la libert
,
on

est expos la tentation dangereuse
de devenir un tyran. Une arme vic-

torieuse est porte naturellement

mpriser des Bourgeois et des La-

boureurs dsarms. Pour un Prince

d'Orange qui se contentera d'tre ,

aprs ses succs
,

le premier citoyen
d'une Rpublique, on trouvera vingt

Cromwel
5 que dis-je, vingt? on en

trouvera cent.

Je" ne sais, Monsieur, quel effet

cette doctrine fera sur votre esprit;

mais , pour moi, je l'avoue, plus je

la mdite
, plus je vois s'vanouir

mes anciens prjugs. Je commence

trouver trange que les oppresseurs
de la Socit ayent eu l'habilet

magique de nous persuader qu'il est

de notre intrt de ne pas dranger
la marche de leurs usurpations et de

leurs injustices; et que la guerre ci-
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vile , pour un peuple encore assez

vertueux pour pouvoir en profiter,

esc cependant un plus grand flau

que la tyrannie dont il est menac.

Depuis que je me familiarise avec

les ides Angloises , ou plutt avec

la sage philosophie de Milord Sta-

nhope , je me demande sans cesse si

la guerre civile est en effet un mal

pire que l'esclavage. Ce n'est point
la cruaut d'un Nron ou d'un Cali-

gula qui m'effraye davantage ;
heu-

reusement de pareils monstres sont

rares; ils ne frappent que les cour-

tisans qui ont la lchet ou la t-
mrit de les approcher ,

et le monde
en est bientt dlivr.
Ce qui me consterne

, c'est cette

langueur , cet anantissement , cette

stupidit , cette solitude
,

cette d-
vastation lente , vaste et perptuelle

que produit notre despotisme d'Eu-

rope, et qui semble anantir une

Nation* Une guerre civile caust-
E a
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elle pins de maux
, ces maux sont

du moins passagers , et en secouant

l'ame
, ils lui donnent le courage

ncessaire pour les supporter. Je me

rappelle ce que dit un crivainclbre,

que jamais un peuple n'est plus fort,

plus respect ni plus Le ireux
, qu'a-

prs les agitations d'une guerre do-

mestique. Les Corses semblent deve-

nir une Nation nouvelle depuis que
l'amour de la libert leur a mis les

armes la main. Si on ne devient

pas toujours meilleur citoyen au

milieu des troubles, les lumires du

moins et les talens se multiplient ,

et les amcs acquirent une certaine

fiert. Voyez ce qu'toit la France

aprs que Henri IV eut triomph del

Ligue. C'est peut-tre notre Fronde,

dont les Hros cependant avoient

bien peu de sens, qui rendit la

Nation cette activit et cette no-

blesse que le Ministre du Cardinal

de Richelieu avoit altres -

7 qui
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H fait tout l'clat du dernier rgne ,

et dont des Ministres plus sages que
ceux de Louis XlVauroient tir un

parti plus avantageux.
Il entre certainement du prjug,

Monsieur , dans la diffrence qu'il

vous plat d'tablir entre la guerre

domestique et la guerre trangre.
J'aime remonter Forigine de ce

prjug. J'ai assez de confiance en

votre amiti pour croire que vous

me pardonnerez de me Lire ici mes '

ides ct de celles de Milord

Stanliope. Ne penseriez vous pas que
tous les peuples , grce leur igno-

**

rance dans le droit naturel, et leurs

passions , sont naturellement ports
penser comme les premiers Ro-

mains, qui ne disi:mguoient point un

tranger ou un voisin d'un ennemi?

Les historiens
, les potes et les ora-

teurs sont partis de ces opinions po-

pulaires et peu rflchies
; ils *nous

reprsentent la guerre trangre sou

E 3
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l'image de gloire et de conqutes ,'

tandis qu'ils ne parlent de la guerre
civile qu'avec les noms odieux de

dsordre, d'injustice et de confusion.

Voil nos premiers matres dans un

ge o la raison qui n'est pas en-

core forme , reoit comme des

vrits toutes les erreurs qu'on lui

prsente ;
et dans la suite on pr-

sume qu'ils ont rflchi ce qu'ils

crivent, parce qu'ils s'expriment
avec agrment; on les croit sur leur

parole ,
et j'en ai t la dupe comme

tout le monde.

Dans la vrit , toute espce de

guerre est galement uernicleuseO O X

l'humanit
; l'trangre n'est pas mol; a

funeste la socit gnrale que la

domestique la socit particulire,
et certainement les intrts des deux

socits sont gaux aux yeux de

Dieu , qui n'a pas cr les hommes

pour se har et se dchirer, quand
ils seroient spars par une rivire *
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des montagnes ou un bras Je mer;

Mais si , par une suite malheureuse

de l'empire qu'exercent ]es passions,
a guerre trangre est quelquefois

utile
;

si le droit naturel la rend

mme quelquefois ncessaire ,
car

elle est quelquefois le seul moyen
qu'ait un Etat pour repousser une

injure , obtenir ce qui lui appartient

lgitimement , et prvenir sa ruine ;

je demanderois qu'aprs avoir calm

son imagination ,
comme je suis

jjar*

venu calmer la mienne , on me dt

pourquoi la guerre civile, de mms
que la guerre trangre , ne seroit

pas quelquefois autorise par la mo-

rale la plus exacte. Un ennemi tran-

ger qui veut subjuguer un peuple ,

ou qui refuse de rparer les torts

qu'il lui a faits, est - il plus coupa-
ble qu'un ennemi domestique qui
veut l'asservir ,

ou qui mprise ou-

vertement les Lois? Tous deux ne

commettent - ils pas une injustice f

E 4
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Si la raison les condamne galement;

pourquoi permettroit-elle de rpons
ser l'un par la force, et dfendroit-

elle de rsister l'antre? Est-il plus

avantageux pour une Nation de dis-

puter au dpens du sang de cent

mille hommes, une ville en Europe
et quelques dserts en Amrique ,

ou de faire respecter son pavillon
fur mer

,
et ses Ambassadeurs dans

une Cour trangre , qu'il ne lui im-

porte d'avoir un Gouvernement sous

lequel le citoyen jouisse avec scu-

rit de sa fortune , et ne craigne
rien quand il n'a pas viol les Lois f

Un citoyen vertueux peut faire

avec justice la guerre civile, puis-

qu'il peut y avoir des tyrans , c'est-

-dire des Magistrats qui prtendent
exercer une autorit qui ne peut et

ne doit appartenir qu'aux Lois
,

et

en mme temps assez forte pour op-

primer leurs sujets. Regarder toujours

la guerre civile connue une injustice j
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imiter les citoyens ne jamais op- v ;

poser la force la violence, c'est la

doctrine la plus contraire aux bon-

nes murs et au bien public. Con-

venez , Monsieur, que les gens qui

sont chargs parmi nous de nous

enseigner les rgles de nos devoirs ,

ont des vues bien courtes et bie&

misrables ; ils ne s'apperivent pas ,

ou, pour flatter les Puissances , ils ne

veulent pas s'appercevoir que con-

damner les sujets une patience
ternelle et inaltrable

,
c'est porter

les Princes la tyrannie ,
et leuf

en applanir le chemin. Si un peuple
ne se croyoit point en droit de_ se

dfendre contre des trangers qui

l'attaqueroient, il seroit certainement

subjugu. Une Nation qui ne veut

jamais rsister ses ennemis domes-

tiques , doit donc tre ncessairement

opprime ; or je voudrois que nos

Thologiens m'expliquassent pour-

quoi Dieu prend sous sa protection
E 5
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les ennemis domestiques Jes Nations,'
et livre les ennemis trangers notr

ressentiment. Si le droit de la fore*

n'est pas le pins sacr des droits ,

s'il subsiste parmi les hommes quelque

principe de raison et de morale , la

justice permet donc de recourir aux

armes pour rsister un oppresseur

qui viole les Lois, ou qui en abusa

avec adresse pour usurper un pou-
voir arbitraire,

Vous le voyez, Monsieur, Milord

Stanhope ne sme pas dans une terre

ingrate ,
et je crois qu'il sera assez

courent de mes progrs , pour me
donner une place honorable entre

ses disciples. Milord ,
lui dis -

je

aprs qu'il m'eut expliqu sa doc-

trine sur la guerre civile , vous par-

viendrez enfin me faire croire tout

ce qu'il vous plaira. C'est que vous

raisonnez ,
me rpondit-il en plai-

santant, et que je vous parle raison.

Vous voulez me sduire, repartis-je ,
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et je me tiendrai sur mes gardes. Maig

vous nen tes pas quitte ; mes pr*
jn^s vous tailleront de la besogne :

vous parler franchement , je ne me
sens pas encore mon aise dans ma
nouvelle manire de penser $ j'ai quel-

ques doutes vous proposer , quel-

ques claircissemens vous demander

au sujet de votre droit de rforma-

tion.

Je comprends merveille , conti-

nuai-] e , tout ce qu'un peuple libre

peut et doit mme faire pour dfen-

dra, recouvrer et affermir sa libert.

Je ne suis point en peine du Corps

Germanique, puisqu'il peut juridique-

ment dposer un Empereur; eu l'ac-

cabler par la force
,

s'il vent tendre

ses prrogatives au-del des bornes

que lui prescrit sa capitulation : la

Sude a ses Lois fondamentales aux^

quelles le Roi n'est pas moins soumis

que le moindre des Citoyens ;
et en

effet ,
ii seroit absurde , ou du moins

E 6
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inutile , que les Sudois eussent une

Loi pour le Prince ,
et qu'il put la

violer impunment. Votre Angleterre

a sa grande Charte ,
et quelque chose

de pins prcieux encore ,
les actes

que votre Parlement a faits dans la

dernire rvolution 5
cela ne souffre

point de difficult. Grotius et Pu-

fendorf , quelque favorables qu'ils

soient au pouvoir arbitraire, recon-

naissent cependant que tout Peuple

qui s'est donn certaines condi-

tions ,
est matre de contraindre , les

armes la main ,
le Prince les ob-

server. Je conois mme trs - bien

que tout Peuple qui n'a pas fait un

pacte formel pour se donner sans r-

serve, adroit de faire tousses efforts

pour substituer des Lois salutaires

aux coutumes barbares qui l'oppri-

ment.

Mais il y a des Danois dans le

monde, qui ont bien voulu se repo-

ser de leur bonheur sur le bon plaisir
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de leur Roi On est libre sans dont

de cder le droit dont on jouit ;

pourquoi donc une Nation qui

appartient essentiellement la puis-

sance lgislative, ne pourroit-elle pas
la confrer son Prince avec la puis-

sance excutrice ? Aprs avoir fait

l'abandon le plus complet de sa li-

bert ,
il me semble que l'avantage

qu'elle trouveront la recouvrer n'est

point un motif suffisant pour justifier

son entreprise. Si les conventions les

plus libres ,
ls plus formelles , les

plus authentiques ne lient pas un

Peuple invinciblement, il n'y a plus
de rgles ni de justice chez les hom-
mes

\
et ds-lors que devient la So-

cit ? Mais si on est oblig d'y obir

religieusement, que deviendront les

pauvres Danois ? Je vois ici toutes

les Lois de la morale et de la poli-

tique opposes les unes aux autres 5

et ce conflit un'embarrasse.

Voyons, me rpondit Milord , peut-
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tre y a-t-il quelques droits qu'on
n'est pas le matre d'abandonner ;

par exemple ,
ceux qui appartiennent

tellement ^essence de l'homme et

de la socit , qu'il est impossible
de s'en sparer srieusement : les

Lgislateurs les plus ignorans mme ,

ont reconnu qu'il y en a de telles.

Jamais Loi n'a t assez impertinente ,

pour ordonner au coupable d'oublier

le soin de sa conservation ,
et de

Venir lui-mme demander au Juge
le supplice qu'il a mrit. Tous les

Moralistes conviennent que dans les

occasions o le Magistrat ne peut
venir mon secours , je. suis arm

de tout son pouvoir pour punir un

brigand qui m'attaque. Si , dans un

besoin extrme o ia faim, me pour-

suit, je vole pour me nourrir ,
la

Loi se tait devant moi ; je ne suis

point un voleur. Tout cela est juste,

parce que la loi politique ne doit

jamais tre contraire la loi de la
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Nature ; e.t que l'homme n'tant entr

en socit que pour assurer ses jours

contre la violence et le besoin ,
il

seroit absurde qu'il se trouvt -la-

fois priv des secours qull est en

droit d'attendre de ses concitoyens ,

et de ceux qu'il peut trouver en lui-

mme : ce seroit rendre la condition;

de la socit pire que l'tat qui Ta

prcde.
Si un Peuple dis oit son Monar-

JL

que : Nous nous engageons par ser-

ment ne respirer, ne boire et ne man-

ger quepar vos ordres et avec votre

permission ; que penseriez -vous d

la validit d'un pareil contrat? Mais

supposons , poursuivit Milord sans

attendre ma rponse , que ce Peuple
tnt cet autre langage : Nous nous

soumettons
, grand> auguste et sage

Monarque ,
toutes vos volonts 9

et vous confrons librement, et parcs

que nous le voulons , toute la puis-
sance que la Nation entire possde\
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Toutes les Lois vous obiront d-
sormais ; vous tes le matre de les

interprter , de les abroger ,_ d'y

ajouter et d'y droger selon votre

bon plaisir, certaine science etpleine

puissance ; tez, donnez, reprenez,

redonnez les emplois votre fan-
taisie 5 disposez arbitrairement des

forces du Royaume ; faites la guerre

ou lapaix ; levez des tributs comme

il vous plaira : tout pouvoir est

en vous , nul pouvoir n'est hors de

vous.

Voil ,
si je ne me trompe ,

une

concession assez ample ;
mais quand

le Despote ignorant ne saura ce qu'il

doit faire ,
ou que commenant

gouverner selon l'intrt de ses pas-

sions ,
il retirera ses esclaves de leur

engouement ou de leur ivresse, croyez-

tous ,
s'il leur reste quelque moyen

de sortir de l'abme o ils se sont

prcipits, que leur raison doive leur

dire qu'ils sont irrvocablement con-
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damns n'avoir plus de droit d'as-

pirer tre heureux ? Devant quel

Tribunal sufFira-t-il de deux ou trois

mauvaises phrases pour dtruire la

vrit et la justice ,
renverser tous

les droits de la Nature, et bouleverser

toutes les notions del Socit Non ,

non, c'est un acte de raison, et non

pas un acte de folie , qui peut lier mi

tre raisonnable ! C'est un acte de

folie que celui par lequel on ne pren-

ciroit aucune sret contre les pas-

sions ou la sottise d'un Prince. C'est

un acte de folie que celui par lequel

des hommes ,
en formant une so-

cit , drogeroient prcisment la

fin essentielle de la Socit , qui est

de conserver leur vie ,
leur libert ,

leur repos et leur bien ? Le Magistrat

civil ,
dans tous les pays polics ,

annulle les contrats passs dans un

accs de dmence
;

il casse les con-

ventions injustes eu scandaleuses que
deux Citoyens ont faites entr'euxj et
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la raison
, suprme Magistrat des

Peuples et des Princes, dfend d'obir

aux pactes ridicules qui blessent la

saintet de ses lois.

Un pareil acte est ncessaire-

ment illusoire
, parce qu'il est vi-

ilemment draisonnable : pour lui don-

ner quelque sorte de validit ,
il

faut lui donner quelque sorte de

raison
;

il faut suppposer qu'il ren-

ferme quelque clause tacite , prsu-
me et sous - entendue ;

et cette

clause , c'est sans doute que le

Prince usera de son pouvoir pour
travailler au bonheur de ses sujets.

Ne crovez-pas que ce soit l une

pure supposition de ma part ,
une

subtilit de Jurisconsulte ;
c'est une

vrit constante , puisque clans aucune

occasion ,
dans aucune circonstance ,

dans aucun temps ,
dans aucun ins-

tant ,
les sujets n'ont pu se sparer

du dsir d'tre heureux : leur con-

trat est donc conditionnel , quoique
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la condition ne soit pas exprime ,

et ds -lors ils ne sont obligs d'y

obir qu'autant que le Prince de son

ct y est religieusement attach.

Milord va encore plus loin
,
Mon-

sieur; et quand l'acte constitutif du

Gouvernement seroit aussi sage qu'il

peut l'tre
,

la. Nation n'en seroit

pas moins en droit de reprendre l'au-

torit qu'elle auroit confie ses

Magistrats ,
et d'en faire le partage

suivant un nouveau plan et de-. nou-

velles proportions. Ellepourrcit peut- .

tre manquer de prudence ,
en d-

rangeant un ordre dont elle se trouve

bien
$ mais elle ne pcheroit pas

contre la Justice. La preuve en est

simple et claire. Le vrai caractre

de la Souverainet
,
son attribut es-

sentiel
, ainsi que l'ont dmontr

cent fois tous les Jurisconsultes , c'est

l'indpendance absolue, ou la fa-

cult de changer ses lois, suivant la

diffrence des conjonctures et le*
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diffrens besoins de l'Etat. Il seroit

en effet insens de penser que le

Souverainpt se lier irrvocablement

par ses propres Lois
, et drober

d'avance aujourd'hui celles qu'il

croira ncessaire d'tablir demain.

Le Peuple en qui rside originaire-
ment la Puissance; souveraine , la

Peuple, seul auteur du Gouvernement

politique , et distributeur du pouvoir
confi en masse ou en diffrentes

parties ses Magistrats , est doua

ternellement en droit d'interprter
son contrat ,

ou plutt ses dons ,

d'en modifier les clauses
,
de les an-

miller , et d'tablir un nouvel ordra

de choses.

Ah ! Milord , vous me chagrinez ,

lui dis-je ; voil que toutes mes ides

se brouillent. Ce droit funeste que
la Nature nous a donn , et dont il

est difficile de ne pas convenir ,

semble condamner les hommes des

malheurs toujours nouveaux. Si le
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Peuple , toujours libre de ses engage-
mens

, peut toujours-changer sa cons-

titution, que deviendront les Lois

fondamentales? Ce qu'elles pourront,
me rpondit-il froidement

; de nou- ,

velles Lois fondamentales succde-
ront des Lois fondamentales d-
truites. J'entends

, repris-je ;
mais

vous ne m'tez pas mon inquitude.
S'il importe aux hommes qu'il entre

une sorte de routine dans leur Gou-

vernement ,
ce qui forme leur carac-

tre et leur donne un esprit national ;

si cette routine est ncessaire pour
contenir les brouillons et les sdi^

tieux
, pour donner aux loix une

gravit et une certaine consistance

qui les rendent peut-tre plus salu-

taires que leur sagesse mme , pour
donner, en un mot, toute la niasse

du Gouvernement une forme cons^

tante et une marche uniforme et

certaine
;

cette routine ne devient-

elle- pas un bien considrable pour
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les Peuples ? Qu'ils soient persuads

qu'en tout temps ils sont les matres

de changer leur Gouvernement $ et

je vous rponds que le moindre ca-

price ,
le moindre mcontentement,

produira des rvolutions. Vous ne

verrez pas ,
Milord , les Loix fon-

damentales se succder ; mais l'a-

narchie sera bientt l'tat habituel

de cette Nation inconsidre et

volage.

Bon, bon! me rpliqua Milord ,

argument Franois Vous croyez me
faire peur, avec votre anarchie-; mais

ne voyez -vous pas , que si vous

craignez un petit mal de ma doc-

trine , j'en craindrois un beaucoup

plus grand de la vtre , qui rendroit

toutes les fautes irrparables ? Eh

plt Dieu , les rvolutions fussent-

elles moins rares et moins difficiles !

Allez, ajouta- 1- il en me serrant la

main, un Peuple sera persuad de

la vrit que je viens de vous ex*
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et il ne ruinera point les

Loix fondamen Laies force de les

changer. La Nature y a mis bon or-

dre : fiez -vous l'empire absolu que
l'habitude exerce sur les hommes.
Nous autres philosophes , descendons

en nous-mmes
; examinons - nous

de bonne -foi
;

et nous rougirons de

nous trouver presque toujours d'assez

plats routiniers. Une Nation s'accom-

mode souvent d'un Gouvernement

bizarre et vicieux , dont tous les

ressorts se contrarient
;

comment

penseroit-elle changer un Gouver-

nement qui ne la rend pas malheu-

reuse ? Plus d'Etats ont d leur ruine

ou des malheurs passagers ,
l'atta-

chement opinitre qu'ils ont eu pour
leurs Coutumes ou leurs Loix

, qu'

la passion de les changer. Parcourez

l'Histoire, et montrez-moi des Peu-

ples qui soient tombs dans l'anarchie

force de changer leur Gouverne-

ienient : c'est parce qu'ils sont rou-
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tniers
, qu'ils oublient au contraire,

et perdent enfin leurs Lois fonda-

mentales. De simples Coutumes in-

troduites par le temps ,
le besoin des

circonstances , Ou la ngligence et

les passions des Magistrats , acqui-
rent peu--peu de l'autorit ;

elles

n'en ont pas assez pour faire taire

les Lois ; et les Lois , quoique lan-

guissantes , ont encore assez de force

"pour lutter contre les Coutumes : et

c'est alors, et de cette seule manire,

que les Nations tombent dans l'a-

narchie.

J'eus quelqu'envie , Monsieur ,
de

parler Milord de la prescription

qui , tant capable de lgitimer aprs
un certain nombre d'aimes , les pos-

sessions les moins rgulires, pour-
roit peut-tre rparer les dfauts du

contrat constitutif de la Socit. Elle

pourroit servir de titre ces Magis-
trats qui , ayant acquis peu--peu, par

^.dresse ou par force , une autorit

bieu
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bien diffrente de celle qu'on leur

avoit confie , deviennent enfin des

Monarques absolus. Mais j'avois dj
assez profit de ses entretiens, pour

prvoir ce qu'il m'auroit rpondu ;

et je le priai seulement d'examiner

s'il n'y avoit pas des Etats qui ne

dvoient point leur origine des

conventions.

Je supposois un Peuple qui, ayant
allum une guerre injuste , seroit

vaincu par ses ennemis
\
et j'avois de

la peine concevoir qu'aprs sa d-
faite ,

il lui restt quelque droit la

libert- Une dclaration de guerre

contre un Peuple ,
est un arrt de

mort contre lui
, et cette mort est

juste , parce qu'elle est le chtiment

de son injustice.. Si le vainqueur ,

disois-je Milord y est le matre de

La vie du vaincu , pourquoi ne pour-

roit-il pas la lui vendre aux dpens
de sa libert ? Et quel droit peut

avoir un peuple esclave , qui ne rit

F
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que prcairement, et qui n'est pas
membre de la Socit ?

Les droits communs de l'humanit ,

me rpondit vivement Milord
;
et que

voulez - vous me dire avec votre

arrt de mort? il me semble -enten-

dre Attila. Si quelques Peuples en-

vieux ont rduit en esclavage leurs

ennemis vaincus , l'abus qu'ils ont

fait de la victoire ,
et leur injustice

condamne par la raison
, ne for-

ment point un titre contre les droits

de la Nature : c'est ce qu'on a d

faire ,
et non pas ce qu'on a fait ,

qui doit tre la rgle de notre con-

duite. Aujourd'hui que nous sommes
ennemis , l'Angleterre est donc au-

torise dvaster la France si elle

peut ,
et passer tous les Franois

au fil de l'pe ? vous pouvez donc

ne faire de notre isle qu'un vaste d-
sert? La guerre ne permet de tuer

que les Citoyens arms pour faire

la guerre : les femmes
, les enfans,
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les vieillards , les Bourgeois . . . . ;

j'en frmis tuer mme le soldat qui

pose les armes et demande la yie f

c'est un assasint,

Je vous dirai d'abord , poursuivit
Milorcl , qu'un vainqueur qui con-

not ses vrais intrts , doit nces-

sairement imiter la modration des

Pvomains dans les beaux temps de

leur Rpublique, Ils laiss oient au

peuple vaincu ses Loix ,
ses Cou-

tumes, ses Magistats et son Gouver-

nernent; ils ne lui demandoient que
son alliance et son amiti. Voil

comme on tablit uii Empire grandi
et florissant.

En second lieu, il est faux que
des vaincus ne jouissent pas des droits

de la Socit. Tout homme , l'ex-

ception d'un insens ou d'un mal-

faiteur, doit tre citoyen, quand il

vit avec des hommes qui ont des

Lois. Il n'est pas vrai que des vain-

cus ne vivent que prcairement ; s'il*

F a
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II*ont pas encore fait de conventions

v inqutir , il est vident

que T. : de guerre subsiste
; par

junt ils ne lui doivent rien

.ccre \
ils peuvent encore le tuer ,

et secouer le joug qu'on leur impose.
S'il y a une convention , et que la

guerre paroisse finie
,
le vaincu n'est

oblig remplir son trait qu'autant

que les articles n'en sont pas con-

traires la nature et la fin de la

Socit. Le vainqueur doit y prendre

garde $
s'il abuse insolemment de la

victoire et d ses forces ,
en privant

le vaincu des privilges de la So-

cit ,
il le fait rentrer dans l'Etat

de Nature ,
le rend par consquent

libre et indpendant , et la guerre

subsiste rellement sous le vain nom
de paix. Plus la violence de mon en-

nemi est injuste , plus j'ai de droits

faire valoir contre lui; s'il me prive

des avantages . indispensablement at-

tachs l'humanit, j'ai tons les droit*-
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de l'humanit faire valoir contre

sa tyrannie ;
c'est mon courage

pourvoir mon salut, et je puis me
faire justice : pardonnez mes rp-
titions dans une matire aussi im-

portante. Si mon vainqueur ne me
traite pas en homme , qui n'est fait

que pour tre indpendant dans

l'tat de Nature ,
ou citoyen dans

une Socit; c'est sa faui. Puisqu'il

n'y a aucune Loi, aucun Magistrat
entre lui et moi, je le punirai par
ma rvolte, dont le succs pourra
tre malheureux ,

mais qui ne sera

jamais criminelle. Admirez la sagesse

de la Providence ; elle veut que le

vainqueur devienne le pre et le pro*

tecteur du vaincu ;
s'il abuse de sa

prosprit, elle lui suscite des enne-

mis dans ses nouveaux sujets ; s'il

les opprime avec assez d'art pour

qu'ils ne puissent tenter de secouer

le joug ,
il affoiblit lui - mme ses

propres forces, il a sapp les fond-
F 3
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mens de sa puissance , et il ne trouva

clans ses esclaves aucun secours con-

tre ses ennemis trangers.
Ah ! Milord, m'criai -je, que je

suis content de me voir confondu par
vos raisonnemens ! Ce n'est pas mon

esprit seul, c'est mon cur qui les

dvore, et je ne puis me rassasier

de cette doctrine qui respire l'huma

nit. C'en est fait: dsabus pour
toujours des sopliismes qu

?

ont inven-

ts les partisans du pouvoir arbi-

traire
,
me voil convaincu qu'il n'y

a d'autorit lgitime que celle qui
est fonde sur un contrat raisonna-

ble
; que la loi seule est en droit de

rgner sur les hommes, et que tout

est permis pour tablir son empire.
Tout peuple libre peut donc affer-

mir sa libert ,
en limitant, divisant

ou multipliant les fonctions de ses

Magistrats ;
tout peuple asservi peut

donc travailler recouvrer sa libert.

N'est-il pas bien surprenant que j'ay$
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u besoin de vos lumires pour voir

qu'il est insens de croire que des

citoyens ne puissent ,
sans crime ,

aspirer rendre la S eit plus rai-

sonnable ? Mais j'entrevois dj que

mes Puffendorf et mes Grotius ont

tort de vouloir qu'on attende, pour
se soulever contre la tyrannie , que
les abus en soient extrmes. Oui, me
dit Milord, c'est apis la mort recou-

rir au mdecin.

Puisqu'un Ptoi d'Angleterre, reprt*

il ,
n'est qu'un homme , nous serions

injustes de ne pas lui pardonner ces

foiblesses humaines pour lesquelles il

n'est aucun de nous qui ne rclame

l'indulgence de ses pareils, Erreur,

bvue ,
distraction , sottise mme ;

tout cela n'est rien
;

mais cher-

che - t - il se faire quelque nou-

veau droit aux dpens mme d'un

seul citoven ? Veut - il tendre sa

prrogative d'une ligne au-del des

bornes qui lui sont prescrites ? Gse~t-

F 4



(
^8

)

il faire souponner que tout ce qu'il

a, il ne le tient pas de ses peuples ?

la Nation
,
an premier symptme

d'ambition
,

doit agir avec la plus

grande vigueur. Ce n'est rien
,
me

crieront tous les Jurisconsultes ; vous

vous tourmentez pour des bagatelles.
Mais ce sont ces riens multiplis et

entasss peu--peu ,
leur rpondrai-

je , qui produisent enfin le pouvoir
arbitraire : c'toit bien peu de cho-

se que la royaut de vos premiers

Captiens $ mais en empitant insen-

siblement sur les droits de leurs

Vassaux et de leurs Communes
, ils

sont parvenus composer cette masse

norme de puissance qui crase tout

de son poids. Votre Clerg , votre

Noblesse, votre Tiers -Etat ont tou-

jours dit : ce n'est pas la peine de

contester , de disputer, de rsister

pour si peu de chose; et avec cette

admirable prudence, ils se sont af-

foibiis peu-tVpeu, et ne sont rien au-
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joiircVIii. Voil l'abme o conclue

ncessairement la doctrine de vos

Docteurs : jugez donc si elle est

sage.

Voyez, je vous prie, Puffendorf ;

il demande quelque part si un ci-

toyen innocent qu'on veut faire p-
rir, et qui ne peut s'chapper, doit

souffrir patiemment tout ce que la

rage inspire son Souverain. Aprs
bien des efforts pour ne pas voir que

. ds-que le Prince rompt le lien de la
JL 1

Socit, ce lien ne subsiste plus peur
son sujet, il permet enfin ce mal-

heureux de recourir la force
;
mais

par la plus bizarre des gnrosits , il

veut qu'il en soit ncessairement la

.
victime

3
il dfend se3 concitoyens

de le protger et de venir son

secours. Il faut l'avouer ,
ce Puffen-

dorf pensoit bien diffremment de

Sol ou. On demandoit un jour ce

Lgislateur des Athniens 7 quelle
ville lui paroissoit la plus heureuse

F 5
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et la mieux police ? Ce sero't , r*-

pondit-il ,
celle cm chaque citoyen

regarderoit l'injure faite son con-

citoyen comme la sienne propre, et

en poursuivroit la vengeance avec

la mme chaleur. Que la bassesse de

nos murs a a^ili nos mes et nos

Lois ! La vertu que Solon desiroit

dans Athnes, seroit regarde aujour-
d'hui comme le crime d un sditieux.

Comment Puffendorf n'a-t-il pas senti

que la violence faite mon conci-

toyen est une injure pour moi? Si je

ne rprime pas cette tyrannie nais-

sante ,
elle fera des progrs rapides;

et ne mrit -je pas d'en tre mon
tour la victime ?

Nous voici la fin de notre pro-

menade
;
rentrons , ajouta Milord ;

mais je ne puis cependant m'emp-
cher de vous dire encore un mot au

sujet de cette prescription que tant

de Jurisconsultes font valoir en fa-

veur des despotes et des familles qui
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ont usurp la souverainet dans les

aristocraties. Pourquoi avez-vous n-

glig ce grand argument ? J'ai t

tent d'en faire usage ,
lui rpou-

dis-je ; mais j'ai sagement fait atten-

tion que la loi de la prescription ,

salutaire quand il ne s'agit que des

droits particuliers des citoyens l'-

gard de leurs possessions ,
ne peut

s'appliquer! aux objets plus relevs

que nous traitons , c'est--dire
,
aux

principes du Gouvernement.

En effet
, Monsieur ,

la prescrip-
tion qui assigne un terme aux pr-
tentions et aux demandes respectives
des citoyens,leur procure le plus grand
des biens. Que deviendroit le repos
des familles

, si personne n'toit ja-

mais sr de jouir tranquillement de

la maison qu'il habite , ni des champs

qu'il cultive? Quelle instabilit dans

les fortunes ! quelle porte ouverte

la cupidit ,
la mauvaise foi et la

chicane ! Seroit-il possible aux Juges
F 6
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de pntrer dans l'obscurit des temps,"

et d'y dmler la vrit ? Ds -qu'il

y a des proprits ,
la prescription

est donc la Loi civile la plus sage ,

pa^ce qu'elle tend l'objet que se

propose la Socit, et tablit une

vritable paix entre les citoyens j

mais en l'tendant aux usurpations des

Princes et des Magistrats, elle favorise-

roitau contraire le dsordre et le des-

potisme, c'est--dire, le renversement

du principe et de la fin de la Socit.

D'ailleurs
, poursuivis-je ,

la Loi

peut refuser un citoyen la facult

de revendiquer une proprit ,
une

maison ,
un domaine

,
dont il a n-

gla pendant un certain nombre d'an-

nes la rclamation; car il ne rclamc-

roit cette possession qu'en vertu d'un

droit que lui donneroient les Lois

civiles ,
et il a

plu;
ces mmes Lois ,

pour le bien de Tordre et de la paix,
de confrer un droit suprieur celai

qui possde sans trouble ce domaine
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depuis tant on tant d'annes. La Lo

par-l ne fait rien d'injuste , puisqu'en
matire de proprit civile ,

les Lois

de la Nature se taisent, et que tout

dpend des conventions que les ci-

toyens ont faites entr'eux. De-l vient

la prodigieuse diversit qu'il y a dans

la Jurisprudence des diffrentes Na-

tions ,
et des Provinces mmes d'un

mme Etat: telle possession est lgi-
time en Daupliin , qui ne le sera

point en Normandie.

Il n'en est pas de mme , quand
on considre le Citoyen relativement

l'ordre politique de la Socit, Vous

m'avez appris , Milord ? que je ne

possde pas ma dignit d'homme et

ma libert , au mme titre nue ma
maison

;
vous m'avez appris qu'il y

a de certains droits que nous tenons

de la Nature
, qui nous sont person-

nels , qui ne sont pas distingus de

nous-mmes
, auxquels nous ne pou-

vons pas renoncer
,

et dont aucune
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Loi humaine ne petit par consquent
nous priver. Si de certaines cessions

faites au Souverain , par l'acte le pins
libre et le plus authentique ,

n'ont

aucune force , comment pourroit-on
se prvaloir de la prescription , pour
rendre respectable, aux yeux des Su-

jets , des usurpations , ouvrage de la

force et de l'adresse r Plus la posses-
sion sera ancienne , plus on aura de

reproches faire au Despote , et de

titres lui opposer.
J'entends encore parler quelque-

fois; me dit Milord
,
de je ne sais quel

consentement tacite
,
dont je ne d-

couvre pas trop lavalidit. Un Prince ,

dit-on, qui, la faveur de quelqu'-
vnernent extraordinaire ou imprvu ,

acquiert une nouvelle prrogative ,

sans que ses sujets s'y opposent ou

la dsapprouvent ,
en jouit lgitime-

ment en vertu de leur silence. Il est

vident que cela ne signifie rien pour
une Nation asservie ou foible ,

dont
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e moindre murmure
,

le moindre

signe de dsapprobation seroit un

crime. Si le silence des Sujets peut;

passer pour un consentement tacite ,

ce n'est que dans une Nation libre ,

qui a des Etats ou des Dites o elle

peut faire connotre sa volont. Nos
Rois d'Angleterre , par exemple ,

se

sont attribu
, je ne sais comment ,

diffrens droits
,
et il est vrai qu'ils

en jouissent lgitimement, puisque le

Parlement de la Nation
, qui en est

tmoin, et qui ne s'y oppose pas ,

est cens y donner son consente-

ment; mais la Nation est toujours la

matresse de dtruire ces droits ac-

quis et tolrs par un simple usage ,

quand elle en appercevra enfin les

dangers; puisqu'elle peut pour son

plus grand bien
, priver la Couronne

des prrogatives mmes que la Loi la

plus formelle lui attribue. Que de-

viendra ce misrable consentement

tacite ; prs que nous n'avons pas
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fait grce aux actes les plus soleni-

nels ?

Adieu
,
Monsieur : une autrefois

je vous promets d'tre plus court. Si

le Commis qui a le secret des Postes,

ouvre cette Lettre , j'espre qu'il n'y

comprendra rien.

A Marly , ce ij Aot i7jB.
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ja-a-r-^^

LETTRE QUATRIME,
Troisime Entretien. Examen d'un

passage de Cicron, dans son Trait

des Lois, Qu'on ne doit pas obir

aux Lois injustes.
Des causes qui

produisent des Lois sages ou in-

justes dans les Nations,

X1st-il vrai, Monsieur , que votre

ame vous ait paru s'agrandir ]a

lecture de mes lettres ? Ce seroit

un loge trs -
agrable pour moi,

J'en conclurois que j'ai t assez

heureux pour y faire passer cet

esprit de Milord Stanliope , qui rend

la raison intressante
,

et touche le

cur en montrant des vrits l'es-

prit.
Je crois que vons n'avez pas

voulu me flatter; car il me semble,

depuis que je connois mes droits et

mes devoirs , que j'prouve moi-

mme ce que vous avez prouv, Il

me semble que la pompe des noms
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et des titres n'impose pins mon

imagination. Dans les hommes les

pins humilies par la fortune , je crois

voir des Princes dtrns qu'on re-

tient dans les fers ; dans les Grands,

je ne vois plus que des espces de

geliers.
Nous fmes hier notre troisime

promenade, et je vous ai dsir cent

fois dans les ailes sauvages de YE-

toile des Muses que vous aimez tant,

et o Milord, lass de la magnifi-
cence et de la symtrie des Jardins ,

a bien voulu continuer m'instruire .

Milord, lui dis-je, je connois, grces
vous ,

les droits de chaque Nation
\

je sais que la libert est un bien-

fait de la Nature
,

et le pouvoir arbi-

traire le comble des malheurs
; je

sais qu'il est absurde que les Loix

dtournes de leur vritable desti-

nation soient soumises la volont

d'un Monarque. La grande difficult

n'est pas de connotre la vrit, mais



(
i39 )

cte mettre en pratique ce qu'elle or-

donne. J'ai voulu prv air ce que
vous devez prendre f

et je me
suis trouv s un labyrinthe.

Avant que de vous demander votre

secours pour e sortir , permettez-

moi de profiter rare du moment

que vous voulu a m'accordez*

pour vous entrete^ l'un objet qui

a un rapport trs-prc : iain avec notre

dernire converst' :.

Il s'agit des Loix : Ciccron en a

fait un Trait; et hier au soir, jetant

les yeux sur son ouvrage , je tombai

par hasard sur un morceau t; es int-

ressant. Ce Philosoph attaque les

oicuriens qui croient qu'il n'y a de

juste et d'injuste que que les Lois

politiques ordonner: ou dfendent.

Quoi! s'crie-t-il avec indignation, il

seroit possible que 1 Lois que des

tyrans auroierit faites
,
fussent justes !

Quoi! Si les trente Tyrans en avoient

youlu prescrire aux Athniens , ou
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s les Athniens s'toient dclars en

faveur de ces Lois, seroit - ce un

motif pour s'y soumettre? Non, sans

doute, ajoute-t-il : il ne peut y avoir

qu'un droit qui oblige les hommes,
et il n'y a qu'une loi qui tablisse

un droit; et cette loi, c'est la droite

raison qui enseigne ce qu'il faut corn*

mander et ce qu'il faut dfendre,

Plusieurs Nations ,
dit-il encore plus

bas, ont autoris chez elles. des cho-

ses pernicieuses , funestes et aussi

loignes de la raison que le seroient

des conventions faites entre des bri-

gands ;
en vertu de quel titre m'y

soumettrois-je. Une Loi injuste, sous

quelque nom qu'on la donne
,
ne doit

pas passer davantage pour une Loi,

quand mme un peuple auroit pu s'y

soumettre , que les drogues mortelles

d'un empirique ignorant , pour des

remdes salutaires.

Mon premier mouvement, Milord,

est de penser comme Cicron , et je
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dirois volontiers de lui ce qu'il d*

soit de Platon : J'aime mieux m'ga-
rer sa suite , que de trouver la v-
rit avec d'autres Philosophes ;

ce-

pendant je ne puis m'effrayer de l'es-

pce de tmrit qui me fait regarder

ma raison particulire comme mon

premier Juge, mon premier Magis-

trat, mon premier Souverain. Je me
rassure en voyant avec vidence que
Dieu ne m'a pas dou de la raison f

pour me laisser conduire par celle

d'un autre. Mais je vais vous faire

piti : tous mes scrupules ou toutes

mes incertitudes recommencent ds-

que je sens que je ne puis refuser

personne le droit que je m'attribue

Autant d'hommes ,
autant d'opinions

diffrentes : cependant n'est- il pas

ncessaire, pour le bien de la So-

cit, qu'il y ait une raison univer-

selle et commune ; c'est--dire la Loi

qui concilie toutes les opinions? En-

Un, Milord, car il faut tout dire
, la.
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votre sentiment sur l'empire que la

raison doit exercer sur des tres raison-

nables ,
me parot contredire la doc-

trine que vous m'avez enseigne au

sujet des Lois: tout doit leur obir,

m'avez-vous dit; il faut que le citoyen

ne puisse rsister au Magistrat, et que

le Magistrat soit esclave des Lois ;

de-lnat tout le blende la Socit,
et je le crois comme vous ,

mais

voici ce qui m'embarasse : si chaque

citoyen doit ne pas obir une loi

injuste, chaque citoyen a donc droit

d'examiner les Lois ? Voil tous les

esprits faux autoriss jdsobir, et

les mauvais citoyens ont un prtexte

pour se rvolter : je ne suis pas tran-

quille; et que voulez-vous que je de-

vienne au milieu de cette anarchie

que je prvois?

Essayons, me rpondit Milord, de

sparer les Lois en diffrentes clas-

ses, et vraisemblablement nous par-
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viendrons , par cette mthode ,
con-

cilier la dignit de la raison et l'an-

torit des Lois qui nous paroissent

opposes, et juger des dangers ou

des avantages attachs l'examen

que vous craignez. A l'gard des

Lois naturelles, vous voyez d'abord

que n'tant que les prceptes de no*

tre raison mme
,
on ne sauroit trop

les tudier; elles sont si simples, si

claires
,

si lumineuses , qu'il suffit de

les prsenter aux hommes pour qu'ils

y acquiescent , moins qu'ils ne

soient troubls par quelque passion ,

ou que les organes de leur cerveau

ne soient drangs. L'esprit le plus
faux ,

et le paysan le plus grossier

savent, aussi bien que le philosophe
le plus profond , qu'ils ne doivent pas
faire autrui ce qu'ils ne voudroient

pas qui leur ft fait. Cet homme est

avili par la misre et la bassesse de

ses emplois : soyez sr
, cependant ,

que vous parviendrez lui donner
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quelquide de la dignit de son tre,

tandis qu'Auguste, au milieu des sa-

crifices que lui offrent des Flammes, et

des flaterieshonteuses du Snat, est en-

core capable de sentir qu'il n'est qu'un
homme. Plus on approfondira ces Lois

primitives de la Nature, plus l'esprit

s'en rpandra dansnos Loispolitique ;

et n'est-ce pas en nous cartant de cette

rgle , que nous avons tout gt ?

Tout peuple qui n'est pas barbare

a une Religion 5
et Dieu ne manque

jamais d'avoir rvl aux prtres ses

volonts ; c'est ce qu'on appelle ordi-

nairement les Lois divines. Il seroit in-

sens de n'y pas obir , s'il est prouv

que les prtres qui font parler le Ciel
,

ou qui parlent par son ordre
,
ne sent

pas des dnpes ou des fripons ; mais

il est de la plus grande importance
de s'en instruire ,

car il n'est que

trop prouv que dans la vraie Reli-

gion , comme dans les fausses, les

prtres sont toujours honnnes. S'ils

nous
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nous rvlent des mystres qui soient

au-dessus de notre raison sans la con-

tredire
5 s'ils nous ordonnent un culte

qui n'ait rien d'indigne de la majest
de Dieu, ni rien de contraire aux
murs

; pourquoi hsiterions nous

d'obir ? S'ils veulent ennoblir de

misrables pratiques, difficiles et sou-

vent pernicieuses la socit
5 s'ils

veulent en faire des vertus , s'ils d-
bitent par intrt une morale et des

maximes contraires aux lumires de
la raison

;
il est plus sage , je crois

, de

penser qu'ils ont tort, que d'attribuer

Dieu leurs criminelles ou puriles

extravagances : o je vois l'esprit de
la prtraille , je ne vois plus l'esprit

de Dieu; et tout le danger qu'encourt
une socit nr

tre pas religieuse
la manire des prtres, c'est de ne-

pas devenir superstitieuse. A la nais-

sance de la grande rforme
, les Evo-

ques ordonnrent, au nom de Dieu,
de brler les Luthriens et les Calvi-

e
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listes; on les crut, et il en naquit
des malheurs sans nombre. La pai:i

et la concorde auroient rgn- si

chacun ,
au contraire

, se fut dit :

Dieu peut tout
,
et tolre cependant

toutes les Religions ; il est donc in-

sens que mei, qui ne puis rien
, je

prtende lui prter main -forte, et

tourmenter un pauvre presbytrien

pour le soumettre la dignit de

i'Eveque de Londres. Ds- que la

Religion s'gare en dtournant les

hommes de leurs devoirs de Citoyens,

je ne devine point quel mal je puis

faire en ne m' garant point avec

elle.

Dans la premire classe des loix

humaines , je range les Lois fonda-

mentales ou constitutives du Gou-

vernement de chaque Etat. Envrit,

poursuivit Mlord dont je dvorois

les discours , vous tes trop modeste ,

si vous vous croyez tmraire en

jugeant de leur justice ou de leur



( H?)
injustice ;

et vous ne faites pas grand
cas de votre Prochain, si vous lui

refusez ce privilge. Ne craignez ni

de longues ni de vives disputes : le.

sens le plus commun ,
suffit pour voir

si les Loix sont libres ou esclaves de

l'autorit
;

si un. Gouvernement tend

au bien gnral , ou si le Corps de

la Socit est sacrifi quelqu'un
de ses Membres. Si on a tabli uii'

Gouvernement vicieux, ou qu'il. ait

dgnr de Son institution
,

il me
semble qu'aprs notre dernier entre-

tien
, vous ne devez plus balancer

penser comme Cicron. Loin de d-
sirer que la Loi concilie alors tou-

tes les opinions, ce qui confirmeroit

les malheurs de la Socit
,

il faut

regarder les contradictions faites la

Loi
, comme les commencemens ,

d'une rforme heureuse. Il est de

votre devoir de les favoriser. Ne

craignez pas de prter des armes aux

esprits gauches et aux mauvais ci-

G 2.
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toyens : la crainte du Gouvernement

qui les opprime ,
les contiendra

; ou
s'ils osent parler, leurs mauvais rai-

sonnemens et le lus mauvaises inten-

tions , serviront dcrier d^es Loix

injustes.

De tout Gouvernement , quel qu'il

soit , reprit Milord , dcoulent comme
de leur source , toutes les loix par-

ticulires que les Jurisconsultes di^

visent en conomiques , criminelles,

civiles ,
&c. Dans ces rgions heu-

reuses o les Loix , ouvrages d'un

Peuple libre, sont mdites, faites,

et publies avec ces formalits et

cette lenteur sage et rflchie
, qui

leur donnent de la majest et de la

jforce, je voudrois, avec Platon, que

le citoyen ne prtendt pas tre plus

sage que la Loi , en refusant d'obir

h. ce qu'il croit injuste. Sa raison

seroit trop prsomptueuse : il doit

proposer des doutes et demander des

^claircissemens ; mais qu'il obisse
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par provision. Son obissance ne sera

pas criminelle : douter n'est pas un

motif suffisant pour s'opposer la

Loi
; d'ailleurs ,

la sagesse du Gou-

vernement sous lequel il vit ,
ne

justifie -t-elle pas son obissance?

Mais dans une pure dmocratie ,

o tout citoyen peut proposer ses

rveries pour en faire des Lois
,
oit

n'ayant pris aucune prcaution rai-

sonnable pour dconcerter les com-

plots des mal - intentionns , pour

prvoir l'engouement et amortir les

passions toujours imptueuses de la

multitude
,

il est vident que tout

se dcide par vertige : dois -je alors

humilier mon sens commun, jusqu'au

point de le soumettre aveuglment
aux dcrets d'une Assemble qui n'est

qu'une cohue? Ne m'est -il pas per-

mis, com:ne Lyourgue, de conjurer
contre des loix qui font le malheur

de ma Patrie ? S'il plat aux Athniens
ile dcerner peine de mort contre

G 3
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quiconque proposera d'employer aux

frais de la guerre , les fonds destins

pour reprsenter des comdies ,

Phocion respectera-t-il cette Loi ri-

dicule r Dmosthne doit-il y obir 5
et

moi, sans tre aucun de cesdeux grands

hommes, faut- il que j'aille gaiement
au Spectacle , tandis que Philippe
s'avance nos portes ?

Un Prince met froidement la tte

de ses Ordonnances : que tel est son

bon plaisir : quelle raison
, quel

motif, quel titre pour exiger mon
obissance ! La lgislation , ce que
les hommes ont de plus saint et de

plus sacr, est -elle une partie de

chasse? Regarderai- je comme des

Loix augustes ,
des chiffons d'ordres

fabriqus dans l'obscurit , par des

vues intresses , publis sans rgle
ou avec des formes puriles qui ne

peuvent me rassurer ? Un Despote

doit m'tre suspect , par cela seul

que son emploi est au-dessus des
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forces humaines ,
et que la fragile

vertu des hommes n'est point faite

pour rsister aux tentations et aux

fraudes sans nombre nui assigent
la Royaut 5

et je forcerai ma logique
d'en conclure qu'il est prudent de

croire, sur sa parole , que ses lois

impartiales tendent au bien gnral,
et que le Public ne peut pas tre

sacrifi aux passions de ses Ministres et

de ses favoris ? Son Divan fait tous les

jours des sottises dont la canaille

la plus stupide riroit, si elle n'en toit

pas la victime
;
et je serai assez in-

sens pour me croire oblig d'obir
ces Ordonnances?

Non
, non

; Cicron avoit raison t

nous sommes convenus , comme d'une

vrit incontestable, que le Citoyen
doit obir au Magistrat, et le Magis-
trat aux Lois

5
et vous devez tre

sur que dans une Rpublique o cet

ordre sera observ
, l'injustice des.

Lois n'y fera jamais natre des que-
G 4
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relies pernicieuses. Mais puisque ces

heureuses rpubliques sont rares dans

le monde ; puisque les hommes tou-

jours ports la tyrannie ou la

servitude par leurs passions ,
sont

assez mchanls ou assez sots pour
faire des loix injustes et absurdes ,

quel autre remde peut- on appliquer
ce mal nue la dsobissance ? Il en

.i.

TLciitva quelques troubles ;
mais pour-

quoi en tre effray ? Ce trouble est

lui-mme une preuve qu'on aime

l'ordre et qu'on veut le rtablir. L'o-

bissance aveugle est au contraire uns

preuve que le citoyen hbt est

indiffrent pour le bien et pour le

mal ;
et ds-lors , que voulez -vous

esprer r L'homme qui pense , tra-

vaille a affermir l'empire de la rai-

son -

y l'homme qui obit sans penser ,

se prcipite au-devant de la servi-

tude
, parce qu'il favorise le pouvoir

des passions.

Je vous prie 9 me dit Milord , dt
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tous rappeler un endroit du Trait

des Lois
,

o Quintus fiait une d-
clamation loquente contre la puis-

sance des Tribuns du Peuple. Que
lui rpond Cicron ? Mon frre ? voil

une peinture vive et fidelle de tous

les inconvniens du Tribunal
; mais

prenez garde qu'en les relevant, vous

n'ayez pas l'quit de nous prsenter
en mme -temps les avantages sans

nombre et sans prix , que cette ma-

gistrature nous a procurs. Il faudroit

comparer le bien et le mal
;

il fau-

droit les peser avec quit. Commen-
cez par -l, et vous verrez ensuite

que votre Rpublique n'auroit jamais

joui des biens inestimables que nous

devons Factivit y au courage , la

fermet, et la vigilance inquite et

journalire des Tribuns ,
si nous

avions voulu en sparer les maux

passagers que leur ambition , leurs

cabales et leurs intrigues ,
ont quel-

quefois produits .

G 5
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Tout le monde raisonne en poli-

tique ,
comme Quintus ;

et je vous

dirai
,
comme Cicron : ces petits

troubles qui vous allarment, sont, il

est vrai, uiiinconvnient ;
mais ils sont

accompagns d'un avantage qui fait

la sret et le salut de l'Etat, Voil

les Tribuns de Quintus , qui ont eu

quelquefois tort
,

et mis quelquefois,

des obstacles des entreprises salu-

taires
;
mais en s'opposant constam-

ment la tyrannie des Patriciens . et

l'ambition du Snat ,
ils ont con-

serv la dignit du Peuple qui a fait

la dignit de la Rpublique.. Ils ont

affermi les Lois et empch qu'elles

ne devinssent oppressives 5
ils ont

anim le courage et l'mulation ,
et

procur aux Citoyens tous les biens

dont ils ont joui. Que de choses on

approuveroit , qu'on prend la libert

de blmer* si on se donnoit la peina

de les examiner par toutes leurs la-

ces
,
de voir , non pas seulement leurs
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rapports et leurs effets les plus pro-

chains ,
mais les plus loigns !

Nous voudrions des biens sans

mlange ,
et cependant c'est uno

grande folie d'en esprer de tels ;

puisque la socit n'est compose

que d'hommes, c'est--dire, de

matriaux trs imparfaits Contentons-;

nous de l'espce de perfection

laquelle la Nature nous a permis
d'atteindre

,
et des moyens qu'elle,

nous a donns pour y parvenir : le

moindre mal, voil notre plus grand
bien. Dans le physique comme dans,

le moral, la Nature a attach je ne

sais quelle amertume aux remdes
5.

faut - il pour cela refuser ci*y
recourir :

ou faire , en les prenant ,
les gri-

maces d'un enfant ? Je conois bien

que l'esprit d'inquitude et d'examen,

rpandu dans les citoyens , sera

quelquefois aussi dangereux qu'un
Tribun; mais c'est un frein qui re-

tient un Gouvernement toujours pj;e

G 6
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franchir les bornes qui lui sont

prescrites.

Au reste, ajouta Milord
, cette

question des Lois injustes et absurdes,

est absolument la mme que celle

de la rforme du Gouvernement, que
nous traitmes hier; car il seroit

impossible que des citoyens dussent

-la -fois corriger les vices de leur

Gouvernement, et obir servilement

et sans examen ,
aux Lois qu'il im-

pose. Pour achever de vous rassurer,

je vous rpterai que je dispense du

i,
soin d'examiner les Lois

,
tous ces

ri &* A^w^liommes qui n'ont qu'une espce d'ins-

)4nQ
(ncL tinct, et que leur ignorance con-

kitefl d%damne n'avoir d'autre rgle de

conduite que l'autorit , l'habitude et

l'exemple. 'Cicron avoit sans doute

pour eux la mme indulgence $ mais

il exige oit des gens d'esprit qu'ils

fissent entendre leurs voix ;
et leur

i ., concours forme l'opinion publique,

qui n'est jamais sans force, /fot JlLc{ 0YY\

1
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Si vous connoissez quelqu'un ,

Monsieur
, qui veuille prendre la

dfense des Lois injustes et absurdes,

vous pouvez lui demander des ni-
jL

moires, et me les envoyer ; car, pour
moi

, je n'ose insister davantage ,

n'ayant opposer Milord que de

ces misrables lieux communs , qu'il

pulvriseroit sans peine : d'ailleurs f

je vous l'avouerai , je n'ai pas le

talent heureux de discuter contre ce

que je crois la vrit.

Puisque nous raisonnons sur les

Lois j me dit Milord , nous devrions ,

avant que d'entrer dans des dtails

de rforme
, dont vous tes avide ,

consacrer le reste de notre prome-
nade rechercher quels moyens la

Nature nous a donns pour n'avoir

que des Lois justes. Milord , lui

repartis- je , sans doute que la Nature

est trop sage pour nous avoir donn
une raison incapable de nous ins-

truire de tous nos devoirs , et de
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pourvoir tous nos besoins : que
ne rentrons -nous en nous-mmes \

que n'imposons- nous silence nos

passions ; crue ne consultons - nous

avec soin notre raison
, pour appren-

dre les ordres que nous donne la

Nature ? Certainement nos Lois seront

bonnes
, quand elles ne seront , pour

ainsi dire
, que des rejetons des Lois

naturelles. Elles tendront alors

proscrire quelque vice ,
et rendre

plus familire la pratique de quelque
vertu. Vous verriez alors les citoyens

porter sans chagrin ,
le joug des

Lois , ou plutt les aimer comme les

principes de leur sret et de leur

bonheur. Vous avez raison ,
me r-

pliqua Milord : votre mthode est

certaine
5

mais
?

en juger par l'ex-

prience , n'est-elle pas impraticable?
Ce ([ne je voudrois savoir ,

c'est s'il

n'y a point quelqu'art par le secours

duquel les hommes toujours prts
tre aveugls et sduits par leurs
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passions , puissent se mettre en tat,

d'en viter la sduction ,
et de trou-

ver la vrit qui leur est si salutaire %

et qui semble toujours les fuir..

J'ailois rpondre cette question,;

Monsieur , qu'il faut faire fleurir

dans un Etat l'tude de la Jurispru-
dence ; fonder des Chaires de Profes-

seurs en Droit naturel
$

tablir un
Conseil de Lgislation compos d'hom*

notes gens, et cent autres choses de

cette force
, lorsque je m'apperus

heureusement aue Milord Scanhoue
1 i

n'avoit que la curiosit de voir si

j'avois profit de son entretien
;

et

j'eus le bon esprit de sentir que je

trouverois ma rponse dans les prin-

cipes dont il m'av oit instruit. Milord,
lui dis-je en plaisantant, il y a de la

malice dans votre fait
; je ne sais pas

trop ce que je vous aurais rpondu il

y a trois jours , mais aujourd'hui je

vous dis hardiment qu'un Etat ne



petit avoir de bonnes Lois , qu'au-
tant qu'il est lui -mme son propre

Lgislateur.
Milord m'embrassa , Monsieur ; et

moi, plein de joie d'avoir mrit une

pareille faveur, et dcouvert en quel-

que sorte une vrit , j'abusai de sa

patience m'couter
; je lui fis voir,

ce qu'il voyoit bien mieux que moi ,

qu'il est ridicule d'attendre dans une

Monarchie ou dans un Gouverne-

ment Aristocratique des Lois justes

et raisonnables. Comment un Monar-

que ou des Patriciens ddaigneux
jouiroient-iis de la puissance lgisla-
tive , sans que leurs passions , plus

aveugles et plus emportes que celles

des autres hommes ,
ne tournassent

tout leur avantage particulier ?

Pouvant tout , ne voudront - ils (pie

le bien r Leurs ilatteurs mmes ne les

empcheroient-ils pas d'excuter leurs

projets ? Ce seroit un prodige dont

peine l'histoire de tous les sicles
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Fournit trois ou quatre exemples :

depuis le temps qu'on les avertit inu-

tilement de prfrer le bien public

leurs chevaux ,
leurs matresses ,

leurs chiens
%

leurs complaisans ,

comment n'a-t-on pas encore com-

pris qu'on paiioit des sourds ?

Ds-qu'un Peuple, au contraire, se

sera rserv la puissance lgislative ,

soyez sr qu'il aura bientt les Lois

les plus sages et les plus salutaires.

Un rpublicain assez fier de sa di-

gnit pour ne vouloir obir qu'aux
Lois

,
a naturellement l'aine droite ,

juste, leve et courageuse. Qui s'ac-

commode de la domination des hom-
mes , doit tre prt respecter des

caprices, des injustices et des folies;

son jugement y perd. A force de

respecter les Lois de leur Sultan
, les

Turcs se sont accoutums regarder
ses ordres particuliers comme des

Lois. Il n'y a plus d'autres vertus

pour les Sujets d'un Despote , que

ok*
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la patience ,
et quelques utiles qua-

lits d'esclaves, compatibles avec la

paresse et la crainte. Si un Peuple
jaloux Je sa libert, se trompe quel-

quefois , ses erreurs ne sont (pie pas-

sagres 5
elles l'intruisent mme : mais

pour les hommes asservis sous le

joug, leur premire faute en prpare
infailliblement une seconde.

Prenez garde vous, me dit Mlord
enm inlcyrompaiit^ vous vous chauf-

fez; vous allez peut-tre trop loin t

sans faire attention que la vrit se

tient galement loigne de tout ex*

ces. J'ai peur qu'en louant sans res-

triction l'amour de la libert
,
vou*

ne vous trouviez rduit ne pou-
voir pas blmer une dmocratie pa-

reille celle des Athniens
, qui ,

ne

laissant aux Magistrats qu'unvainnom
et un pouvoir inutile y devoit dgn-
rer en tyrannie. Si l'amour de la libell

lve l'me , il exalte aussi souvent

les passions d'une manire dange*
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reuse. La place publique clans une

dmocratie voit porter des dcrets

aussi injustes et aussi absurdes que
ceux du Divan. La source de tout

bien , c'est l'amour de la libert
;

mais il doit tre accompagn de l'a-

mour des Lois : sans l'union de ces

deux sentimens, les Lois , toujours

incertaines et flotantes, seront tour

tour dictes et dtruites par les

passions de la multitude, et l'anarchie

produira enfin la tyrannie.

L'amour de la libert suffit pour
donner naissance une rpublique y

mais l'amour seul pour les Lois peut la

conserver et la faire fleurir
5 et c'est de

l'union de ces deux sentimens, ; que
la politique doit faire par consquent
son principal objet. On travaillera

inutilement tablir cette union pr*
cleuse, ou la conserver , si on ne

cherche sans cesse rendre le Gou-

vernement impartial et favorable

tous les Ordres de citoyens : en yqu%
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proposant cette fin
, ne craigne/,

point de faire des Lois injustes: eu
la ngligeant, n'esprez pas le bon-

heur public. Le Lgislateur prt
porter une Loi pour corriger un abus

qui s'est gliss dans l'Etat
, doit se

demander avec soin
,

si cette Loi

n'est point propre diminuer ,
soit

directement
, soit indirectement, l'a-

mour de la libert ou le respect pour
les Lois. Si elle produit un de ces

deux effets , soyez sr que , malgr
le bien apparent et passager qu'elle

produira ,
elle a port une plaie

mortelle la Rpublique. Cela seul

ne suffit pas 5
il faut , pour ainsi dire

,

que tous teniez ces deux sntimens

en quilibre dans le cur de vos

citoyens. Je vous l'ai dj dit : les

passions ,
telles que l'ambition

,
la

colre., l'orgueil, l'avarice abuseront

d'mie manire trange de l'amour de

la libert ,
s'il n'est point dirige

par l'amour des Lois 5 et d'autres
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passions ,
la paresse, la volupt, la

crainte
, rendront inutile et mme

dangereux , le respect pour les Loix ,

s'il n'est point anim par l'amour de

la libert.

Suivez l'histoire des rpublique^
de l'antiquit ;

et vous verrez les dis-

sentions s'y former
, ds -

que cet

quilibre que je demande
, se perd.

Se rtablit -il ? Le calme succdera
au trouble. N'est -il plus possible .

de tenir la balance gale ? L'Etat T)&l&rsu
est perdu sans ressource. Dans ces

momens de dcadence, on a vu des

Rpubliques qui gmissoient sous le

poids de leurs malheurs
, faire sans

succs des Lois et des Rglemens en

apparence sages et salutaires. Quelle
en est la cause ? C'est qu'on n'a pas
commenc la rforme par o il au-

roit fallu la commencer. On applique
un remde tel ou tel vice en par-
ticulier, mais il auroit fallu remonter

la cause qui l'a produit. Les Lois
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particulires ne produiront aucun

eiFet quand les Lois constitutives du

JoumL f
Gouvernement seront mauvaises ou

auront perdu leur force.

Les hommes n'ont presque jamais
connu l'ordre et la mthode de la

lgislation, faute de distinguer les

Lois selon leur importance ,
leur

pouvoir ,
leur efficacit et leur in-

fluence. Les Iitats ont presque tou-

jours travaill inutilement se ren-

dre heureux
, ou ne l'ont t que

pendant quelques momens ;
les peu-

ples libres n'ont que trop ordinaire-

f-, ,
ment le malheur de se dguiser les

^' vices de leur constitution, et mme
, de les aimer

;
et de-la vient que tant

^/Yt
/ de Rpul)liques ne jouissent qu'

v r :' moiti des avantages que procure la

libert. Elles sont tourmentes par
une foule d'inconvniens dont elles

ne peuvent se dbarrasser , parce

qu'elles en aiment le principe. Nous

autres Anglois , nolis nous plaignons
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oe mille dsordres qui tiennent de

certaines prrogatives de la Cou-

ronne : que nous importe d'tablir

par des bills la libre lection des

Communes et le pouvoir des deux

Chambres du Parlement, tandis que
nous respectons dans le Roi le droit

qu'il a de nous corrompre?
D'autres Rpubliques ont un Gou-

vernement dont toutes les parties

sagement lies se prtent une force

mutuelle 5 mais vous les verrez elles

mmes y porter la main pour en

dranger l'harmonie. Tantt
, par une

espce de vertige , les citoyens aug-
menteront la puissance d'une Magis-
trature

,
et ne s'appercevront de leur

faute que quand les haines et les

jalousies qu'ils ont fait natre ne

permettront plus de la rparer ; tan-

tt ils voudront associer des choses

insociables. Ils voudront jouir dans

un Etat libre des vices agrables qui
ont soumis leurs voisins aux ordres
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t

arbitraires d'un Despote. Quel peu-
UUtl -

ple es t assez sage pour appercevoir
\r*diLtL la relation intime et ncessaire cpii

existe entre la libert et les bonnes

murs ? Encouragez l'avarice et le

luxe , sous prtexte de favoriser le

commerce ,
et je vous prdis que

toutes Jes Lois que vous ferez pour
affermir votre libert ne vous emp-
cheront point d'tre esclaves. Quelle

Rpublique pourroit chapper au

sort de Sparte et de Rome corrom-

pues , quand elle en prendra les

vices ?

Je ne vous rpterai point ici ,

Monsieur ,
tout ce que Milord Sta-

nhope m'a dit sur le rapport de la

morale et de la politique. Il est en-

tr dans mille dtails
,

il est vrai ,

trs-curieux; mais je puis dire, sans

vouloir vous flatter, que je vous ai

entendu faire plusieurs ibis les m-
mes rflexions. Il m'a fait voir par

quels liens cachs tous les vices se

tiennent
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tiennent les uns aux autres ;
ils sont

moins dangereux par les maux qu'ils

produisent, que par le bien qu'ils
em-

pchent ,
en jetant l'ame dans une

sorte d'engourdissement qui ne lui

laisse aucune force. Les bonnes

murs veillent , pour ainsi dire ,

comme des sentinelles devant les

Lois, et empchent qu'on n'ose mme
songer les violer; les mauvaises

murs, au contraire, les font tomber

dans l'oubli et dans le mpris. Vous

vous le rappelez sans doute , Mon-
sieur : combien de fois dans nos r-
veries politiques , n'avons nous pas
cherch des remdes aux vices de

notre Administration ? Combien de

projets de rforme n'avons nous pas

imagins ? Mais nous finissions tou-

jours nos tristes entretiens par nous

plaindre de ne point trouver d'hon-

ntes gens pour les excuter.

Savez - vous, nie dit Milord
, en

finissant notre promenade , quelle est

II
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la principale source de tous les mal-

heurs qui affligent l'humanit r C'est

I
.

t ,
la proprit des biens. Je sais , ajoula-

' / ^ t-il, que les premires socits ont

ytttt s
o*\

p-y
l'tablir avec justice; on la trouve

^ Jut#t*\ m mme toute tablie dans l'tat de

nature
;

car personne ne peut nier

que l'homme alors n'et droit de re-

caXii<>aux, garder comme son propre bien la

n ,L tl u*i, cabane qu'il avoit leve et les

i loutre /u(r ill *tS
*P*- avo^ cultivs. Rienji'em-

U p choit , sans doute
, que des fa-

/ mules, en se runissant en socit

y\w y pour se prter des iorces recipro-
/rU/

/
,

. t., ques , ne conservassent leurs pro-

j (j, ^.pnetes ,
ou ne partageassent entre

Y
* 'yn^l

, elles les champs qui dvoient leur

fournir des alimens. "Vu mme les

dsordres que causoient dans l'tat

de nature la barbarie des murs et le

droit que chacun prtendoit exercer

sur tout
;

et faute d'exprience pour

prvoir les inconvniens sans nom-

bre qui rsuiteroient do ce partage,
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il dut parotre avantageux d'tablir la

proprit des biens entre les nou-

veaux citoyens. Mais nous , qui

voyons les maux infinis qui sont sortis

de cet bote funeste de Pandore , siniV^^nViofe^

le moindre rayon d'esprance irap-^ ^ ^ ^ j

poit notre raison ,
ne devrions nous , i^M

pas aspirer cette heureuse corn-
,

,

munaut de biens, tant loue, tant^ 1^ '

-*|

regrette par les potes , que Lycur-J((l/^ /7ui|

gue avoit tablie Lacdemone j'u^ if/tS^yntoA

que Platon vouloit faire revivre dans ,-.j A
sa Rpublique, et qui, grce la,

i^^dLv^|
dpravation des murs ne peut plus
tre qu'une chimre dans le monde f

Avec quelqu'galit qu'on partage
d'abord les biens d'une Rpublique,

soyez sr , poursuivit Milord , quo

l'galit ne rgnera plus entre les <

citoyens la troisime gnration. Jfo .
N-pv <4^

Vous n'avez qu'un fils, form sous;? cL*m>,

vos yeux l'conomie et au travail,

et il recueillera votre succession

cultive avec soin ; tandis que moi,

C. <MJ
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qui la nature a refus vos forces

et vos talens , moins actif, moins in-

dustrieux ou moins heureux, je par*

tagerai la mienne entre trois ou qua-
tre enfans paresseux ou peut-tre

dissipateurs. Voil des liommes n-
cessairement ingaux; car l'ingalit
des fortunes produit infailliblement

des besoins diffrens et une sorte de

subordination dsavoue, il est vrai,

par les Loix de la Nature et par la

raison ,
mais reconnue par les pas-

sions nombreuses que les richesses

et la pauvret ont dj fait natre.

Il n'est pas possible que les riches ,

ds qu'ils seront estims et consid-

rs par leur fortune, ne se liguent

et ne prtendent former un ordre s-

par de la multitude. De la meilleure

loi du monde ,
ils croiront mriter la

place qui n'est due qu' la vertu et

aux talens. Ils s'arrogeront le droit

d'tre durs, fiers, ddaigneux et in-

solens avec les pauvres dont ils ex-

!
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citent la fois l'envie et l'admiration .

Que de vices tourmentent dj la

Socit ! Ils se multiplieront avec les

Arts inutiles. N'esprez plus que le

bien public soit le premier intrt

du citoyen ; sa proprit ,
et les dis-

tinctions que son orgueil s'est acqui-

ses
,
sont pour lui des biens plus pr-

cieux que la Patrie. Il se forme des

intrigues ,
des cabales et des factions ;

pendant que le luxe dveloppe dans les

Grands l'esprit de tyrannie ,
il dgrade

la multitude ,
de jour en jour plus h-

bte ,
et la faonne l'esclavage.

On murmure d'abord contre les

abus ,
mais on les supporte tant qu'ils

ne sont pas extrmes, et cette con-

descendance mme les accrdite. Par-

viennent-ils enfin ce point d'effron-

terie qui rvolte ? Il n'est presque

plus temps d'y remdier, lera-t-on

des Lois agraires et somptuaires ?

Elles ne conviennent plus aux murs
publiques et prives. On excitera inu-

H 3
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tilement dans la Rpublique des com-
motions qui prouveront qu'il n'y a

plus de Gouvernement ;
et pour im-

poser silence quelques lois inutiles

qu'on ose encore rclamer , les ci-

toyens effarouchs se porteront, au-

tant par avarice que par ambition ,

aux violences les plus atroces : les

passions forment les projets les pins
vastes ,

le succs les couronne ,
et la

tyrannie appesantit sa main sur des

citoyens qu'elle craint; voil l'histoire

Romaine. S'abandonne - t - on sans

courage et avec nonchalance au

cours des vnemens et des vices?

Une sorte de tyrannie froide ,
timide

et concerte , s'tablira dans l'Etat.

Le bien public sera d'abod ou-

bli ,
et ensuite mpris par tout.

Pes rescripts honteux , publis sous

le nom de Lois
,
smeront la divi-

sion entre les citoyens, et mettront

en honneur l'avilissement, la fraude

et la dlation. La tyrannie ne dai-
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giiera pas rpandre des torrens de

sang , parce qu'elle mprise ses escla-

ves. D'un ct, on ne verra que des

oppresseurs oisifs > stupides et eni-

vrs de l 'immensit de leur fortune,

qui promettront des rcompenses

qui pourra leur rendre le sentiment

du plaisir, touff sous les volupts.
De l'autre

,
on verra des opprims

qui leur misre a t la facilit de

penser ;
et ces brutes

, qui ne se

croyent plus des hommes
,

et qui ne

le sont plus en effet
, seront occu-

pes d'une vie pture qu'on leur

refuse
;
voil l'histoire de ces peuples

anciens
, Assyriens, Babyloniens ,

Mdes
, Perses etc. dcris par leur

luxe et leur mollesse
,
et de la plu-

part de nos Etats modernes.

Assevons nous un moment sur

cette bruyre , me dit Milord
, je

ne puis y rsister
5 mais gardez moi

le secret
; je veux vous faire con-

fidence d'une de mes folies. Jamais

H 4
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je ne lis dans quelque voyageur la

description de quelque isle dserte ,

dont le ciel est serein et les eaux

salubres, qu'il ne me prenne envie

d'y aller tablir une Rpublique o

tous gaux ,
tous riches ,

tous pauvres ,

tous libres, tous frres, notre premire
Loi Seroit de ne rien possder en

propre. Nous porterions dans des

magasins publics les fruits de nos

travaux ;
ce seroit - l le trsor de

l'Etat et le patrimoine de chaque

citoyen. Tous les ans les pres de

famille liroient des conomes char-

gs de distribuer les choses ncessai-

res aux besoins de chaque particu-

lier, de lui assigner la tche de tra-

vail qu'en exigeroit la communaut,
et d'entretenir les bonnes murs dans

l'Etat.

Je sais tout ce que la propri Le

inspire de got et d'ardeur pour le

travail
,
mais si dans notre corrup-

tion, nous ne connoissons plus qiu>
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ce ressort capable de nous mou-
voir ,

ne nous trompons pas jusqu'au

point de croire que rien n'y puisse

suppler. Les hommes n'ont-ilsqu'une

passion? L'amour de la gloire et de

la considration , si je savois le re-

muer
,
ne deyiendroit - il pas aussi

actif que l'avarice dont il n'auroit

aucun des inconvniens ? Ce ne seroit

point aux inventeurs des arts que je

dcernerois des rcompenses propres
exciter l'mulation,mais aux Labou-

reurs dont les champs seroient les

plus fertiles
,
au Berger dont le trou-

peau sroit le plus sain et le plus
fcond

;
au Chasseur le plus adroit ,

et le plus exerc supporter les fa-

tigues et les intempries des saisons \

au Tisserand le plus laborieux
; la

femme la plus occupe de ses devoirs

domestiques; au pre le plus attentif

instruire sa famille des devoirs tic

l'humanit , et aux enfans les plus
dociles aux leons, et les plus env

H 5
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presss imiter les vertus de leurs

pres. Ne voyez
- vous pas l'espce

humaine s'ennoblir sous cette Lais-

lation, et trouver sans peine un bon-

lieur que notre cupidit , notre or-

gueil et notre mollesse recherche

nous promettent inutilement ? Il n'a

tenu qu'aux hommes de raliser cette

chimre si vante de l'e d'or.

Quelle passion oseroit se montrer

dans mon isle ? Nous n'aurions point
sur nos ttes ce fardeau des Lois inu-

tiles dont tous les peuples sont au-

jourd'hui accabls. Lass du spectacle

fatiguant et insens que prsente

l'Europe , je ne puis permettre mon

imagination de s'occuper de ces agra-
bles rveries , que mon ame ne s'ou-

vre de douces esprances. Je crois

presque jouir des fantmes que j'ai

forms ,
et ce n'est qu'en gmissant

que je m'en spare. Vous rn'coutez

avec plus d'attention , me ditMilord ,

votre cur, tromp par une illusion
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qui le flatte, s'y repose avec plaisir :

ne vous dit-il pas que c'est l le bon-

heur pour lequel les hommes toient

faits ?

Partons ,
Milord

, lui rponclis-Je ,

je vous suis
3 o, et quand nous em-

barquons-nous ? Allons sous un ciel

nouveau , o , dpouills des prju-

gs et des passions de l'Europe ,
nous

puissions en tre ternellement ou-

blis ,
et ne plus voir les folies

cruelles de nos Gouvernements ,
et

les misres de nos concitoyens. C'est

fort bien, me rpliqua Milord, avec

un soupir auquel succda un sourire:

partons , j'y consens
;
mais vous et

moi ne formerons pas une rpublique.

Qui voudra nous suivre ? Qui voudra

aller chercher loin de sa patrie un
bonheur qu'il y ddaigneroit , s'il

le trouvoit sous sa main ? Nous
sommes parvenus ce point norme
de corruption, que l'extrme sagesse

doit parotre l'extrme folie
,
et Test

H 6
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en effet. Si nous n'avons pas des

hommes tout nouveaux pour en faire

notre gr des citoyens , comment

parviendrons - nous changer leurs

ides f Comment couperons
- nous

dans leurs curs la racine de ces

passions sans nombre
, toujours re-r

naissantes , et dont l'ducation et

l'habitude ont rendu l'empire in-

branlable ?

Cicron blme quelque part Caton

de parler aux Romains de son temps ,

comme s'il et t dans la rpubli-

que de Platon : ne mritons pas plus

long-temps le mme reproche ,
et

soyons plus sages que Caton. Nous

rampons dans le fond d'un abme ;

nous y tranons des chanes pesan-
tes qu'aucune force humaine ne

peut rompre 5 ne tentons pas de nous

lever d'un vol rapide au sommet
d'une montagne qui perce les cieux.

Rentrons
,

il est tard
;

ce .n'est pas
la peine d'entamer aujourd'hui la
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grande question ,
s'il est possible que

nos peuples d'Europe , qui ont perdu
leur libert

, puissent la recouvrer et

la conserver. Demain , si vous le

voulez ,
nous en reviendrons aux

droits , et sur-tout aux devoirs rai-

sonnables des citoyens ;
nous tche-

rons de dcouvrir quel parti ils peu-
vent tirer de leur situation

, presque

dsespre; comment ils doivent tre

prudens , comment ils doivent tre

courageux , quels sont en un mot
leurs esprances et leurs craintes.

Adieu
, Monsieur , cette conver-

sation que Milord me promit' hier y

nous l'avons eue ce matin. Que de

choses j'ai apprises , que je brle de

vous redire ! Pourquoi le temps me

manque-t-il ? Attendez
, avec bien de

l'impatience , la Lettre que je vous

crirai demain. Milord prtend , ce

n'est point une plaisanterie , oui ,

Milord prtend que nous, nous autres

Franois, oui, nous t je ne me trompe
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pas, nous pourrions encore tre libres,

si nous le voulions \
cela parot mi-

raculeux. Suspendez votre jugement:

je crois en vrit qu'il ne tiendroit

qu' nous que Milord et raison.

A Marly ce 16 Aot 1758.
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LETTRE CINQUIME.

Quatrime Entretien. Idesgnrales
des devoirs du bon citoyen dans

les Etats libres : quelle doit tre

sa conduite dans les Monarchies ,

pour viter une plus grande servi-

tude et recouvrer sa libert.

5 'attendois avec la plus vive im-

patience , Monsieur, la conversation

que je vous ai annonce par ma
dernire lettre. Malgr la confiance

que les lumires de Milord m'ont

inspire , je me diiois de ses pro-
messes , et je vous prie de me le

pardonner , je craignois qu'il ne

me ment encore dans quelque isle

dserte pour n'y faire qu'une rforme

imaginaire. J'avois beau me rappeler
tout ce qu'il m'avoit dit de la pru-
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dence et du courage , avec lesquels

un citoyen doit remplir ses devoirs

de citoyen $
tout cela ne portoit point

mon esprit des ides ni assez claires ,

ni assez fixes. A peine commenois-je
me tracer un plan de conduite , que

je me trouvois ou trop prudent ou trop

courageux. J'tois comme le pilote

d'un vaisseau , port par la tempte
dans des mers inconnues ,

et qui ,

n'ayant carte ni boussole , n'ose di-

riger sa course d'aucun ct
,
dans

la crainte de s'garer encore davan-

tage.

Je n'tais occup que de mon em-

barras
, lorsque l'heure de cette

promenade , tant dsire , arriva

enfin. Milord
,
lui dis -je sans pram-

bule , vous l'avez remarqu dans nos

entretiens prcdens-7 il ne faut point

tenter de sauter pieds joints de

Marly Paris ;
la prudence doit tou-

jours tre associe au courage : vous

prescrirez une conduite diffrente
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au Turc
, l'Espagnol ,

au Franois ,

l'Anglois etau Sudois
5
chacun doit

avoir sa faon d'tre sage , prudent
et courageux. Je trouve toute simple
celle des Peuples qui se sont rserv
la puissance lgislative , ou qui n'ont

accord au Prince et d'autres Magis-
trats que la puissance excutrice; mais

il n'en est pas de mme des Nations

qui ont un Monarque lgislateur arm

de toutes les forces de l'Etat
, prsent

et agissant par-tout par des Officiers

qui sont les ministres de sa volont,
et qui croient augmenter leur pou-
voir

,
en ne donnant aucune borne

celui de leur matre.

Je conois trs -bien que si j'tois
n Stokholm

, je me serois bientt

fait une assez bonne mthode de

philosophie ,
et qu'il ne me seroit

pas difficile de la suivre. La dignit
de citoyen est tablie en Sude
sur les Lois les plus claires : la libert

n'a d'orages essuyer que de la part



( i6 )

de quelques frippons , qui craignent

l'impartialit des Lois , ou qui se

flattent, comme nos gens de qualit,
d'tre des despotes en sous ordre ,

s'ils peuvent confrer au Prince une

autorit sans bornes. Quelques entre-

prises trames sourdement en faveur

de la tyrannie ,
ne servent qu' don-

ner plus de zle aux bons citoyens

pour le bien public ,
et les rendre

plus attentifs. Les cabales et les in-

trigues n'auront qu'un temps : le

nombre des cratures d'un Prince y

dont on a sagement limit lepoiivoir,

doit diminuer de jour en jour : le

parti de la libert doit donc sans

cesse acqurir de nouvelles forces 5

et l'esprit gnral de la Nation la

dispose et l'invite consolider les

principes de son Gouvernement. De

quoi s'agit-il
alors ? de mettre en

pratique les vrits dont vous m'ins-

truistes hier
,
et de prendre des me-

sures pour que les Sudois ayent
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autant de respect pour les Lois
, qu'ils

ont d'amour pour leur libert. Je

chercherois rendre ces Lois plus

chres , en empchant que leurs Mi-

nistres ne pussent les ngliger ni

en abuser. Il faudroit tirer un meil-

leur parti du Snat
,
non pas en di-

minuant l'autorit des Snateurs qui

n'est pas trop grande ,
mais en bor-

nant le temps de leur magistrature,

dont la perptuit spare trop leurs

intrts ,
de ceux de la Nation. Des

Magistrats perptuels n'inspireront

jamais une certaine confiance. Je

publierons sur les toits qu'il faut

craindre l'orgueil ,
la ngligence ,

l'ambition et l'avarice de seize Sna-

teurs vie , qui, peut-tre ,
en irritant

un jour la Nation contr'eux ,
la sub-

jugueront , ou la porteront faire ,

par dsespoir , la sottise du Danne-

marck
, qui se cra un Roi absolu

pour se dlivrer de la tyrannie do

gon Snat
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En Angleterre, ajoutai- je, vous

avez un Parlement qui est le promo-
teur et le protecteur des Lois. Si le

Prince ne peut rien sans le concours

de ce Corps auguste ;
si les Ministres

rpondent sur leurs ttes de ses in-

justices ,
il est vrai cependant que

vous avez accord tant de prroga-
tives la Couronne , que le Roi

peut aisment corrompre les princi-

paux Membres du Parlement ,
et

retarder l'activit ou rendre inutile

le zle des autres. Cette situation est

fcheuse ; elle devoit vous faire per-

dre votre libert ;
mais votre Nation ,

qui en est extrmement jalouse ,
et

qui par systme se dfie de la Cour ,

et veut que ses Reprsentais pensent

comme elle
,

est toujours prte
venir au secours de l chose publique ,

si elle toit trahie par ceux qui doi-

vent la dfendre. Je me rappelle

d'avoir oui dire que "Walpole russit: ,

je ne sais en quelle anne
j

faire
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recevoir rtablissement des Accises ,

qui ,
donnant un revenu fixe et assur

au Roi , l'auroit mis en tat de se

passer des secours annuels de la

Nation, et par consquent de l'asser-

vir. Il avoit corrompu par sa lib-

ralit ceux que son loquence n'a-

voient pas entrans. Une meute

rpara la sottise ou la perfidie de

ce pauvre Parlement : le Peuple fu-

rieux s'attroupa dans les rues de

Londres
; Walpole eut peur d'tre

assomm, le Roi d'tre renvoy dans

son Electorat de Hanovre , et peut-
tre de quelque chose de pire ;

car

qui sait ce qui se passe dans la tte
d'un poltron

? et le Bill des Accises

fut dchir.
Avec l'appui d'une pareille Nation ,

je devine, si je ne me trompe, tout

ce que peut faire un bon citoyen ;

plutt que de laisser tomber ou af-

foiblir le parti de l'opposition , je

contrarierois la Cour , mme quand
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elle auroit raison ;
car il faut qu'un

Peuple ,
dont la libert n'est pas im-

perturbablement affermie
, soit tou-

jours sur le qui vive ;
il doit craindre

le repos comme l'avant- coureur de

son indiffrence pour le bien public,
et se faire une habitude de contre-

dire et de disputer pour n'tre pas
la dupe des vertus vraies ou affectes,

par lesquelles un Prince pourroit le

tromper et lui inspirer un engoue-
ment dont son successeur profiteroit

pour augmenter son autorit. On
dit

, Milord , que vous ne manquerez

jamais de cette opposition : au dfaut

des bons citoyens ,
ce parti se grossit

de tous les ennemis du ministre et

des ambitieux qui y aspirent. Quoi

qu'il en soit, si j'avois l'honneur

d'tre Anglois ,
une Bastille ne me

fermeroit pas la bouche ;
et quand

je parlerois en homme qui connoit

ses droits , d'insipides railleurs ne

me traiteroient pas de Romain ,
c'est-

-dire d'insens.
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'. Je semerois de bonnes maximes

dans le Public : peut-tre me tromp-
je ;

mais il me semble , Milord , que ,

vous autres Anglois , vous tes plus

attachs vos Lois qu' votre libert

mme. Je respecte ce sentiment, et

je me garderois bien de vouloir l'en-

tamer
, mais je tcherois , Milord ,

<le faire connotre et har les dfauts
,

<le votre Gouvernement dont vous

m'avez parl ; je tcherois de faire

-dsirer mes compatriotes quelque
chose par-del la libert prilleuse,
et les privilges qu'ils croient tenir

xle leur Grande Chartre. Je les ferois

remonter cette Charte ternelle ,

que chaque Nation tient de Dieu

mme ,
et dont il nous instruit par la

voix de notre raison. En perfection-
nant son Gouvernement , je ne puis

pas croire qu'on s'expose au danger,
de moins aimer , ou de moins res-

pecter ses Loix. Les ttes philoso-

phiques des Anglois comprendraient
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la fin qu'il est ridicule de laisser

au Roi d'immenses prrogatives , pour
avoir le plaisir d'en avoir peur , et

d'y rsister peut-tre un jour sans

beaucoup de succs.

Les Suisses sont libres ,
et le seront

tant qu'ils conserveront une barrire

impntrable entr'eux et le luxe. Je

vois plusieurs dfauts dans le Gou-

vernement de leurs Cantons : quelque-
fois on n'a pas pris assez de prcau-
tions contre les saillies trop imp-
tueuses de la dmocratie : quelque-
fois la forme du Gouvernement est

trop aristocratique. N'importe ,
Mi-

lord , si j'tois n en Suisse
, je

laisserois aller les choses comme elles

vont; il me semble que je devrois

tre content du bonheur que je go-
terois ; je m'en fierois une certaine

habitude qui conduit mes compa-
triotes , et dont il est d'autant plus
difficile de les dranger , que leurs

Magistrats ne peuvent commettre que
de
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de petites injustices ,
et que les af-

faires de leurs voisins les touchent

peu. Je me bornerois faire le m-
tier de Censeur, et je serois inexo-

rable contre le luxe , l'avarice et la

prodigalit.
Pour la Rpublique des Provinces*

Unies ,
elle jouit encore de sa li-

bert
, puisqu'elle est encore en pos-

session de faire ses loix
; mais son

Gouvernement se dforme depuis

qu'elle a chang en magistrature or-

dinaire une die rature qui devoit tre

rserve pour des temps courts et

difficiles. Le Stadhouder n'est encore

qu'un lionceau qu'on tient la chane ;

mais il peut la rompre et devenir

un lion. Parlons sans figure : tout

invite ce Prince ruiner sa Patrie*

D'une part ,
c'est une Noblesse qui

trouve dans la Cour du Stadhouder

des distinctions dont elle est jalouse,
et qui mprise des bourgeois qi i

sort plus puissans qu'elle ; de l'autre

I
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go sont des Provinces et des Villes

assez mal -adroitement confdres,
et qui ont des intrts diffrons.

Joignez cela peu d'amour pour la

libert et une avidit insatiable dans
la Banque et dans le commerce. Avec
tout cela

, vous pouvez conduire loin

les Hollandois
,
et je ne me charge-

rois pas de les rformer. Mais per-
mettez

,
Milord

, que je passe un

objet plus intressant pour moi. Vos

Ansrlois et les Sudois sont sur le

chemin qui conduit au but, et n'ont

parcourir qu'un espace trs-court

pour y arriver ;
mais nous I les

Espagnols ,
les Italiens

,
les Alle-

mands , &c. voyez je vous prie , o

nous enjsommes rduits. Eh bien

me rpondit froidement Milord
,

le

voyage sera plus long et plus difficile :

il ne s'agit que de prendre plus de

prcautions et de faire de -plus grands

prparatifs.

Rien ne me parot plus sage ,
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Monsieur, qne tout ce que m'a dt*

Milord Stanliope sur notre situation.

II faut commencer par attaquer ces

prjugs ,
ns pendant la barbarie

des fiefs, et qui, soulenus l'ombre
'

du pouvoir arbitraire , continuent

braver impudemment le sens com-

mun
,
et nous dgrader. jNos pres ,

comme vous le savez ,
ont apport

de Germanie le Gouvernement le

plus libre que puissent avoir des

hommes ;
mais peine furent-ils

tablis dans les Gaules , que corrom-

pus par leur fortune et les murs
Romaines ,

ils perdirent leur ancien

gnie. Trop ignorans pour rien crain-

dre ou pour riem prvoir , ils se

laissrent pousser par les vnemens
de rvolutions en rvolutions : ils

oublirent leurs anciennes Lois
, qui

ne leur suffisoient plus , et devin-

rent ,
en ne coimoissant point d'au*

tre police que celle des Fiefs, les

I z
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tyrans les plus impitoyables , ou les

esclaves les plus vils.

A force de se gouverner par des

coutumes incertaines
, toujours sub-

ordonnes aux succs de la guerre,
et qui ne rapprochoient les hommes

s.

crue pour les rendre plus malheu-

reux
,

on sentit malgr soi la n-
cessit d'avoir quelque rgle , et au

milieu de l'ignorance profonde o

l'on toit plong , les erreurs les

plus ridicules devinrent les seuls

principes de notre droit public. On
se persuada que la socit n'avoit

point d'autre origine que celle des

Fiefs ,
et nous voyons dj o cette

premire sottise peut conduire. On
crut ensuite que tous les Fiefs avoient

t leur naissance autant de dons de

la part du Suzerain dont ils relevoient;

autre btise : on en conclut une troi-

sime ,
c'est--dire que tout le Royau-

mo avoit originairement appartenu au
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Roi, puisque n'ayant point lui-mme

de Suzerain ,
tous les Seigneurs toient

ses vassaux immdiats ou ses arrire-

vassaux. A de si belles connoissan-

ces historiques ,
on joignit des prin-

cipes de brigands au-lieu de principes

de droit. On ne savoit pas alors que

reprendre ses dons
,
c'est voler 5

ainsi

quelles que fussent les usurpations

des Rois
,
on pensa qu'ils ne faisoient

que rentrer en possession de ce qui

leur avoit autrefois appartenu, et il

n'y eut pas moyen de les blmer ;

car la Nation n'existant pas , personne
ne songeoit ses droits. Avec une

doctrine si favorable au pouvoir ar-

bitraire ,
le Prince et t despotique ,

si la brutalit des murs publiques,
la fiert des Seigneurs et les prjugs
qui accompagnent toujours l'igno-

rance , n'eussent empch d'tre con

squent.

Malgr la philosophie dont notre

sicle se pique , mais que nous n'ap-

I 3
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pliquohs qu' des objets frivoles ,

nous continuons, sans nous en clou-

ter, raisonner sur les admirables

.principes de nos pres. On rapporte
iout au Roi comme la fin unique
et universelle de la Socit : on le

considre comme le matre
,

et non
comme le Chef de la Nation

; c'est

lui qu'on sert, et non pas la Patrie.

C'est d'abord le bien de la Couronne ,

le bien du use qu'on veut faire
,

et

si cela se peut , on songe celui

des Sujets. La raison particulire du
Roi est la raison universelle et g-
nrale de son Royaume , puisque ses

ordres justifient tout, et qu'il faut

les prfrer aux Lois les plus sa-

cres. Quelques anciennes Chartes ,

monumens de la tyrannie que la

iNoblesse a autrefois exerce , et de

l'asservissement o le Peuple lan-

guissoit ; la morale des Ecclsiasti-

ques presque rduite quelques prar

tiques de mortification superstitieuses. 3
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monacales et propres rendre les

hommes esclaves ,
tristes , sauvages ,

durs et patiens ;
les crits informes

et absurdes de quelques Juriscon-

sultes Fiscaux , qui ne connoissent

point d'autre Gouvernement que le

Despotisme ;
des Ordonnances o le

Prince dcide toutes les questions en

sa faveur, et dclare que Dieu seul

l'a lev au-dessus de nos ttes pour
nous gouverner : voil les sources

impures o depuis plus de trois si-

cles nous puisons notre droit naturel

et notre droit public.
Seroit-il possible que nous y eus-

sions trouv quelque vrit r Non :

on se familiarise avec les plus grandes
absurdits. Accoutums ainsi re-

garder le despotisme comme le Gou-

vernement le plus sage 5
la libert ,

comme un embarras ,
et tout par-

donner un Prince qui n'est cme

mdiocrement sot, ou mdiocrement

mchant, nous avons eu cent occa-

14
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sions de nous rendre "libres , et il n

nous est pas seulement venu dans la

pense d'en profiter : quand on a

trop mpris ou trop ha le Prince

pour ne se pas soulever contre lui
f

on a encore respect cette puissance

qui l'avoit invit trahir ses devoirs.

Aucune bouche n'a prononc le mot
de libert pendant la Ligue et pen-
dant la Fronde. On s'est remu

, on

s'est agit sans savoir ce qu'on vou-

loit
,
et par consquent sans succs ,

et il en a cot bien des travaux ,

bien des peines pour rester tel qu'on
etoit auparavant.

Que vos Gens-de-Lettres ,
me dis oit

Mlord, ne prostituent plus leurs ta-

lens en flattant les vices du Gouver-

nant : faits pour clairer , ils vous

trompent et vous font mpriser chez

les trangers. Votre Acadmie ne se

lassera -t -elle point de rpter les

loges fastidieux du Cardinal de Ri-

chelieu et de Louis-le-Graud? Louer
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deux despotes fameux par l'injustice

et la duret de leur administration ,

n'est-ce pas prparer le Public ad-

mirer leurs imitateurs ? Vos histo-

riens sur -tout font piti $
ce sont ,

malgr l'lgance fleurie de leur style

et quelques rflexions indvotes ,

les personnages du monde les plus

plats ,
et les moins instruits du droit

de la Nature et des Nations. Que
leurs crits respirent une gnreuse
libert

\ que l'esprance d'obtenir une

petite pension ou quelque politesse

ddaigneuse de la part d'unMinistre,

n'avilissent pas leur ame.

L'Histoire n'est bonne qu' occuper

la curiosit d'un enfant
,
si elle n'est

pas une cole de morale et de poli-

tique. Qu'elle tale les droits des

Peuples ; que jamais elle ne s'carte

de cette premire vrit d'o dcora-

ient toutes les autres : que l'homme
n'est pas fait pour obir aux volonts

d'un autre homme, mais aux seules

15
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Lois, dont le Magistrat, quel que'soit

scn nom , quelle que soit sa prmi-
nence ,

ne peut tre que l'organe et

le Ministre.

TJEsprit des Lois a bien des d^-

fauts :- 'les ides fondamentales de son

systme sont fausses j tout y est d^-

cousu ,
rien n'y est li : l'Auteur

,.

en un mot, trop vif pour approfondir
les matires qu'il entrevoit ,

croit

avoir tout vu , quand il a ramasse

quatre ou cinq penses ingnieuses
sur un objet. Son Ouvrage mrite

cependant une grande considration :

il fait hat le pouvoir arbitraire par

la multitude mme qui le lit
, qui

croit l'entendre ,
et qui s'accoutume ,

par cette lecture , avec des ides de

libert. Vous clieminez sans vous en

appercevo^r. J*ai oui-dire que l'usage,

qui s'est introduit pendant le cours

de vos derniers dmls , d'imprimer

les arrts et les remontrances de vos

Parlemens , a t pour vous un
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occasion de penser ,
de rflchir et

de vous instruire. Vous apprenez

l'Anglois : vous traduisez nos Ou-

vrages ; vous les gotez : quelques-
unsmme de vos Ecrivains s'occupent
de politique ,

et c'est une preuve

que ce genre d'tude n'est plus indif-

frent votre Nation.

Il est vrai , reprenoit Milord, que
vos Ecrivains politiques qui ne font

gures que commenter YEsprit des

Lois
, qu'ils regardent comme le Code

de la Nature, sont encore bien loin

des bons principes , mais ils y par-

viendront force de les .cherche^ :

ils font main-basse sur tout ce qui
les choque \

mais en. louant leur zle
f

je voudrois qu'ils souponnassent que
vous pouvez avoir dans votre cons-

titution actuelle plusieurs dfauts qui
font votre sret , et qu'un bon ci-

toyen , s'il a des lumires
, doit res-

pecter et chrir. Par exemple , c'est

sans doute un mal en soi qu'il y ait des

6
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dignits hrditaires; L'mulation est

touffe
, et rien n'est pins contraire

S-

aux premires ides d'une politique
raisonnable. On ne sauroit approuver

que votre Noblesse ait dans ses terres

des justices patrimoniales , que le

Clerg possde des droits inconnus aux

autres citoyens , et que quelques Pro-

vinces jouissent de certaines franchises

qui troublent l'harmonie du tout, etc.

S'il s'agissoit de donner des Lois

une Socit
, tout cela certainement

ne pourroit pas servir de modle :

mais Platon , qui se seroit bien gard
de barbouiller sa Rpublique de tous

ces vices
,
se garderoit bien aujour-

d'hui, en commenant une rforme,
d'en vouloir purger notre Gouverne-

ment ;
il sentiroit que vous avez be-

soin de certains dfauts pour tenir

votre Nation au-dessus du despotisme

rigoureux qui la menace. Un abus

est ncessaire quand il sert de remde
un vice plus grand. La tte encore
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pleine de vos beaux principes sur

le pouvoir lgislatif ,
et l'autorit

royale laquelle vous ne fixez au-

cune borne ,
reformez les abus dont

je viens de parler, ou d'autres encore

de mme nature, ramenez tout cette

sage galit o doit tendre un peuple
libre , avant que de vouloir tablir la

libert du Gouvernement ,
et tout

deviendra vil, abject, et rampant en

France ,
comme tout est vil, abject

et rempant en Turquie . Tout sera

peuple 5
tout sera par consquent es-

clave
,

et vos Ministres , qui se croi-

ront des Visirs
,

commettront sans

crainte leurs injustices.

Les Anglois, Monsieur, ont aussi

leurs dfauts qu'il faut laisser sub-

sister pour les opposer aux dfauts

plus considrables et plus dange-
reux que conserve encore la forme

de leur Gouvernement. Milord Sta-

nhope est persuad que si on par-

venoit par de bons rglement ren-
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cire le peuple de Londres modeste.,

doux et docile comme les bourgeois
de Paris aux premiers ordres d'un

Commissaire de Police , ayant que
d'avoir restraint la prrogative royale >

la Cour devi.endroit colre , orgueil-

leuse" et tyrannique ; et que le Parle-

ment qui se sentiroit des murs g-
nrales de la Nation r n'auroit bien-

tt plus une certaine pre t de ca-

ractre qui entretient le courage et

la libert. Il croit que la licence qui

produit quelquefois des libelles,, pr-
vient un mal plus grand que produiT

roit l'ignorance des citoyens. Il peut

se faire que quelques Ministres ayent

t troubls dans des oprations rai-

sonnables par des satyres et des

crits injurieux ;
mais il est certain

que l'attention du Public les exa-

miner et les blmer ,
a servi de

frein leur ambition. Il m'a rap-

port plusieurs projets de bills qui

ont t proposs dans le Parlement ,
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que la plupart -de nos politiques pren-
droient pour des chefs - d'oeuvre de

sagesse , et auxquels cependant les

Anglois auroient t insenss de

donner force de Loi dans la situa-

tion prsente de leur Gouverne-

ments

Ces rflexions judicieuses m'ont rap-

pel ,. Monsieur, les Annales Polit la-

ques de l'Abb de Saint-Pierre
,. qui

parurent il y a quelque temps. Que
de droiture, disois-je avec tout le

monde ! Que de bienfaisance dans

cette politique ! Quel amas d'ides

utiles Qu'il seroit heureux que ces

admirables spculations fussent r-
duites en pratique ! Pourquoi notre

perversit ne nous permet -elle de

les regarder que comme les rves
d'un homme de bien ? J'ai chang
d'avis depuis que je suis instruit par
Milord, J'ai lu attentivement, m'a-

t-il dit, tous les ouvrages de ce bon *

citoyen , et il m'a paru bien surpre*
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nant qu'avec beaucoup d'esprit , plus

d'amour encore pour la vrit
, qua-

tre -
vingts ans passs dans le com-

merce de vos philosophes et des

gens du inonde ,
et sous un Gou-

vernement dont il avoit cent et cent

fois vu les abus les plus extraordi-

naires ,
il ne soit pas parvenu con-

notre les hommes et les ressorts de

la Socit. Milord est srieusement

fch que le Pranois le plus zl

de son temps pour le bien public,

n'ait presque toujours imagin que
des rformes contraires notre li-

bert ,
et favorables au despotisme.

En effet
,
Monsieur ,

lisez la m-
thode de l'Abb de Saint - Pierre

pour rendre les Ducs et Pairs uti-

les , et sa doctrine au sujet des im-

munits du Clerg ,
des privilges de

la Noblesse ,
du pouvoir et des

devoirs de nos Parlemens, et vous

trouverez par
- tout qu'il

mrite les

justes reproches que je lui fais.
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Croit-il voir quelque part un abus ;

il ne manque jamais de vouloir l'-

craser sous le poids de l'autorit

royale ,
et il ne lui en cote rien

pour imaginer -un Ministre honnte
homme qui voudra et qui fera l

bien sans difficult. Ji sait que le ci-

toyen doit obir au Magistrat; mais

il ignore parfaitement qu'il est en-

core plus ncessaire que le Magis-
trat obisse la Loi. Il met toujours
le Roi la place de la Loi, au-lieu

que dans un pian raisonnable de r-
forme , tout doit tendre soumettre

le E.oi la Loi. Nos maux ne vien-

nent pas de l'indocilit des sujets ,

mais de l'abus que le Gouvernement

fait de leur obissance. Voil le si^e
de notre maladie ; c'est-l qu'il faut

appliquer un remde. Toujours con-

duit par de petites vues ,
l'Abb de

Saint- Pierre veut prvenir quelques
accidens

, mais il en entretient la

cause. Qu'on propose au contraire
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des arrangemens propres retirer les

Lois de l'esclavage o elles sont

tombes ,
et: vous verrez cesser les

abus, et le bien se fera de lui-mme .

sans qu'on y pense. 11 s'agit , dife

Milord
,
de relever lame affaisse

et humilie de la Nation
-,

et tout

homme qui l'invite croire que l'es-

clavage lui convient, est, malgr ses

bonnes intentions
,
un citoyen aveu-

gle et plus pernicieux que votre

brouillon d'Archevque qui vous

avez plus d'obligation que vous ne

pensez ,
et qui, par son opinitret ,

vous a retirs de votre engourdisse-
ment.

Au milieu de cet ocan du pou-
voir arbitraire ,

me dit Milord , ne

voyez-vous pas flotter a et l quel-

ques dbris de votre ancienne indV

pendance ? Eh bien ! continua-t-il ,

ce sont autant de planches,. que la

fortune vous offre pour rparer votre

naufrage. Vous devez vous y. attacher3
. J ">4~
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avec force ;
c'est un secours avec le-

quel vous pouvez vous soutenir sur

l'eau. Nagez encore : un peu de

courage ;
ne dsesprez pas ; peut-

*

tre qu'un coup de vent imprvu
vous jetera dans un port. Faites-y

attention : le despotisme est extrme

en Turquie , parce qu'on n'y voit

aucune compagnie , aucun corps ,

aucun ordre privilgi de citoyens.

Provinces ,
Villes , Bourgs ,

tout est

gouvern par un Ministre de la ty-

rannie du Srail ; et tout terrible

au'il est dans son dpartement ,
le

Sultan le fait trangler aussi aisment

qu'on tue un lapin dans cette fort.

Vous avez au contraire des agrga-
tions ,

des compagnies ) votre Clerg

forme encore un corps; votre No-

blesse conserve encore le souvenir

de sa grandeur passe et de ses privi-

lges particuliers : il faut avoir de

certains mnagemens pour sa varik.

.Vous avez par-tout des Parlemens,
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et quelques-unes de vos Provinces

se gouvernent encore par cls Etats.

On n'trangle point tout cela comme
o:i trangle un Visir ou un Baclia

qu'on a tirs de la poussire.
Ces Corps tiennent de la coutume

ou de leur ancienne constitution une

certaine manire d'tre }
et quelque

contraires que puissent parotre leurs

privilges aux maximes dune poli-

tique qui se proposeroit un Gouver-

nement parfait, il ne faut pas croire

qu'en les dtruisant
,
on fit un pas

vers le bien. N'est-ce pas Machault ,

ciue vous appelez un certain homme

qui a gouvern vos finances-? C'toit

un tyian, de vouloir dpouiller le

Clerg de ses immunits et l'assujettir

une nouvelle forme de contribu-

tion
,
sous prtexte que tout citoyen

doit subvenir galement aux besoins

de l'Etat. Quelle absurdit, de vouloir

transporter dans une Monarchie les

maximes d'un Gouvernement libre !



(
213

)

Les honntes gens qui applaudissoient

cette conduite sans dcouvrir le

pige qu'elle caehoit ,
n'toient en

vrit que des sots. On auroit aboli

les privilges du Clerg ,
sans que

les tailles et la capitation , ainsi que
s'en flattoient des tourdis , eussent

diminu d'un sol. Il est plaisant de

croire que le Gouvernement volera

un Corps de l'Etat pour faire des

restitutions l'autre. Les Franois

sont trop crdules ou trop prompts

esprer. Savez-vous ce qui seroit ar-

riv ? En voyant le Clerg humili-
,

les autres Ordres auroient souffert

leur humiliation avec plus de stu-

pidit .

Je voudrois , me dit Milord
, que

chez une Nation qui n'est pas libre
,

on se gravt bien profondment dans

la tte que les rformes proposes

par le Ministre sont autant de paiiaux

qu'il tend la confiance des Peup es.

On commence toujours par promette
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un bien ;
et peut-tre que pour trom-

per les esprits , on tiendra d'abord

parole ; mais soyez sr que le mal

n'est pas loin : les despotes ont le

malheureux secret d'infecter tout ce

qu'ils touchent. Lisez l'histoire de

toutes les Monarchies
,
et vous verrez

]>ar-tout que c'est force de rprimer
de petits abus dans la Nation, qu'est

n l'abus intolrable du pouvoir ar-

bitraire
;
examinez comment se sont

formes les Aristocraties : voyez par

quel art les Magistrats se sont rendus

les matres du Peuple, et par -tout

vous trouverez qu'on a fait le mal

sous prtexte de faire le bien. Ne
vovez-vous pas qu'on se fait un titre

de la sottise que la Noblesse et

votre Tiers-Etat ont eue de rendre le

Ptoi matre de leur fortune
, pour atta-

quer aujourd'hui les immunits du

Clerg ? Ce qui se passe sous vos

yeux n'est pas nouveau. Un droit

qu'on vient d'acqurir par adresse
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titre pour en usurper un autre : en

un mot ,
c'est une rgle gnrale ,

et toujours vraie , qu'un Corps ne

perd jamais aucun de ses droits, sans

que tous les Citoyens ne ressentent

le contre-coup de cette perte. Est-on

infrieur 5
on est cras par la chute

de son suprieur : est -on plac au-

dessus du corps qu'on humilie ;
une

marche de l'estrade sur laquelle on

est lev , s'est croule.

L politique , poursuivit Milord ,

prescrit un certain ordre dans la con-

duite des peuples qui veulent secouer

le joug 5
toutes les circonstances ne

sont pas gales pour le succs d'une

pareille entreprise ;
et si on ne les con-

sulte pas pour oser plus ou moins ,

on chouera ncessairement. Il y a

des moments de fermentation chez

tous les peuples ,
dont il faut se garder

d'tre la dupe. Le mouvement est-il

subit et occasionn par. un accident
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passager ; vous devez n'en rien es*-

prer : est -il le fruit d'im ressenti-

ment
5

les esprits ne se sont - ils

chauffs qu'avec lenteur et avec

peine : je compterai alors sur leur

fermet ,
et ils voudront tre libres,

si je leur fais voir que la libert seule

peut les rendre heureux. Ce n'est pas

tout; il faut faire ime attention par-
ticulire aux motifs qui excitent la

fermentation : le Peuple se lassera de

6ouhaiter un bien, s'il lui parot d'un

prix infrieur la peine qu'il se

donne pour l'acqurir : il ne sacri-

fiera pas sa fortune pour faire sim-

plement diminuer ou abolir un impt.
Mais quand nos pres, aprs que la doc-

trine de Luther et de Calvin eut fait do

certains progrs ,
furent anims par

un intrt suprieur tous les biens

de ce monde , ils se trouvrent capa-

bles de faire les plus grands sacrifices

et de supporter les plus longs dangers.

La constance que leur inspiroit.
l'in-

trt
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rt de la Religion , leur donna la

persvrance ncessaire pour rfor-

mer notre Gouvernement
,
et la mme

cause produira encore les mmes
effets.

Mais dans le cours ordinaire des

choses , o rien ne se fait que par
des mouvemens mesurs ,

il faut t-
cher de remonter peu--peu aux prin*

cipes abandonns et presque oublis,
de son ancien gouvernement. Cette

mthode confirme par des exp-
riences constantes et uniformes , em-

pche que les esprits ne soient effa-

rouchs par la nouveaut ou la har-

diesse des entreprises : elle trouve

les curs prpars une rvolu-

tion, parce que nous sommes natu-

rellement ports respecter la sagesse
de nos pres ; et sans trop irriter le

despote ,
elle empche qu'il ne se

porte aux dernires extrmits.

Vous sentez ds-lors combien il est

important de conserver avec soin ce*

K
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restes de droits
,
de privilges et de

prrogatives que quelques corps et

quelques provinces tiennent de l'an-

cienne constitution
;

ce sont
, pour

parler ainsi, autant de jalons qui vous

marquent la route que vous devez

Vous faire. Qu'on te la Noblesse

toutes ses distinctions
, vos Bourgeois

qui en sont jaloux n'y gagneront rien,

et les Bchas de vos provinces en

seront plus durs, moins polis et plus

injustes. Tant que le Clerg conser-

vera ses immunits ,
la Noblesse et le

Peuple se souviendront que ces droits

particuliers aujourd'hui aux Eccl-

siastiques ,
toient communs autrefois

tous les Citoyens ,
et dans une oc-

casion favorable , l'esprance de les

recouvrer les rendra capables de les

reprendre. Que la Noblesse ne soit

pas offense de la fiert qu'elle

trouve quelquefois dans les ordres

infrieurs des Citoyens : s'ils toient

entirement crass , on la forceroit
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bientt elle-mme renoncer sort

orgueil. Ne comprenez-vous pas que
vos grands seigneurs ne sont obligs
de valeter aujourd'hui dans des anti-

chambres et d'y mendier de petites

faveurs , que parce que cette petits

Noblesse qui faisoit la force ,
le

lustre et la grandeur de leurs pres ,

tremble sous les ordres d'un Inten-

clant ou d'un Commandant de pro-

vince ? Tant que les Parlemens d-
fendront avec vigueur leur police ,

leur forme et leur dignit ,
le peuple

pensera que le Roi n'est pas, comme
le Grand-Turc

.,
matre de tout ren-

verser au gr de ses fantaisies. Cette

manire de penser entretiendra une

certaine lvation dans les mes. En
un mot, c'est le courage des corps et

des grandes compagnies qui sert de

sauve-garde et de point de ralliement

aux bons citoyens; c'est leur servi-

tude qui rtrcit et affaisse l'esprit et

le coeur des particuliers.

K %
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Vous devinerez sans peine , Mon-

sieur, les conscpences que Milord

Staniope a tires de ces rflexions.

Si quelques corps conservent encore

leur forme primitive , non-seulement

ils sont en droit de la dfendre
, c'est

mme un devoir auquel ils ne peu-
vent manquer sans se rendre coupa-
bles de trahison envers la socit. Si

les progrs du pouvoir arbitraire les

ont dj abtardis , ils ne doivent

rien ngliger pourrparerleurs pertes.
Ont-ils en quelque sorte chang de

nature ;
ne conservent-ils rien de leur

premire institution
;
ne peuvent-ils

plus appliquer les anciennes coutu-

mes leur situation prsente : qu'ils

saisissent toutes les occasions pour
sortir de leur abaissement

$ qu'ils

tchent, suivant que les circonstances

le permettront, de se faire de nou-

veaux droits , et qu'au dfaut des an-

ciennes loix fondamentales, qu'on ne

constate plus et qu' peine on daigne
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nommer ,
ils ayent recours au droit

naturel , qui est et qui sera toujours

le mme dans tous les temps et dans

tous les lieux.

C'est une prudence, mais une pru-
dence pleine de courage qui doit di-

riger la conduite des corps. Leur faute

la plus ordinaire , c'est de ne pas con-

coure leur force ou de s'en dfier. Je

tous l'avoue ,
me disoit Milord , je

ne suis point en peine de leurs succs

quand on les attaque sans mnage-
ment et avec cette sorte de hardiesse

effronte qui suppose toujours du

mpris pour eux. On les irrite par
ces bravades en mme-temps qu'on
leur apprend ce qu'ils doivent crain-

dre pour l'aven ir. On les attache par
cette hauteur leurs intrts autant

par passion que par raison. On les

rend enfin plus entreprenans en les

retirant d'une routine qui ralentit

leur marche. Mais je tremble pour
eux quand on s'tudie les corrom-

R 3
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pre par des faveurs , ou les tromper
en les laissant s'engourdir dans le

reoos

Tout est perdu si on emploie pour
les sduire ces ruses , ces finesses ,

ces cajoleries qu*on a appeles du.

beau nom de politique ; et que les

affaires se traitent par voie de ngo-
ciation, cet art funeste produira l'effet

qu'en attend un despote ,
si les corps

qu'il veut humilier ou dtruire f au-

lieu de ne parler que de leur devoir,

et de prendre le Public pour arbitre

ou pour juge, ont la malliabilet de

cliuclioter leurs raisons et de dfen-
dre par des artifices leur dignit ou

leur existence. Telle est la nature

des choses : la ruse doit la longue
russir au plus puissant , ds-que le

plus foible aura l'imprudence de n-
gocier : dans toute ngociation , la

raison du plus fort finit par tre la

raison la plus forte. Les corps n'ont

i[xie les loixj leur honneur et un
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conscience inflexible opposer

leurs ennemis : rompre plutt que

plier, voil leur devise. "Une gravit

magnanime leur conciliera l' estime

ou plutt l'admiration publique ;

avantage d'autant plus considrable

que le despote qui n'ose encore faire

une violence ouvertement ,
se verra

dans la ncessit de reculer ou de se

rendre odieux.

Vous connoissez , Monsieur , un

certain petit homme qui en donnant jfk ;

une tournure philosophique des

vrits proverbiales ,
s'est fait auprs

de certaines gens la rputation d'un:

grand philosophe. Ce petit homme ,

qui se remue dans le monde comme
si on l'avoit fait le tribun des gens-

de-lettres
, qui a une trs-grande am-

bition pour de trs-petites choses ;

qui ne passe pas pour flatteur ou pour
bas y parce qu'il est impertinent en

public , qu'il y parle d'un ton brus-

que et dcisif % et qu'il attend un tte*

K 4
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-tte pour tre modeste et complai-

sant; eh bien clone, ce petit homme
qu'on avoit fait yenir de je ne sais

quelle petite ville
, pour lui faire faire

je ne sais quel petit profit , se trou-

voit aux tats d'une province qu'on
vouloit dpouiller de ses droits : il

ne manque pas de clahauder avec ses

poumons invincibles que Dieu lia a

malheureusement donns
, qu'il fallolf

couper le diffrend par la moiti, et

faire habilement le sacrifice d'une

partie de son droit pour conserver

l'autre.

Non
, Monsieur

, notre grand phi-

losophe et ses pareils bavarderont

tant qu'il leur plaira 5 vous et moi
nous en croirons Milord Stanhope.
l est question d'exister, s'crient-ils

Sans doute
, et Milord dit la mme

chose
, mais il veut qu'on existe avec

honneur et avec sret
,

et il nous,

offre des moyens nobles
, grands et

srs pour exister, tandis que les au-
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trs', corrompus par l'esprance cl

quelque gratification ,
ou ne consul-

tant que leur poltronnerie ,
se con-

tentent d'une existence prcaire, et

courent ainsi leur ruine. Leur grand

argument , c'est qu'il est indcent

que le Roi recule devant ses sujets ;

sa dignit en seroit blesse. CeLv

s'appelle ,
dit IVIiiord

, renverser toutes

les ides de la socit
5
c'est dire que

la Nation est faite pour le Prince , et

non le Prince pour la Nation. Au

compte de ces Messieurs, seroit-il plus
dcent que la vrit , la justice et la

raison reculassent devant le Roi ?

J'en appelle l'exprience , Mon-*J^ ^t**^
sieur: parcourez toutes les histoires ;c-o^ r^iv|
je n'en excepte aucune : vous verrez JvfkfMfttw.

que la mollesse dans la conduite at&liUfujL

toujours fini par ruiner les partis *t**i>*

qui s'y sont confis ,
et que la fermet

aa contraire a toujours eu le succs
le plus complet. Pourquoi? c'est que <#**&

l^jj

chaque homme porte dans lame i:w^'*******
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commencement de crainte qui le perc
s'ii s'y livre : tel, ennemi que j'aurois,

effray par un peu de courage, de-

vient audacieux si je lui laisse voir

que je le crains
;

telle est la morale

des passions. Il n'y a pas long-temps

que le Parlement de Paris a triomph
de la Cour, parce qu'il n'a pas craint

d'tre exil. Dans une circonstance

encore plus critique ,
cette compagnie

ne s'est soutenue qu'en ne se rel-

chant sur rien. Elle se seroit perdue
et nous avec elle

,
si elle n'et mieux

aim donner ses dmissions et s'a-

nantir en quelque sorte , que de

souffrir qu'on l'avilt. Le courage

j y impose a I imagination des personnes
u*kp\Kuy mme les pins sages : mais la pru-

dence
, si elle n'est que commune ,

^ j est presque toujours peu estime
, et

cfubk/tfl pl^s c l-e e st grande, moins elle est

&pperue par le Public*.

Il me semble que ma lettre cois

mene, devenir bien longue : je xiQ-



'(
227 )

la "finirai pas cependant, Monsieur,

sans vous faire part d'une rflexion

bien importante. S'il est du devoir

des corps et des compagnies, m'a dit

Milord ,
de tout tenter pour soutenir

leurs droits, 'ce ne doit tre que
dans la vue de secourir, de servir et

"

de protger la Nation entire. Sans

cela
,
ils ne disputeroient l'oppres-

- seur de l'tat que le droit exclusif de

tout opprimer. Voulant tre eux-

mmes des despotes, ils alineroient

le cur de la Nation : elle ne paro-
troit plus, derrire eux comme un

corps auxiliaire
,
et ne se dfendant

alors qu'avec leurs seules forces
,

ils

succomberoient ncessairement..

Que penseriez-vous donc, lui dis-

'je, Milord, d'un Clerg qui en re-

fusant de payer le vingtime auquel
on voudroit l'assujettir, tliroit sim-

plement que ses biens, sont sacrs r

quils appartiennent Dieu, et que
.des mains profanes n'y peuvent toL~

K &
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cher sans sacrilge ? Que penserie2-
tous si, s'enveloppant ridiculement

^ /
e d'un droit divin pour tonner les sots,

4rrtl* .

f> ^ aile toit de cacher qu'il tient ses.

(Xm. Jia immunits de l'ancienne constitution

de la Monarchie
,

et que dans la

crainte de dplaire la Cour, il

n'ost apprendre, ou plutt rappeler
la Noblesse et au Tiers-Etat, qu'ils

ne con tribu oient autrefois aux be-

soins du Roi que par forme de dons-

a
fi [h gratuits ? Que penseriez-vous , Mi-

7 f ord
,

si pour se garantir du pillage >

ce Clerg disoit froidement au Prince

que rien ne l'empche de se ddom-

mager de ce qu'il perd avec les Ec-

clsiastiques j en pressurant son gr
ses autres sujets ?

Je penserois y me rpondit-il, que
ce Clerg seroit trs-injuste , trs-

lche et trs-sot : il fayoriseroit une

injustice criante
,
n'oserait montrer

Une vrit trs-certaine ,
et ne com-

prendront pas la maxime trs-yideni,
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que je viens de vous dire
, que les

corps , quel que soit leur crdit
,
ne

peuvent lutter avec un succs cons-

tant contre le pouvoir arbitraire ,

qu'autant qu'ils ne sparent pas leurs

intrts particuliers des intrts g-
nraux de la Nation.

Adieu, Monsieur: il est temps de

finir
) j'ai assez crit

j vous avez assez

lu. Demain je vous rendrai compte
de la partie la plus intressante de

cet entretien
, que je vous avois an-

nonce. Je vous embrasse de tout

mon cur.

A Mary , 1 7 Aot ijjS*



( s5o }

1*1 ^IT1""'" 1 "' *-1M I ' "" "" "
|

LETTRE SIXIEME.

Suite du Cinquime Entretien. Des
Provinces qui veulent se rendre

libres en se dtachant d'une Mo-
narchie*. Aoyens pour tablir les-

Etats-Gnraux en France. Quelle-

doit tre leur conduite.

mwmsz

je n'Interrompis presque point Mi-

iorcl Stanhope ,
Monsieur

, pendant

qu'il m'exposoit la doctrine dont

j'eus l'honneur de tous rendre compte-
hier au soir, et que je pourrois ap-

peler , pardonnez -moi cette expres-
sion

,
les prolgomnes de la libert..

Milord
y

lui dis -je % enfin,,, tous me
l'aviez, bien promis f et vous ne m'a-

yez pas tromp : notre voyage la

libert sera long; nous voyageons
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bien petites journes. Ten a peur^
me rpondit -il en badinant; mais ce

n'est pas ma faute
,. si, ayant voyager

par des chemins trs - difficiles ,
rom*

pus par- tout, bords souvent de

prcipices ,
et infests par des bri-

gands ,
il faut commencer par pr-

parer des quipages capables, de r-
sister la fatigue , vous instruire de

votre route y faire marcher devant

vous des pionniers qui la rparent,
et prendre beaucoup de prcautions
contre les dangers qui vous attendent,

S'il s'agissoit , continua- 1- il
, de

rendre libre quelqu'une de vos Pro-

vinces , et d'en faire une rpublique
en la dtachant du Corps de l'Etat

,.

je n'oserois presque pas l'esprer ,

quoique cette entreprise paroisse au

premier coup-d'il plus aise que
la rforme de la Monarchie entire,

Ce seroit la force seule dcider
de cette grande querelle , et vous

voyez, d'abord quels extrmes dan-
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gers s'exposeroient les rebelles \ cat

il n'est pas vraisemblable qu'une

province puisse rsister an Roi ,

tandis que les autres lui seront fidles .

On choisira
,
me direz -vous, quel-

que circonstance favorablepourse sou-

lever. Une guerre trangre et mal-

heureuse
,
des finances puises , de

mauvais Gnraux, des Ministres plus

mauvais encore , qui ne savent ni

ce qu'ils font
,
ni ce qu'ils veulent

faire
; que pouvez -vous dsirer de

mieux ? Ne suffit -il pas dans ce mo-
ment de crier la libert, de sup-

primer les impts ,
de mettre en fuite

les Traitans , de s'allier avec les

Etrangers, pour retirer la Bretagne,
la Guyenne , la Provence ou quelque
autre Province frontire , de son as-

soupissement r Non , vous rpondrai-

je $ je ne vois l qu'une meute.

Aprs avoir prouv un mouvement
convulsif

,
le Peuple retombera bientt

dans ,a lthargie ;
fci i'amour de la
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libert et des lois n'est pas l'me
de son entreprise.

Les bons principes sont trop rares

parmi vous , pour que la guerre
civile puisse tre avantageuse quel-

qu'une de vos Provinces ,
et il n'y

faut pas recourir tmrairement ;
car

si elle ne produit pas la libert ,

elle acclre les progrs du despotisme
et le rend plus dur. Au -lieu d'un

Nassau qui fonda les Provinces-Unies ,

peine trouveriez - vous aujourd'hui

pour clief un de ces petits Frondeurs

qui ne vouloient se faire craindre

que dans la vue de se vendre , pour
un Gouvernement , un Chapeau de

Cardinal
, une Patente de Duc ou-

une pension. Voyez notre flotte qui
tente des descentes sur vos ctes :

elle pouvante la Bretagne et la

Normandie , au-lieu d'y faire natre

des penses de libert : vous ne voyea
donc rien au-dessus de votre qualit

de Sujets. Autrefois que vous aviea
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plus Je nerf, vos chefs de rebelles

n'tablirent aucune forme de Gouver-

nement dans les Provinces qxt ser-

virent de thtre leurs rvoltes.

Ne donnant par -l aucun objet fixe

ni aucun noint de runion aux es-
M.

prits ,
les mcontens ne savoient

quoi s'affectionner , et continuoient

regarder l'ancien Gouvernement

comme celui sous lequel ils dvoient
rentrer : les Chefs n'intressoient donc

leur entreprise que leurs soldats,

et se privoient des forces et des se-

cours du pays , qui souffroit im-

patiemment les maux de la guerre,

parce qu'il ne voyoit rien d'avanta-

geux pour lui en continuant.

Cette faute a t la principale cause

de leurs dsastres : une conduite

contraire a fait le succs des Pro-

vinces-Unies. Je gage que vos r-
volts ne seroient pas aujourd'hui

plus habiles que sous la minorit du

feu Roi. S'ils sentaient par hasard



(
23J )

la ncessit de former un Gouverne

ment
,
comment s'y prendraient des

hommes pleins d'ides de despotisme ,

et que toutes leurs habitudes ne

portent qu' obir aveuglment r Ne
vous y trompez -pas, les talens mi-

litaires sont sans doute ncessaires

un homme qui veut tablir la libert

les armes la main
; mais il gagnera

des batailles inutilement
,

s'il n'est

pas homme d'Etat. Peut-tre vos

mcontensne conjureroient-ils encore

que la disgrce d'un Ministre ,
et se

contentant de crierpoint de Mazarhi r

se rendroient-ils odieux ou mprisa-
bles par la petitesse ou l'inutilit de

leurs projets.

Si nous en avions le temps , ajouta

Milord, je vous parlerois de la forme

de gouvernement que doit tablir une

province qui veut srieusement se

soustraire au joug d'un matre qu'elle

redoute* J'y ai autrefois rv en

examinant la manire dont la Repu-
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bliqne des Provinces- Unies s'est for-

me : il seroit , je crois , dangereux
de vouloir tablir un Gouvernement
d'abord trop parfait ;

on rvolteroit

trop de prjugs ; on blesseroit les

intrts de trop de gens. Dans ces

circonstances critiques, le lgislateur
doit , pour ainsi dire

,
descendre de

ses hautes spculations , et se con-

tenter des tablissemens les pins

propres faire aimer et dsirer la

libert sous la forme par laquelle

elle peut plaire davantage. Dans

presque totLte l'Europe ,
les Gentils-

hommes pleins d'ides obscures de

leurs fiefs et de leurs seigneuries,
mais abtardis sous un Gouvernement

monarchique ,
cherchent plutt des

respects et des marques de consid-

ration , qu'un pouvoir vritable 5 et

les Ecclsiastiques, ns ordinairement

sans fortune , prfrent l'argent

tout. En flattant la vanit des uns

et l'avarice des autres , il feudroit
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profiterde leurs passions , pour donner

du crdit au Tiers - Etat , sans le

rendre cependant trop puissant; car

accoutum trop respecter ce qui est

au-dessus de lui
,

il seroit embarrass

d'un pouvoir qu'il ne connot pas ,

ou il en seroit enivr. Je voudrois

tablir >
si je puis parler ainsi , une

rpublique fodale , qui, ds sa nais-

sance , propre flatter
, runir et

chauffer les esprits ,
les claireroit

cependant assez pour qu'ils dsiras-

sent enfin quelque chose de. meilleur.

Mais laissons tous ces dtails
; on

ne peut proposer que des vues trs-

gnrales une province qui se s-

pare d'un Etat puissant ,
et dont les

lois et la politique se forment au

milieu du tumulte des armes. Tout

cde alors au cours imprieux des

vnemens , tout se dcide suivant

le besoin de chaque circonstance :

un succs heureux permet quelquefois
la prudence de tenter une entre-
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prise tmraire ; quelquefois nn acci-

dent inopin dconcerte les opra-
tions de la sagesse 3a pins profonde :

on est souvent oblig de s'abandon-

ner la fortune
, sans avoir d'autre

boussole dans la tempte que son

courage et son amour pour la libert;
et si l'un de ces deux guides manque
pour vous remettre , la premire
occasion , sur la route que vous avez

abandonne
, vons ckouerez bientt

contre quelque cueiL

Tout ce que pourroit peut - tre

imaginer de plus sage un peuple de

rvolts, ce seroit d'crire la tte

de ses Lois , qu'elles ne sont que

provisoires ,
et qu'il se rserve la fa-

cult de les examiner dans le calme

de la paix , et de changer et modi-

fier dans une rpublique solidement

tablie ,
des rglemens qui n'ont

peut-tre t bons que pour la for-

mer. Cette politique , qui entretien-

droit l'esprance d'un meilleur sort t
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rencroit indulgent sur mille accidens

qui peuvent effaroucher des esprits

jaloux de leur libert : elle empche-
roit qu'ils ne se divisassent dans le

temps qu'ils ont le plus grand besoin

d'tre unis ,
et prviendrons tout

engouement prmatur pour une

constitution imparfaite. L'Etat, par

consquent plus dispos se rfor-

mer ,
ne courroit point risque de

succomber pendant la paix sous des

prjugs et des usages qu'il auroit

contracts pendant la guerre. Cet

avantage est immense
;

car je vous

prie de remarquer combien de Peu-

ples ont t malheureux pour avoir

chang en principes gnraux de

leur Gouvernement , quelques rgles

qui leur avoient russi dans des cas

particuliers.

Milord
,

lui dis -je aprs l'avoir

cout attentivement , je comprends
votre pense ,

et toutes mes esp-
rances s'vanouissent. Vous avez
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algbv , et je devine sans peine tout

ce que votre politesse vous empche
de me dire sur la mollesse et la fri-

volit de notre caractre
; mais si

aucune de nos Provinces n'a ce qu'il

faut pour conqurir sa libert, quelle

ressource voulez -vous qu'il reste

la masse entire de la Monarchie ?

Tout n'est -il pas dsespr ds-qu'il
est imprudent de recourir la fore ,

et qu'elle agraveroit nos maux ?

Croyez-vous qu'un Prince jaloux de

son autorit et persuad de la meil-

leure foi du monde que nous lui

appartenons comme les cerfs de son

parc , et que nous devons nous im-

moler ses plaisirs ,
se laissera tou-

cher par des prires ou des raison-

nemens de politique et de morale ,

et qu'il abdiquera sa toute-puissance ?

Je n'ai pas foi aux prodiges. Que
ferons-nous de ces misrables dbris

de notre ancienne indpendance dont

yous parliez il n'y a qu'un moment?

Quelle
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(Quelle planche pour reparer notr

naufrage ! En luttant contre les abus

du despotisme ,
on ne peut tout au

plus qu'en retarder les progrs. Je

tous en demande pardon ,
Milord ,

j'en reviens ma premire philoso-

phie
'

y ce n'est pas la peine de se tra-

casser pour tre libre
, quand on est

sr de demeurer toujours esclave.

Cette situation [est trop violente : il

faut se dcider
5
mon parti est pris ,

et je vais m'accommoder de ma ser-

vitude le mieux qu'il rne sera possi-

ble. La postrit n'aura rien repro-

cher la gnration prsente; nos

neveux auroient fait notre place ce

que nous faisons : l'impulsion donne
toute la machine politique est trop

forte pour tenter de la changer 5
le

despotisme augmentera, les abus se

multiplieront 5
le droit de proprit

dj branl par l'tablissement arbi-

traire des impts ,
ne sera plus res-

pects. Oa attente sans scrupule la

L
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libert des personnes ; les Bastilles

regorgent de prisonniers qu'on ne

daigne pas mme instruire de leurs

prtendues fautes; tout se tait devant

une lettre-de-cachet ;
il ne faut qu'un

Prince dur
, mlancolique et soupon-

neux
,
un Louis XI

,
un Charles IX

,

pour forcer les foibles obstacles que
la mollesse de nos murs oppose
la cruaut. Les proscriptions de Sylla

n'ont rien de plus affreux que notre

S. Bartilemi : on attentera notre

vie, en nous laissant peut-tre ,

l'exemple des Empereurs Romains ,

le choix de notre supplice : tant pis !

j'en suis fch, mais je ne sais qu'y

faire.

Vous dsesprez donc du salut de

la rpublique ,
me repartit Milord ?

Il pronona ces mots d'un air froid

et tranquille qui m'auroit fait rougir ,

s'il ne m'avoit rendu quelque con-

fiance. Pour moi , reprit-il, j'aurois

cru qu'en s'opposant aux progrs du
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despotisme par les moyens dont je

viens de vous parler , on se mettoit

en tat de le renverser. Har le pou-
voir arbitraire, n'est-ce pas commen-
cer aimer la libert et les lois?

A mesure que ces sentimens s'eten-4

dront et se multiplieront, un peuple

n'acquerra-t-il pas infailliblement les

qualits ncessaires pour se rendre

libre ? Les provinces d'Espagne et

plusieurs autres Royaumes n'ont peut-
tre point d'autre ressource pour

recouvrer leur libert' qu'une rvolte

ouverte ; car je ne vois dans leur

gouvernement aucune institution dont

ils puissent attendre la rforme de

leur monarchie : qu'ils se rvoltent

donc
, s'ils le peuvent ;

mais vous

autres Franois, poursuivit Milord ,

vous n'en tes pas rduits cette dure

extrmit. Quand il reste encore des

esprances raisonnables , pourquoi se

livrer par dsespoir l'inaction et au

dcouragement? J'ai vu, ajouta-t-il,
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ment avec la Cour, le moment o

vous auriez t libres , si vous aviez

voulu l'tre , et ce moment , soyez-
en persuad , renatra encore plus

d'une fois.

N'est-il pas vrai que votre Parle-

ment, en supportant l'exil avec cou-

rage ,
a forc la Cour le rappeler

aux conditions qu'il exige oit ? Quoi-

que quelques membres de ce que vous

appelez la Grand'Chambre , eussent

trahi depuis ls intrts de l'Etat et

de leur compagnie , n'avez-vous pas

vu que la dmarche gnreuse que
fit tout le reste du Parlement de don-

ner ses dmissions aprs un certain

Lit-de-Justice tenu , je pense , dans

les derniers mois de 1756 , l'a fait

encore pleinement triompher de l'or-

gueil de vos Ministres et du crdit

du Clerg ?

Voil des faits certains , rpondis-

se ; qu'en, conclurez. -vous, Milord?
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Que vous commenceriez tre libres

aujourd'hui ,
me repartit-il vivement,

si ce mme Parlement , que je ne crois

pas fait pour gouverner la Nation ,

mais qui peut lui rendre sa libert ,

avoit cru
, quelques mois auparavant,

qu'il toit de son devoir de mon-

trer la mme magnanimit ,
lors-

qu'on tablit chez vous un second

vingtime. J'aurois voulu que cette

compagnie fit des remontrances aux

premires prpositions de ce nouvel

impt , peignit avec nergie et sans

emphase ,
la misre du peuple acca-

bl sous le poids des charges publi-

ques 5 supplit le Roi de ne point exi-

ger de ses sujets des contributions

qu'ils toient dans l'impuissance de

payer, et plus funestes l'Etat que
la guerre la plus malheureuse et la

perte de l'Amrique. J'aurois voulu,
en un mot

, que le Parlement dcla-

rt formellement que son ni honneur

L 3
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ni sa conscience ne lui permettaient

d'y consentir.

Tout cela, Milord, lui clis-je ,
a

t fait, et tout cela n'est regarde
la Cour que comme une chose de

style. On passe au Parlement tous

ses lieux communs sur son honneur
et sa conscience

, parce qu'on sait

bien qu'il ne fait jamais ce qu'il se

dit oblig de faire. A la bonne heure,

nie rpondit-il ;
ce n'est pas une co-

mdie ridicule que je demande j je

{suppose qu'on parle srieusement.

Mais ce qui n'auroit pas t regard
tout fait sur le pied d'une dclama-

lion , c'est que votre Parlement et

rpondu de seconds ordres par de

secondes remontrances , dans les-

quelles il auroit avou tout franche-

ment qu'il avoit autrefois outrepass
son pouvoir en consentant de nou-

veaux impts. Je suppose qu'il et
tabli comme une vrit incoute&ta-
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ble y
le principe trs-vrai et trs- facile

prouver , que la Nation seule a le

droit de s'imposer ; qu'il et trac un

tableau historique des usurpations
des Rois ,

et qu'en consquence il

et demand la tenue des Etats-G-

nraux.

Qu'en seroit-il rsult ? Vous auriez

Vu, continua Milord
,

l'effet prodi-

gieux qu'auroient fait sur le Public

de pareilles remontrances. Vos plus

petits Bourgeois se seroient subite-

ment regards comme des citovens :

le Parlement se seroit vu second par
tous les Ordres de l'Etat; un cri g-
nral d'approbation auroit constern

la Cour , et il n'y a pas jusqu' ce

que vous appelez vos grands Sei-

gneurs , qui , reprenant une sorte de

courage . n'eussent senti ciu'on alioit

leur rendre *

quelque dignit, et les,

mettre en tat de se venger de l'im-

miliation o les tiennent trois ou

quatre Ministres. La Cour qui ne re~
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garde actuellement les Magistrats par-
lementaires que comme de simples
commis du Roi pour juger en son

nom les particuliers , et qui veut

mme que l'enregistrement ne soit

qu'une vaine formalit dont
,

la

rigueur ,
on peut se passer ,

auroit

ngoci avec ce Parlement pour lui

prouver que l'enregistrement lui

appartient de droit ,
et qu'il peut sans

scrupule reprsenter la Nation. Vos

Ministres
,
tour- -tour timides et em-

ports ,
et toujours consterns quand

quelque obstacle les arrte
,
en vien-

dront enfin pour terminer la querelle

ou la ngociation ,
tenir un Lit-cle-

Justice. Je suppose que vos Pairs et

les Grands-Officiers de la Couronne

n'osent encore montrer leurs senti-

mens secrets et opinent en vrais cour-

tisans
;
on transcrira dorfc sur les re-

gistres le plus bel Edit du monde :

on fera main- basse sur tous les arr-

ts
, condamns tre cancells 5 le
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Chancelier aura parl comme mi

ange ;
mais tout n'est pas fini. Qui

empche que le Parlement, en pro-

testant contre la violence faite aux

Lois ,
ne dclare l'enregistrement nul,

ne dfende en consquence de lever

le vingtime ,
ne redemande la con-

vocation des Etats, et en attendant,

ne suspende ses fonctions, et ne de-

meure chambres assembles?

Croyez-vous que cette compagnie
se ft fait alors moins d'honneur,

ou et t moins forte que quand
elle souffroit l'exil et la prison pour
dshonorer je ne sais quel chiffon de

bulle ou de constitution qu'il suffisoit

de mpriser? Je ne sais ce que c'est

que cette grce de S. Augustin et de

S. Thomas : est-ce que vous tes"

moins attachs votre argent qu'

des questions argus auxquelles les

Docteurs eux-mmes ne comprennent
rien ? Tout le monde n'est pas Jan-

sniste ou Moliniste j
mais tout le

L 5
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monde veut tre matre de sa fortune

et craint les vexations et les impts.
Dans une affaire de cette importance,

croyez
- vous que le Parlement de

Paris n'et pas t vigoureusement
second par tous les autres Parle-

mens ? Ils n'ont qu'un mme intrt

Croyez -vous que les Justices subal-

ternes, encourages par l'exemple des

premiers Magistrats et par les loges
et l'admiration du Public , eussent os

ne pas avoir d'iiroisme? Croyez-vous

qu'on puisse se passer des Parlemens

et de l'administration de la Justice ?

Ce que vous appelez la robe du

Conseil seroit terriblement embar-

rass : quoique courtisans dans le

cur ,
ces Messieurs sont cependant

obligs de conserver quelque rpu-
tation de justice ,

s'ils ne veulent pas
se perdre la Cour mme. Plus la

confusion parotra grande , plus vous

serez prs, du dnouement qui rta-

blira l'ordre. Pour moi ,
ce dont je suis



trs - convaincu ,
c'est que dans ces

conjonctures, tout acte Je rigueur ne

serviroit qu' embarrasser le Gouver-

vement et mettre 5a foiblesse dans

un plus grand jour. Vos Ministres m-
prisent le jugement du Public ; mais

croyez- moi ,
ils craignent ses mur-

mures ;
il n'y a point de Monarque ^

point de Sultan sur terre, qui ne soit

oblig de cder l'opinion gnrale
de ses esclaves ,. quand elle est con-

nue.

Un Roi de France avec ses deux

cent mille soldats doit effrayer quicon-

que voudra lui rsister par la force j

et mme les choses sont tablies de

telle manire par l'espionage et la

dlation , que sans courage et sans

lumire
,

il opprimeroit un rebelle

avant qu'il et rassembl une .compa-
gnie de cent hommes. Mais imaginez

des armes innombrables et aussi bien

disciplines qu'il vous plaira; que.peu-
yent - elles contre des Magistrats qui

L 6
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n'ont pas l'pe la main pour atta-

quer ; qui ,
au-lieu de vouloir faire

la guerre civile
,
ne montrent que le

plus profond respect pour les Loixj

que l'exil ne lasse pas ; qui leur

propre inaction et l'estime publique
servent d'gide , pour repousser les

coups qu'on seroit tent par humeur
de leur porter ?

Je vous ai dit mon secret , ajouta
Milord en riant

,
et peut-tre qu'en

qualit d'Anglois je n'aurois pas d

vous apprendre le seul remde con-

venable vos maux. J'ai tudi votre

Gouvernement , vos murs , vos pr-

jugs, votre doctrine, et je vous d-
fie de m'indiquer quelqu'autre moyen
de rendre votre Nation une anie ,

un caractre ,
et les vertus qui lui

ont ncessaires ,
et que dtruit in-

sensiblement le despotisme. Par

quelle autre voie prviendrez-vous
l'abaissement honteux que vous pr-

voyez dj , ,et o tomberont certai-
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nement vos neveux? Choisissez entre

une rvolution et l'esclavage ;
il n'y

a point de milieu. La rforme du

pouvoir arbitraire ne sera point l'ou-

vrage de ces Etats particuliers qui
subsistent encore dans quelques Pro-

vinces; on a pris trop de soin de les

dgrader. S'ils se sparent plutt que
d'obir une injustice, le despote qui
craint ce fantme de libert ,

et qui
voudroit le dtruire ,

en sera bien,

aise. S'ils ont recours aux armes

pour se dfendre, nous avons dj
vu quels dangers ils s'exposeroient :

mais en supposantmme que , par une

suite d'vnemens et de circonstances

qu'il seroit insens de prvoir et en-

core plus d'esprer, une Province

russt recouvrer son indpen-
dance , pensez-vous qu'elle et la

gnrosit de venir au secours du

reste de la Monarchie ? Aprs avoir

obtenu les avantages qui lui suffi-

sent
, aura - 1 - elle l'imprudence de
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commencer une nouvelle guerre en

votre faveur , et d'exposer sa fortune

naissante de nouveaux hasards ?

La Noblesse seroit puissante ,
si elle

toit runie
;
mais elle est foible ,

parce que son Ordre ne forme plus
un corps. Le Clerg, il est vrai, per-

sonnellement mpris, et cependant

respect par la dignit de ses fonc-

tions
, est aussi ncessaire que vos

Parlemens : on ne se passe pas da-

vantage de l'administration des Sa-

cremens que de l'administration de

la Justice
;
mais n'esprez pas qu'il

aime le bien public et qu'il se serve

de son crdit pour corriger le Gou-

vernement. Les Ecclsiastiques sont

ennemis de la libert $
ils craignent

qu'on n'en abuse contre eux
;

ce

n'est jamais fait que de tromper un

peuple libre 5
il est plus facile et

plus court de circonvenir un Mo-

narque ,
et en lui faisant peur de

l'autre monde, de le gouverner dans

celui-ci.
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D'ailleurs
,

il ne vous viendra pas
un Charlemagne , qui , connoissant

les rgles de la justice, et la vri-

table gloire, ne veuille tre que le

premier Magistrat d'une Nation libre

Attendez-vous donc que le Prince ne

sachant un jour o donner de la tte ,

et vaincu par le malheur des cir-

constances, vous prvienne et assem-

ble de bon gr les Etats ? Ils seroient

vraisemblablement inutiles , parce

qu'ils n'auroient pas t prcds
par une certaine fermentation , qui ,

seule
, peut donner des lumires et du

courage. La Nation qui prendroit
cette dmarche volontaire pour une

preuve de repentir , oublierait tout

le pass. Vos Dputs , flatts de

l'honneur inattendu qu'ils rece-

vaient , distribueroient des fadeurs

au Gouvernement , au-lieu de donner

des avis et de reprendre l'autorit

qui leur appartient. L'engouement

gagneroit vos ttes Francoises ; mal-
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heur qui voudroit s'y opposer !

Aprs quelques mots de remontran-

ces , lchs seulement pour la forme,
ces Etats phmres ,

et peu instruits

de leurs devoirs, protesteroient qu'ils

veulent s'en rapporter tout ce que
la haute sagesse et la grande bont

du Conseil dcideront. Une rvolu-

tion
,
au contraire , mnage par la

voie que je vous ai indique, seroit

d'autant plus avantageuse que l'amour

de Tordre et des Lois, et non d'une

libert licencieuse ,
en seroit le prin-

cipe. Je me dfie d'une libert dont

les gens de guerre sont les vengeurs :

s'ils oppriment le tyran ,
il est rare

qu'ils n'usurpent pas la tyrannie.

Cromwel aura toujours des imitateurs.

La sagesse de vos Magistrats semble-

roit se communiquer .
tous les Or-;

dres de l'Etat , et disposeroit les es-

prits agir en faveur des Lois avec

courage , mais avec prudence et avec

mthode
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Ce discours faisoit renatre ,
Mon-

sieur , quelque rayon d'esprance
dans le fond de mon cur. J'avois

cout Milord avec avidit ,
et le de-

sir d'tre persuad : il se tut; et, aprs
avoir mdit pendant quelques mo
mens sur ce que je venois d'enten-

dre
, je lui dis tristement qu'il n'a-

voit 'couru aucun risque de trahir

l'Angleterre , en me rvlant son

secret. Milord, ajoutai-je , vous fai-

tes trop d'honneur notre Parlement,

permettez-moi de vous le dire ;
on le

voit de trop loin dans les pays tran-

gers, pour le bien connotre. Aprs
avoir travaill de toutes ses forces

rendre le Roi tout-puissant, on diroit

qu'il a t effray lui-mme du co-

losse de puissance qu'il avoit lev ,

et que , dans la crainte d'tre dtruit

par son propre ouvrage ,
il auroit

voulu revenir sur ses pas. Se mettant

la place de la Nation qui n'existoit

plus ,
il s'est fait une sorte de plan
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Je gorerner le Roi par le crdit

qu'il a sur le peuple , et le peuple par
le nom du Roi. Peut - tre nos gens

de Loi n'ont pas des ides bien clai-

res et bien dveloppes de ce sys-

tme
, car ils paroissent marcher

tatous
,
et avancer ou reculer selon

que les circonstances leur sont favo-

rables ou contraires. Quoi qu'il en

soit
,

il n'est pas douteux qu'ils ne

se flattent de reprsenter la Nation;

ils le disent publiquement; ils ont eu

mme la Lche ambition d'imprimer
dans leurs mmoires que le Parle-

ment est au-dessus des Etats, parce

qu'il est insparable de la personne
du P_oi. Comment voulez-vous donc

qu'ils demandent la tenue des Etats f

Ils n'en feront rien ;
ils croiroient

perdre leur crdit et leur considra-*

lion.

Quelle folie
, repartit Milord en

m'interrompant ! A la bonne heure
.i

que votre Parlement, s'il lui plat de
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confondre la Cour de Justice de vos

premiers Rois avec le Cliamp-de^

Mars ou de Mai , pense tout ce

qu'il voudra de son origine et de

son pouvoir ;
mais peut-il croire s-

rieusement que le temps , les vne-

nemens ,
de nouvelles circonstances

et des rvolutions continuelles ne

Payent pas entirement dnatur ?

J'ai ou-dire que la Robe, chez vous,

n'est regarde que comme un ramas-

sis de bourgeois qui peut -mriter le

respect du peuple ,
mais qui est peu

considr par votre nombreuse No-

blesse. Je lui prdis donc que si elle

veut faire violence aux murs publi-

ques en tablissant une aristocratie

Parlementaire ,
un partage d'autorit

avec le Roi, elle chouera ncessai-

rement dans son entreprise* Si le

Parlement examine les progrs de la

puissance royale depuis Pliilippe-le-

Bel, il faut qu'il se repioche d'avoir

trahi TEtat
, ou , pour s'excuser.
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qu'il convienne que le fardeau dont

il se croit charg est trop pesant

pour lui , et qu'il toit incapable de

reprsenter la Nation et d'en sou"

tenir les droits. Quelles consquen-
ces ne doit-il pas tirer pour l'avenir?

De quel front osera -t- il se dire le

gardien ,
le protecteur' des Lois ,

tandis que le Gouvernement se d-
forme continuellement sous vos

yeux ? '

Si toutes les parties de l'Etat sont

opprimes ,
le Parlement sera-t-il pr-

serv par miracle de la ruine gn-
rale ? Il est puissant aujourd'hui , parce

que Paris le croit Jansniste , que vos

tourdis de Ministres ne jouissent

d'aucune considration , qu'ils se con-

duisent sans adresse, et que le Public

est bien-aise de voir une barrire

contre leur despotisme. Mais ce Pu-

blic ne se lassera- il pas la fin de

respecter et de protger un Coips

qui se contente de faire des remon-



trances inutiles et qui n'est occup

que de ses intrts ? Si chaque Ordre

des citoyens s'accoutume patiemment
la misre et la servitude , si le

Gouvernement acquiert , par hasard ,

plus d'esprit, sans'avoir de meilleures

intentions ; quelles ressources votre

Parlement trouvera-t-il alors en lui-

mme pour prvenir sa dcadence ?

Il sait , par sa propre exprience ,

qu'on peut lui fermer la bouche, lui

interdire l'usage des remontrances ,

et le forcer transcrire sur ses re-

gistres tout ce qu'on voudra. Voil

donc ces superbes Magistrats ,
les

protecteurs de la Nation , rduits

n'tre que des juges de village. Ces

rflexions, ajouta Milord , sont sim-

ples ;
tout le monde peut les faire

$

le Parlement les fera infailliblement,
et soyez sr que dans des circons*

tances qui se prparent... .

Non, non, Milprd, lui dis -je avec
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yvacit en l'interrompant, je ne puis

me livrer vos esprances ; par
malheur les individus qui compo-
sent aujourd'hui le Parlement ne se

piquent point de patriotisme ,
et ne

portent pas leurs vues aussi loin que
vous : peut-tre mme ne se soucient-

ils pas de la gloire et du bien de leur

Compagnie. Ils veulent qu'elle soit

puissante dans le temps qu'ils occu-

pent leurs offices , parce qu'ils tirent

de -l toute leur considration ; peut-

tre sont -ils assez aveugles pour
croire leur crdit inaltrable

5 peut-

tre ont -ils la manie de penser qu'ils

sont plus importans proportion que
les autres Ordres sont plus avilis. Je

vous rvle mon tour mon secret.

Ah Milord, Milord, si vous aviez

vu de prs comme moi Messieurs tels

et tels; si vous aviez raisonn avec

ces Pres conscrits , qui sont des

Chefs de bandes ;
si vous saviea
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ombien ce qui n'est pas Jansniste

est corrompu ;
si vous saviez que

ce qui est Jansniste n'est bon que

pour se faire acheter un peu plus

cher ;
si vous saviez combien nos

Robins, malgr leur vanit , sont

sensibles la familiarit des grands

Seigneurs ,
et dupes des politesses

d'un courtisan ! Faites- moi, Milord,
la grce de m'en croire

$ n'esprons
rien de ces petites gens. Occups
du moment prsent et de leurs rentes

Stir l'Htel -de -Ville , ils ne se con-

duisent qu'au jour le jour ; ils ne

travaillent qu' faire durer la ma-
chine autant qu'eux ; l'avenir les

inquite peu: aprs eux le dluge.
Fi, fi! rpliqua Milord, je [n'en

veux rien croire ; le despotisme n'a

pas encore assez affaiss les esprits
et corrompu les murs , pour qu'une

pareille lchet forme le caractre

des citoyens , qui , malgr tout ce

qu'on peut leur reprocher , compo-
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sent la classe la plus estimable de

votre Nation. Si le Parlement ne fait

pas ce qu'il doit faire
, prenez-vous

en moins lui qu'au Public entier.

Pourquoi Paris voudroit-il que cette

Compagnie et d'autres murs que
les siennes ,

et ft plus claire ?

Que les lumires s'tendent et se mul-

tiplient , que les citoyens sentent le

besoin d'une rforme y qu'ils la d-
sirent ,

et je vous rponds que nos

Magistrats ,
en dfendant les Lois ,

ne se dclareront pas contre la libert.

Toute l'Europe a t difie de leur

courage et de leur constance : on

leur a pay un juste tribut de louant

ges : pourquoi ne feroient-ils pas

un jour , pour le bien public , ce

qu'ils
ont fait pour riionneur du

Jansnisme ? Mais je veux , continua

Milord , qu'un bas intrt anime des

hommes qui l'tude des Lois doit

inspirer quelque got pour Tordre

et la justice 5 iaudroit-il leur sup-

poser
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poser une mesure d'esprit surnatu-

relle , pour qu'ils jugeassent qu'en
demandant et obtenant par leur per-

svrance ,
la convocation des Etats-

Gnraux
,
ils augmenteroient consi-

drablement cette autorit dont vous

les croyez si jaloux ,
et ne craln-

droient
fplus qu'une banqueroute d-

ranget l'Htel - de - Ville et leur

fortune ?

Imaginez -vous des Ministres ef-

frays et confondus , et tous les

Ordres de la Nation rveills sur

leurs intrts
; quel rle clatant ne

feroient pas les Parleraens r Ils joui-

roient d'un crdit immense dans les

Etats qu'ils auroient crs. S'ils vou-

loient y former un Ordre spar ,

comme ils firent, si je ne me trompe,
sous votre Henri second , ils en se-

roient sans doute les matres : ce

sont deux ressorts bien puissans que
la crainte de la Cour et la recon-

noissance enthousiaste d'une Nation

M
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aussi ardente que la vtre. Mais si,

tout prjug de gentilliomrnerie , mis

part ,
les Parlemens avoient le bon

esprit de ne se mettre qu' la tte du

Tiers -Etat
, ils donneroient cet

Ordre
, essentiellement le plus puis-

sant
,
une considration dont ils re-

tireroient le principal avantage , et

qui affermiroit les droits et la libert

de la Noblesse ;
car remarquez que

cet Ordre ne peut jamais tre libre

et puissant dans un pays o le Peuple
est sous le joug,
Vous devez tre bien content ,

Monsieur , des efforts que fait Milord

Stanliope pour nous rendre nos Etats-

Gnraux : vous les aimez y je vous

ai souvent entendu parler de ceux

que nous avions autrefois
; vous les

regrettez ,
et c'est la partie de notre

Histoire que vous avez tudie avec

le plus de soin. Pour moi ,
sans oser

encore me livrer l'esprance , je

me borne lx juger de ce que le Par-
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lement devroit faire pour rtablir

notre ancienne libert. Si je n'tois

pas persuad de l'norme corrup-
tion de nos murs ,

du pouvoir du

Gouvernement malgr sa foiblesse ,

et de l'ignorance du Public dans ce

qui regarde l'administration politi-

que, je serois tonn qu'ayant entre les

mains un moyen si simple et si efficace,

d'arrter les progrs du despotisme
et de remonter l'ame de notre Nation ,

aucun de nos Magistrats n'ait encore

song en faire usage.

Quand je vis que Milord entamoit

cette grande question, je ne pus m'em-

pcher de l'arrter. Nous allons btir

sur le sable. Que nous importe, lui

dis -je, de raisonner sur des Etats-

gnraux que nous n'aurons point ?

Voyons , Milord; peut-tre trouverez-

vous quelque autre moyen de nous

les rendre. Je ne puis prendre con-

fiance Non ,
me rpondit-il vive-

ment ; je vous ai tout dit
; tout 1

M 2
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reste ne me paroit que des chimres

qui ne vous satisferoient pas. Je crois

bien, ajouta-t-il , que votre Parlement

ne profitera pas de cette bouffe de

puissance pour excuter ce que vous

et moi nous desirons
;
mais en se

voyant dcieoir du point o il est
,
il

ne manquera pas de rflchir sur la

fragilit de sa fortune , et il sentira

la ncessit de rendre la Nation libre,

s'il ne veut pas tre toujours sous le

fouet du despotisme. Quoi qu'il en

soit, avant que d'avoir des Etats-G-

nraux ,
il est bon de savoir ce qu'ils

doivent tre ,
si on veut qu'ils soient

irtiles quand on les aura.

Je me rappelai les mauvais propos

qui sont dans la bouche de tout le

monde ds -
qu'on parle des Etats.

A quoi sont-ils bous , dis-je Milord ?

nous en avons eu
; quel bien pro-

duiront-ils encore? Nous n'avons pas

assez de tenue ,
de constance ,

de

fermet ,
en un mot assez de caractre
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pour les rendre utiles
;
et ds-qu'ils

ne font pas un grand bien
, ils cau-

sent un grand mal. Les Dputs des

trois Ordres seront corrompus ,
lches

et sots
;
et de tous ces personnages,

il se formera une cohue o le sens

commun ne pntrera jamais. Nous

sommes malheureux de la faon de

trois ou quatre secrtaires d'Etat
\
cela

est bien suffisant : faut - il que nous

ayons gmir des sottises de six cents

Dputs dont nous serons les dupes
et les victimes ?

Voil , si je ne me trompe ,
Mon-

sieur , les grandes objections dont

vous avez eu cent fois les oreilles re-

battues : j'eus le courage de les pro-

poser Milord : mais ce n'est pas

srieusement, m'a-t-il dit aprs m'a-

voir cout jusqu'au bout , que vous

me tenez de pareils propos f II est

vrai, lui rpondis -je en riant, que

je me dfie un peu de la force de

ces raisonnemens ; ce n'est pas ma
M 3



( 270 )

faute si tout Paris ne pense et ne dit

rien de meilleur. Il est plaisant, re-

prit-il , qu'on ne veuille pas avoir de

bons Etats
, parce qu'on n'en a eu

autrefois que de mauvais ! Il n'est

point du tout prouv qu'ils fassent de

grands maux, quand ils n'oprent pas
de grands biens : on prend pour un
mal produit par ces Assembles ,

celui qu'elles ne peuvent pas emp-
cher, lorsqu'elles se tiennent sans

rgle , sans forme et sans police.

J'aimerois autant dire qu'un homme

d'esprit et d'honneur n'est bon rien ,

parce qu'un sot fripon est incapable
de tout. La logique de Paris est ad-

mirable !

Je veux croire^ poursuivit Milord ,

car nous parlons entre nous sans

flatterie, que vous n'avez pas actuel-

lement toutes les qualits propres
rendre vos Etats aussi utiles qu'ils

pourroient l'tre 3
mais plus vous diff-

rerez de les tablir , pins vous vous
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trouverez frivoles ou aimables ,
in-

diffrens pour le bien et remplis de

prjugs ; peut-tre mme arrivera-t-

il , un moment , qu'abasourdis par la

crainte , vous n'aurez plus le courage

d'tre lgers et badins. N'accusez pas

la Nature de vous avoir forms d'un

limon moins cohrent dans ses par-

ties que les autres hommes. Comment

une Nation qui obit un Gouver-

nement sans principes , s'accoutume-

roit-elle avoir un caractre r A force

de voir des inconsquences et de vous

plier tous les caprices de vos Princes,

de leurs mnitresses et de leurs Mi-

nistres ,
il faut bien qu'avec souplesse

vous soyez tout et que vous ne soyez
rien. Un peuple ne s'occupant pas
d'affaires publiques est rduit tre

simple spectateur ;
il faut bien qu'il

amuse son oisivet par des misres

et des galanteries qui rapetissent l'es-

prit et le cur. Formez d'abord une

cohue, et je vous rponds que le sens

M 4
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commun y pntrera, et que cinq on
six x:ents Dputs feront moins de

sottises que vos trois ou quatre Se-

crtaires d'Etat et leurs Bureaux.

Milord
, repris-je , je suis tent de

tous croire
; j'entrevois vos raisons :

l'amour de la patrie et de la libert

commence murmurer dans notre

cur
5 je comprends que nos Dputs

auront plus d'intrt que des Minis-

tres faire le bien ; cependant je vous

pile de faire attention que votre Par-

lement d'Angleterre se laisse souvent

corrompre par un Prince beaucoup
moins riclie et beaucoup moins puis-

sant qu'un Roi de *France : comment

voulez-vous donc que nos Etats con-

trebalancent en naissant la puissance

royale ? Croyez-vous qu'un Prince

qui ne les aura assembls que malgr

lui, manquera de moyens pour en

faire une parade ridicule? Et vous ,

me rpliqua Milord avec chaleur,

croyez-vous qu'un Monarque oblig
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de cder la force des circonstances

sera bien propre se faire craindre et

respecter ,
et qu'il remplira les pro-

vinces de lettres-de-cachet pour se

rendre matre des lections? Le char-

me sera dtruit ,
les yeux seront

ouverts; ses cratures le regarderont
comme un disgraci ,

cacheront par

prudence leurs anciens sentimens ,

s'ils les conservent encore. Plus votre

despote aura regimb contre l'pe-
ron et se sera dbattu dans ses har-

nois , moins il lui restera de moyens

pour avilir les tats
;
et leur zle pour

le bien public crotra proportion
de la rsistance qu'ils auront ren-

contre.

Croyez m'en sur ma parole, ou plutt
royez-en la marche toujours constante

des passions humaines : ds-que votre

Nation aura assez de sagesse pour de-

mander la tenue des Etats-Gnraux,et

assez de fermet pour l'obtenir, elle ne

M 5
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Fera point assez imbcile pour se

contenter d'une vaine reprsentation ^

les contraires ne s'allient point. Au-

jourd'hui qu'on ne croupit point clans

une ignorance monstrueuse
, qu'on a

la mthode d'tudier et de raisonner,

qu'on commt les sources ou il faut

puiser les vrits historiques et poli-

tiques ,
mille brochures paratront

sur le champ pour instruire le Public

de ses intrts.

On recherchera quelles ont t les

fautes de vos .anciens Etats 5 on exa-

minera quelle a t leur forme et

leur police ;
on tudiera les causes

gnrales et particulires de leur d-
cadence et de l'oubli entier dans le-

quel ils sont enfin tombs. Les marins

ont des cartes qui sont du plus grand
secours pour la navigation ; vous

vous ferez , si je puis parler ainsi r

des cartes politiques qui marqueront
avec prcision les cueils ,

les bancs
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de sable ,
les courans ,

les ctes

saines ou mal saines ,
les ports , &c.

L'Histoire trangre vous fournira des

lumires
; vous pouvez profiter de la

sagesse et de l'imprudence mme de

vos voisins : les Sudois, vos anciens

amis , vous offriront leur exemple. Si

souvent notre Parlement d'Angleterre

ne peut rsister au Roi et ses Mi-

nistres corrupteurs ,
nen concluez

rien contre vos tats naissans. Nous

nous trouvons au moment de la d-
cadence pour n'avoir pas pris les me-

sures ncessaires peur conserver no-

tre libert : je ne sais quelle malheu-

reuse impulsion nous prcipite
l'avilissement 5

une impulsion con-

traire portera vos tats au bien
}

ils

auront l'ardeur de la jeunesse, et

notre Parlement a la pesanteur de la

dcrpitude .

Vous craignez que vos tats ne

fussent trop moux, et moi je craindrois

qu'ils ne fussent trop vifs : j'ai peur
M 6
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que vous mettant une fois entrain de

rformer les abus
, vous ne voulussiez,

devenir tout d'un coup des gens par-
faits : il y a cependant une route dont

vos Etats naissans ne pourroient s'-

carter sans un extrme pril : ils

doivent se comporter avec une extr-

me circonspection : ils devroient faire

semblant de ne pas voir tous les abus ;

ils devroient les traiter avec la plus

grande indulgence, Voyez avec quelle
adresse un prcepteur s'y prend pour

rparer dans un enfant les commen-
cmeri d'une mauvaise ducation $

il tolre pour acqurir de l'empire.
Plus les vices sont grands et rpandus,
moins il faudrait les attaquer de

front 5
car tous les mal-honntes gens

qui en profitent ne manqueroient pas
de se rvolter la fois : ils se ligue-
r jient

;
ils calomnieroient les bons

citoyens, et parviendroientsans doute

par leurs intrigues et leurs mensonges

empcher des oprations sages ,
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mais prmatures ,
et dcrier leurs

auteurs ,

Voici , Monsieur , la marche que
Milord Stanhope proposeront nos

Etats : avant que de vouloir agir ,
il

faut, dit-il
,

exister et assurer son

existence j
ainsi les Etats doivent n-

cessairement ne se point sparer sans

avoir fait publier une Loi fondamen-

tale ,
une pragmatique sanction , par

laquelle il sera ordonn que tous les

deux ou trois ans les reprsentans
de la Nation chargs de ses pouvoirs

seront assembls ,
sans qu'aucune rai-

son puisse y mettre obstacle ,
et sans

avoir besoin d'tre convoqus par un

acte particulier. En tel temps fixe et

marqu , chaque province choisira

ses dputs qui se rendront Paris

pour ouvrir les Etats un certain jour

dtermin : les Etats ne pourront tre

casss, dissous, spars, prorogs ni

interrompus dans l 'exercice d lenrs

dlibrations
;
et en se sparant, ils
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seront libres d'indiquer une assem-

ble extraordinaire et de s'ajourner

suivant que les circonstances pour-
ront le demander.

D'abord on fera des rglemens pour
tablir la forme

,
l'ordre et la police

des Assembles
, les privilges des

Dputs , qui ne seront justiciables

que
'

des Etats
,

et pour assurer la

libert dans leurs lections. Mais ce

n'est pas assez que d'viter une con-

fusion anarchique. Les Etats auront

des ennemis puissans ;
ils doivent

clone travailler se faire des amis

considrables. Point de zle indiscret :

c'est toujours le refrain de Milord. La

vanit et l'avarice sont aujourd'hui les

deux mobiles de toutes nos actions;

il faut donc prendre garde d'effarou-

cher ces deux passions : elles sont

implacables. Loin d'exiger que les

Grands renoncent des prrogatives

qui peuvent tre charge la Nation,

il faut au contiaire faire esprer des
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distinctions plus flatteuses, et une gran-
deur plus relle. Que chaque citoyen
sur-tout soit sr de safortune, et qu'on
n'alarme point , par une conomie
mai entendue, les cranciers de l'Etat.

Dans le temps qu'on n'a encore que
des hommes communs , il ne faut

pas tre assez fou pour exiger de

l'hrosme. Nous avons eu des E.ois

despotiques : il est juste de faire

encore pnitence , pendant quelque

temps, de cette folie. Les Etats pleins

d'gards pour les Seigneurs et la

Noblesse
, doivent donc se charger

de toutes les dettes de la Couronne ;

il faut gurir l'Etat
,

mais par un

rgime doux
,

et ne pas oublier que
c'est un malade affoibii par de lon-

gues maladies , que son tempra-
ment est dgrad , que sa convales-

cence doit tre lente
, et qu'en la

htant par des remdes violens, on
courroit risque de la retarder.

Ce n'est pas tout , Monsieur i Mi-
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lord veut que les Etats , avant qiite

de se sparer, s'ajournent pour l'an-

ne suivante ,
et supplient le Roi de

trouver bon que depuis leur premire
Assemble jusqiui la seconde

, ils

tablissent dans la Capitale et dans

quelques provinces ,
diffrens bureaux

de leurs Commissaires. Ces espces
de tribunaux , soumis la seule ju-

risdiction des Etats , s'appliqueront

principalement connotre les abus>

qui se gont introduits dans toutes

les branches des l'administration , et

les plaintes lgitimes que les Corps
et Communauts pourront faire. Con-

frant sur les maux de la Nation et

les moyens les plus propres y re-

mdier
,

ils prpareront les matires

sur lesquelles les Etats prochains

dlibreront. Ce sera l un' point

de ralliement pour tous les bons

citoyens ,
et un pouvantail pour

les intrigans et les mal -intentionns.

L'amour de la libert et le respect
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pour les Lois , prendront ensemble

de nouvelles forces , si ces Commis-

saires sont spcialement chargs d'-

tablir dans chaque Province des Etats

particuliers , qui s'assembleront tous

les ans , pour travailler leurs af-

faires particulires , et dont les Dl-
gus formeront l'Assemble des Etats-

Gnraux.
Vous voyez , Monsieur , qu'il s'ta-

blira insensiblement des usages coll-
et

traires ceux que nous avons au-

jourd'hui. L'autorit royale s'est

forme peu -
-peu, celle des Etats*,

Gnraux fera les mmes progrs ,

et les fera plus rapidement, quoique
sans violence. Quelles que soient

d'abord les fautes des Pteprsentans
de la Nation

, ils les rpareront ,

pourvu qu'ils ayent la prudence
d'assurer leur existence La libert

produit le patriotisme ;
et l'amour

de la patrie ne s'allie jamais pour

long -temps avec l'ignorance et lu
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stupidit. Pourquoi se donneroit-on

aujourd'hui la peine de valoir quel-

que chose ? Nos murs , nos lumi-
res

, nos talens dpendent des cir-

constances o nous nous trouvons.

Le pouvoir arbitraire encourage les

sots et les fripons , et il est si com-

mode de faire fortune sans penser et

sans faire le bien ! Que la scne

change, et nous aurons, sans effort,

de l'esprit et de la probit, ou l'ef-

fort que nous ferons nous dvienclra

agrable.
En supposant que le Parlement

veuille bien connotre ses intrts et

remplir ses devoirs l'gard de la

Nation, nous voil parvenus, par l'ta-

blissement des Etats-Gnraux
,
a tre

plus libres que ne le sont aujourd'hui
les nglois. Ce moment arrivera-t-il ?

Milord l'espre ; pour moi
, je vous

l'avoue , je n'ose avoir la mme con-

fiance. Quoi qu'il en soit, il m'appren-
dra demain par quel art un Etat libre
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peut et doit conserver sa libert. Si

ces leons doivent tre ternellement

inutiles pour nous ,
elles serviront

peut-tre d'autres Peuples. Adieu,

Monsieur: je vous embrasse de tout

mon cur.

A Marly , ce a S Aot 1758.
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LETTRE SEPTIME.
Cinquime Entretien, Eclaircissejnens

sur l'entretien prcdent. Moyens
pour affermir la libert. De la

puissance lgislative. Dupartage
de la puissance excutrice en

diffrentes branches.

a conversation dont je finis hier ,

Monsieur
,
de vous rendre compte ,

produisit un effet singulier sur moi.

Je ne voyois alors qu' moiti , et

pour ainsi dire travers un brouil-

lard
, les objets que Milord m'avoit

prsents. Etrange pouvoir de l'ha-

bitude et de nos prjugs ! Notre

raison pour goter la vrit, a besoin

de se familiariser avec elle. Tantt

je doutois de ce qui m'avoit paru le

plus vident dans notre dernier En-

tretien 5 j'
accusois Milord de m'avoir
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fait illusion par son loquence , l'a-

bondance de ses ides
,
et la rapidit

avec laquelle il me les avoit pr-
sentes 3 je n'opposois aucune diffi-

cult
,
aucune rponse prcise ses

raisonnemens ,
mais il nie sembloit

en prsenter mille. Tantt impatient
de ne plus voir que les Lois au-dessus

de moi , mon imagination youloit

deviner ce que Milord devoit m*ap-

prendre. Toutes les difficults dispa-
roissoient ,

tout s'applanissoit , tout

devenoit ais
; je me crois Con-

seiller au Parlement
; je montois sur

les fleurs-de-lys , je parlois de l'amour

de la libert sur le tondeDmosthne :

ces beaux momensne duroientpas; las

de haranguer une auguste assemble
de sourds , je descendois tout hon-

teux de mon tribunal
5 mais je ne

me dfaisois pas aussi facilement des

ides de rforme qui m'occupoient ,

que de ma Magistrature.
Entran et combattu la fois par
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l'esprance et par la crainte
, peine

avois-je imagin quelqu'tablissernent

favorable la libert et au pouvoir

que je voulois donner nos Etats-G-

nraux, que je me trouvois assig

par une foule innombrable d'obstacles

et de difficults. Je ne savois com-

ment faire face aux prjugs et aux

passions de la Noblesse ,
du Clerg

et du Peuple ;
il m'toit impossible

de soutenir l'effort de tant d'ennemis

qui dconcertoient mon patriotisme

et ma politique. Jem'avouois vaincu,

et pour consoler mon amour-propre
clans ma dfaite

, je me rappelois ce

que tant de politiques ont dit
, que

la libert est perdue sans retour,quand,
en la perdant ,

un Peuple a en mme
temps perdu ses murs.

Il n'est pas possible ,
me disois je ,

que Milord ne se trompe; il ne nous

connoit pas bien ; voyez comme il

est prvenu en faveur de nos gens de

Lois ; il nous fait trop d'honneur.
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Quand les Parlemens runis pour-

roient se rsoudre demander les

Etats - Gnraux ; quand ces Etats

seroient assembls , quel en seroit le

fruit r La montagne en travail enfan-

teroit une souris. Ce doux nom de

libert n'a jamais chatouill agra-
blement notre oreille. Comment par-

venir faire connotre le prix de la

libert des Grands qui se sont pros-

titues
,

et qui se vendent tous les

jours la faveur ? Ils se sont fait des

besoins de mille misres dont ils de-

vroient rougir ,
et dont leur me

dgrade se glorifie. Les vices qui
sembleroient ne devoir tre que le

partage de nos valets ,
ont infect la

la Cour. Jetez les yeux sur le Clerg ;

jugez, et esprez si vous l'osez ! Quel-

ques-uns de nos Magistrats sont en-

core dignes d'tres les organes des

Lois ,
mais quoi vous servent les

Catons dans la lie de Romulus ? Ils

sont entours d'hommes ou corrom-
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pus ,
ou timides , ignorons , Jans-r

nistes ,
Molinistes , fanatiques , quel-?

quefois irrligieux et indiffrens sur

le bien public. Voyez Paris; le bour-

geois ,
lass de son oisivet et occup

de ses seuls plaisirs, y copie ridicule-

ment les vices des courtisans
;
ce tor-

rent a dj inond et dvast nos

Provinces.

Milord,lui dis-je en commenant
notre promenade , vous m'avez fait

passer la plus mauvaise nuit du

monde : j'ai voulu arranger nos Etats ;

je me suis tracass pour affermir

notre prtendue libert , qui vraisem-

blablement ne sera jamais tablie ;

et je n'ai point dormi. Mais je m'en

venge ,
et je me suis lev , en ne

croyant pas un mot de tout ce que
vous me dtes hier. Voici mes raisons.

Ii faut avoir de bonnes murs pour
recouvrer la libert , puisqu'on ne

peut mme sans leur secours la con-

server }
les ntres sont mauvaises et

trs-mauvaises ;
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trs-mauvaises 5 ainsi cette libert

dont vous m'avez flatt
,
n'est et ne

peut tre qu'une belle chimre pour
nous: qu'avez-vous donc me rpon-
dre? que j'ai dj rpondu cette

difficult
,
me dit-il en riant ;

et c'est

parce que je sais trs-bien que vous

ne valez pas grand-chose , que je vous

ai tant rpt que vos tats
,

en

essayant de vous rendre libres ,
ne

sauroient d'abord se conduire avec

trop de circonspection et de mena-

gement.

Vraiment, ajouta-t-il , si vous tiez

de ces braves gens sans luxe , sans

avarice , sans mollesse, que le mot
de pouvoir arbitraire fait frmir, je

vous parlerois un tout autre langage.
Je n'ignore pas que l'amour de l'ar-

gent est l'ame de toutes vos penses ,

et que vous recherchez les honneurs

en vous couvrant d'ignominie $ aussi

proportionn-je mes remdes votre

temprament. C'est parce que toute

N
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ide d'galit vous choque , que vous

tes accoutums avec les abus du des-

potisme jusqu' trouver les lettres-de-

cachet une assez bonne institution
,

que tous les Ordres de l'JLtat sont

diviss par des rivalits ridicules et

se mprisent mutuellement
, que vos

hommes forms par des femmes

galantes ne sont en vrit que des

femmelettes; c'est, en un mot, parce

que vous n'tes pas dignes d'tre

libres , que je veux que vous le deve-

niez peu--peu ,
et que vous n'aspiriez

pas d'abord un gouvernement trop

parfait.

Quand un Roi, poursuivit Milord ,

n'abusera pas scandaleusement de

son pouvoir , que ses matresses ne

seront qu'impertinentes, que ses Mi-

nistres, ni trop sots, ni trop mdians,
laisseront .aller les choses leur train

ordinaire ; je conviens que vous n'avez

pas assez de vertus pour dsirerquelque
chose de-mieux. Un homme sage vous
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prsentrent alors sans succs le danger
d'une situation prcaire o rien n'est

xe. On vous inviteroit en vain

donner un appui solide aux loix
;

que serviroit de vous entretenir de

ces devoirs du citoyen dont nous

avons tant parl ? Vous en ririez
; je

crois
,
Dieu me le pardonne , que si

on vous of'froit alors la libert
, vous

la refuseriez : mais s'il arrivoit un

rgne o tout allt de travers ,
o cha-

cun tremblt pour sa fortune do-

mestique , o la Nation ft plus mal-

heureuse au-dedans qu' son ordi-

naire ,
et dshonore au dehors

; je

vous demande si vos mes sont telle-

ment abruties et dpraves , que vous

fussiez insensibles cette situation.

Si cela est , vous avez raison
; vous

ressemblez ces Romains qui Marc-
Aurle tentoit inutilement de rendre

quelque got pour la libert
; et je

me tais. Mais ne vous livrez pas
l'humeur; voyez vos concitoyens tels

N z
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qu'ils sont ,
et convenez que depuis

quelques annes ^as tes indigns
contre le despotisme , que vous desi-

rez d'en voir finir les abus
,

et que
dans la fermentation o sont les es-

prits ,
vous tenez aujourd'hui, et assez

publiquement , des discours bien plus

hardis que ne l'toient , il y a douze

ans , vos penses les plus secrettes.

Vous avez eu des Magistrats trs-

courageux ;
et le Public , qui autre-

fois les auroit crus imprudens , les a

trouvs sages. J'admire les progrs de

votre Nation ;
et peut-tre en seriez-

vous tonn comme moi ,
si vous

n'aimiez pas dj assez la libert pour

dsirer qu'on y marcht plus grands

pas.
Il '.sufft d'tre las de sa situation

pour en dsirer une autre \
mais ce

dsir doit tre sans force ,
tant qu'il

n'est accompagn d'aucune esprance,

et le coeur ne s'ouvre pas aisment

cette esprance sous un Gouverne-
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ment despotique , o le citoyen n'o

sant se confier son concitoyen, com-

pare sa foiblesse ou plutt son nant
au pouvoir sans bornes du matre qui
le gouverne. N'exigeons pas des mi-

racles de tous les hommes. Il faut

que les plaintes circulent sourdement

dans tous les ordres d'une Nation ;

il faut que les passions, tour- -tour

aigries et calmes, prparent pendant

long-temps une rvolution, pour qu'il

arrive enfin un moment propre l'ex-

cuter.

Remarquez , je vous prie ,
me dit

Milord , que la seule proposition que
feroit le Parlement

,
de convoquer

les Etats - Gnraux
, augmenteroifc

ncessairement votre courage , vos

lumires, et votre amour, pour l'ordre

et le bien
; parce que vous auriez

alors un objet fixe
,
et que vous pour-

riez esprer d'y atteindre. Si vos

Etats ,
en se conduisant de la manire

que je vous clisois hier , mnageoienfc
N 3
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les prjugs publics et les intrts
des particuliers , et doimoient aux
Lois l'autorit qu'ils teroient ail

Prince
? vous avouerez que le got

encore incertain de votre Nation pour
la libert, se changeroit en une pas-
sion tr^s-active. Ne comprenez-vous

pas que vos murs commenceroient

se corriger malgr vous , ds-que vous

sentiriez la ncessit d'une rforme?
II n'y a pas jusqu' cet engouement
auquel vous tes si sujets ,

et qui vous

ti fait faire tant de sottises , qui ne

vous ft alors avantageux. Chacun

voudroit imiter alors le premier lion-

flite homme qui feroit
, par vanit ,

une action louable ; l'mulation qui
vous rend aujourd'hui si flatteurs ,

vous rendroit alors vertueux
;

l'in-

constance de votre caractre vous ser-

viroit elle-mme vous corriger , et

vous perdriez votre lgret. Je gage

que quelqu'un de vos millionnaires

seroit honteux de sa fortune , et que
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quelque grand Seigneur clormeroit

un exemple de gnrosit. A peine1 CD X

auriez - vous rompu les liens de

l'habitude et secou votre paresse ,

qu'un premier pas vers le bien vous

mettroit en tat d'en faire un second,

et puis un troisime, etmme un qua-
trime. Vous ne verriez plus les ob-

jets comme vous les voyez aujour-

d'hui
; vos affections chan gcroient ,

et votre courage et vos ressources se

multipiieroient mesure que le suc-

cs tendroit vos lumires et vos es-

prances.
Les murs des Romains ,

du temps
de Csar et de Pompe , toient bien

dtestables
; mais ce n'est pas parce

qu'ils avoient nos vices , qu'il leur

etoit impassible de recouvrer leur

libert; c'est que les bons citoyens,
me dit Milord en plaisantant , toient

moins prudens que moi. En propo-
sant de rtablir l'ancien Gouverne-

ment de la Rpublique , Catonvouloit

N 4
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faire franchir aux Romains un trop
grand intervalle

5
il falloit se contfe-

ter de quelque chose de moins par-
fait

, et de pins proportionn ia

corruption des esprits. Comme on ne

dchoit du comble de la -vertu dans

l'abme du vice que par degrs ,
la

Nature ne permet d'y remonter que
pas pas, et on ne viole jamais im-

punment ses lois. Observez avec
soin qu'il tait impossible de rendre

la Rpublique son ancienne auto-

rit
, depuis que les Proconsuls qui

n'toient plus sous sa main, et dont
la magistrature avoit t imprudem-
ment prolonge , s'en toient em-

pars. N'tant plus forcs d'obir aux
dcrets du Snat et du Peuple , parce

qu'ils avoient leur disposition les

armes avec lesquelles ils pouvoient
venir fondre sur Rome et l'asservir

;

c'toit allumer la guerre civile et hter
l'tablissement de la tyrannie , que
de les irriter et les traiter en sujets.
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11 est vrai que l'norme cupidit

des Romains ,
leur luxe, leur mol-

lesse , leur mpris pour toutes les

vertus ,
furent autant d'obstacles in-

surmontables au retour de la libert ;

mais ne vous flattez pas d'tre aussi

mdians qu'eux : il faut avoir t

capable des vertus les plus sublimes ,

pour tre corrompu comme le furent

les Romains. D'ailleurs ,
tous ces

Romains desiroient la ruine entire

des Lois , les uns pour tre des tyrans

et jouir de la fortune du monde

entier ,
les autres pour vendre ces

tyrans une libert dont ils toientlas.

Que pouvoit-on alors esprer pour
le bien public ? Mais cette situation

n'a rien de pareil la vtre , puisque

dans la refonte du Gouvernement

dont il s'agit parmi vous ,
nous sup-

posons ,
au contraire , que c'est la

crainte de la tyrannie ,
et l'amour de

.

Tordre , qui demandent et obtien-

nent la tenue des Etats -Gnraux.
N 5



C'est F 'anarchie qui donnoit de mau-

T*s s murs aux Romains; c'est le

despotisme qui vous a donn les

vtres. Si ce despotisme a t aussi

excessif dans son genre , que l'anar-

chie de Rome l'a t dans le sien ,

c'en est fait, renoncez pour toujours
toute ide de libert; vous n'tes

que des esclaves qui ne rompront

jamais leur chane.

Il n'est donc pas dmontr, Mon-
sieur , que notre libert soit perdue
sans retour. J'aurois voulu beaucoup
de dtails sur les premires opra-
tions de nos Etats

,
et Milord ne

veut m'en donner aucun
; j'entre

dans ses raisons. Ce seroit raisonner

en l'air , que de prescrire des rgles

particulires de conduite ces As-

sembles , sans savoir quel vnement
les fera convoquer , et quelle sera

dans ce moment la disposition des

esprits. Ce qui seroit bon dans une

circonstance , deviendroit mauvais
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dans l'autre. Comment deviner tout

ce que peuvent produire de bizarre

les prjugs et les passions de tons

les Ordres de la Nation ? Comment

prvoir mille accidens particuliers

qui peuvent hter ou retarder le

succs d'une pareille entreprise ? Dans

le cours des grandes affaires ,
il

arrive toujours des mouvemens inat*

tendus; il va des momens de cha-

leur et de vertige dont les personnes

claires ne sont jamais dupes; et

les bons patriotes doivent alors tcher

de calmer les esprits : il y a des insr

tans de dcouragement et de lassi-

tude o les chefs doivent parotre

tmraires pour faire renatre une

confiance raisonnable : dans l'une et

dans l'autre circonstance ,
il faut con-

notre le cur humain et la Nation
r

qui agit.

Tout ce qu'en gros on peut pres-

crire de plus sage nos Etats venir,

c'est de se proposer un objet fixe et

N 6



(
3oo }

dtermin ,
et de ne le jamais perdre

de vue. Cet objet doit tre d'assurer

leur existence
;
tout doit tre sacrifi

cette fin. Tout Ordre de l'Etat

fera une fau'e norme s'il ne fait

pas cder son intrt particulier

cet intrt gnral. Si la Nation ne

russit pas s'assembler priodique-
ment

, aprs avoir forc le Gouver-

nement lui accorder des Etats ,

soyons srs qu'elle est perdue ; car

on travaillera avec d'autant plus d'a-

dresse la ruiner, qu'elle se sera.,

fait craindre. Que nos neveux ne

soient donc plus les dupes des soup-
ons

,
des haines et des jalousies que

les Minist es smeront entre les diff-

rens Ordres
, pour les diviser et les

faire chouer dans leur entreprise.

Qu'on souffre un mal prsent , dans

l'esprance d'un grand bien : dans

un Etat libre, tous les Corps pren-
nent insensiblement leur niveau.

Avec la mthode de se proposer
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un objet fixe , on ne s'gare jamais ,

ou
,

si on s'gare , on revient sur ses

pas ,
et on rentre sans peine dans la

route qu'on avoit abandonne. Tant

qu'on a les yeux arrts sur le point

essentiel de son entreprise , on n-

glige sans danger les petites difficults

auxquelles il seroit quelquefois dan-

gereux de trop faire attention
; on

peut faire quelques fautes impun-
ment; si on perd aujourd'hui du

terrein
,

on le regagnera demain.

Tant qu'on n'a au contraire que des

projets vagues ,
et qu'on confond

dans les affaires l'accessoire et le

principal ,
on dpend trop des vne-

mens , on nglige les choses dci-

sives 5
et aprs deux ou trois mprises

de cette nature
, on ne sait ni o

l'on va ,
ni o Ton est

,
ni ce qu'on

veut
,

ni mme ce qu'on doit vou-

loir.

Vos -Etats ,
me dit Milord, se trou-

veront - ils dans des circonstances
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assez heureuses pour se saisir de

toute la puissance lgislative
? Dans

ce cas ,
il n'est question que de pren-

dre des mesures assez sages , pour

que le Prinee et les autres Magistrats

qui seront chargs de la puissance
excutrice

,
ne puissent drober une

seconde fois la Nation le droit

qu'elle aura recouvr. Mais comme
il est plus vraisemblable que vos

Etats -Gnraux , malgr leurs bonnes

intentions , n'auront pas un avantage

complet ;
et que ne prenant qu'une

partie de la puissance lgislative ,
ils

ressembleront notre Parlement

d'Angleterre , qui ne fait des Lois

qu'avec le concours du Roi ,
il fau-

droit d'abord vous prserver de croire

que votre Gouvernement ft parfait,

et qu'il ne vous reste plus lien

faire .

Avec l'esprit de philosophie dont

nous nous piquons ,
et dont on nous

loue trop libralement , continu^
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Milord ,
il nlest pas bien extraordi-

naire que nous ne sentions pas que
ce partage du pouvoir lgislatif, qui

nous laisse en effet libres
, parce que

le Roi ne peut faire aucune Loi sans

le Parlement ,
nous empche cepen-

dant de jouir des principaux avan-

tages de la libert. Ce partage
donne la Cour des intrts opposs

ceux du Public
-j

la difficult de

les concilier, fait que nous manquons
de plusieurs Lois ncessaires ,

et

de -l vient cette police dfectueuse

qu'on nous reproche. C'estun principe

incontestable, que les Magistrats char-

gs de la puissance excutrice , nedoi

vent avoir aucune part la puissance

lgislative : en effet, qui ne voit pas

que le droit qu'ont les Rois d'Angle-WfJL itojL

terre de contribuer la lgislation,... ,

i *. * i r i i **** /ta-
ies met a leur aise pour iraucler la jpour iraucier la /

Loi ,
et augmenter indirectement '^******

la part qu'ils ont la puissance l-Y**^^^^
gisiative r De -l nos craintes conti-,.

t tt j^,

1 T*\ ****** +M*fi0&m h An*
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rmeiles , que l'quilibre que nous

avons tabli entre la Nation et le

Prince
,
ne vienne se rompre. De-l,

mille injustices sourdes et caches qui
font mille malheureux, et cette obs-

curit funeste
, que les Jurisconsultes

rpandent sur les Lois ,
dans la vue

d'en rendre l'esprit quivoque et

l'empire incertain. De-l est n
,
dans

le Conseil du Roi
,
cet art dangereux

de nous corrompre ,
et avec lequel

on mine insensiblement les fondemens

de notre libert. De -.l la ncessit

o nous sommes d'avoir des partis ,

qui ,
en veillant continuellement

la sret publique ,
ne laissent pas

quelque fois d'tre injustes et per-

nicieux. Jugez donc quelle seroit la

faute de vos Etats
,
me dit Milord

en me serrant la main
,

si
, parvenant

ds leur naissance partager i'auto-

*
rite lgislative avec le Roi ,

ils se

contentoient de ce partage ! Soyez

plus sages que nous ; qu'un faux

-.*
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amour de la patrie , qui nous fait

voir avec complaisance nos dfauts,
ne soit pas un obstacle vos pro-

grs.
Milord m'a fait remarquer ,

Mon-
sieur , qu'il n'est pas difficile une

Rpublique qui est , pour ainsi dire ,

toute renferme dans les murs d'une

ville , de conserver au Corps du

Peuple la puissance lgislative ,
et

de forcer, les Magistrats n'tre que
les Ministres des Lois. Il est en effet

ais d'y convoquer souvent tous les

chefs de famille
j et leur assemble,

en quelque sorte toujours prsente ,

y prvient toute usurpation ou l'arrte

dans sa naissance : mais si ces as-

sembles frquentes, et la sorte d'in-

quitude qu'elles inspirent, assurent

au Peuple le droit de faire des Lois ,

elles dtruisent ordinairement la puis-
sance excutrice. Il est presqu'im-

possible que des citoyens trop sou-

vent runis dans la place publique,
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laissent au Magistrat l'autorit qui lui

est ncessaire , pour faire observer

les Lois au-dedans , et trai ter avec

les trangers. Rappelez -vous, Mon-
sieur

, quelle etoit la licence de ta

multitude dans Athnes
,

et dans

toutes les autres Rpubliques de la

Grce, l'exception de Lacdmone.
Le Peuple n'toit point expos au mal-

heur d'obir des Lois qu'il n'auroit

pas faites : mais en vitant Charybde
il tomboit en Scylla ;

il obissoit

tous les caprices et aux passions des

intrigaiis qui avoient l'art de gagner
sa confiance. Les Magistrats toujours
humilis par la Nation 7 n'av oient

qu'un vain nom et une autorit

douteuse. Ils n'osoient dfendre les

Lois qu'en tremblant, et la Rpu-
blique ne subsistoit et ne se soutenoit

que par des rvolutions.

Dans des Etats tels que ceux de

l'Europe ,
et qui ne forment qu'un,

corps de plusieurs grandes Provui*
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ces , mille obstacles empchent qu'on
n'assemble tous les citoyens , et mme
qu'on n'en convoque trop souvent les

reprsentans. De - l il rsulte un
inconvnient contraire celui que

je viens de remarquer clans les petites

rpubliques ;
c'est - - dire que la

puissance excutrice qui n'est pas
continuellement examine et censu-

re, est porte de faire des progrs
insensibles , d'abuser des Lois son

avantage , et de ruiner enfin la puis-
sance lgislative .

Pour procurer une Nation nom-
breuse une scurit parfaite l'gard
de ses Magistrats , Milord veut , Mon-
sieur , que les assembles gnrales
soient assez frquentes pour que les

abus n'ayent jamais le temps de s'ac-

crditer par l'habitude , et de pren-
dre des forces. Si les Etats-Gnraux

d'une grande Nation toient convo-

qus tous les ans ,
il seroit craindre

que les frais de voyages et du sjour
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des Dputs clans la capitale ne fas-

sent charge aux provinces , qui re-

gardant eiiin l'assemble des Etats

comme une corve fatigante et dis-

pendieuse , ne demanderoient qu'

s'en dbarrasser. Leurs Dputs se

hteroient de terminer les affaires

sans se donner le temps de les exa-

miner
; et laissant la prudence qui-

voque et suspecte des Magistrats ,
un

pouvoir trop arbitraire et trop ten-

du
, on obiroit la forme prescrite

par la Loi, mais on en violeroit l'esprit.

Que ces assembles gnrales se tien-

nent au plus tard tous les trois ans
;

mais que chaque province ait des

tats particuliers qui soient annuels y

et qui se tiennent
, s'il se peut , dans

des temps diferens
,
afin que la puis-

sance executive soit sans cesse sou-

mise l'examen d'un corps puissant

et prt rpandre l'alarme.

Les Etats provinciaux nommeront

eux-mmes leurs Dputs aux Etats-
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Gnraux. Que de biens natront de-

l ? les lections seront plus libres ,

et les choix de la Nation plus sages.

Le nombre desDputs ne doit tre ni

assez grand ni assez petit pourdgn-
rer en cohue ou en oligarchie. Voulez-

vous affermir solidement l'autorit

des assembles gnrales, d'o dpend
votre libert ? Rendez-les dignes de

l'estime ,
de la confiance et du respect

de la Nation ,
en les mettant dans

l'heureuse ncessit de ne pouvoir

presque faire de faute. Que ce que
vous appelez reprsentation , et qui
est presque aujourd'hui toute la

science et le talent des gens en place,

soit svrement dfendu vos D-
puts ) qu'ils ne puissent , sous aucun

prtexte, se dispenser de leurs fonc-

tions , que leur charge soit honora-

ble, mais pesante, Fixez par desLoix

simples et claires la forme et la police
des vos Etats-Gnraux

; ne ngligez

pas d'entrer dans les plus petits de-
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tails, ou vous vous exposerez n'a-

voir bientt aucune exactitude dans

les grandes choses. Sur-tout que ces

assembles ne puissent porter de nou-

velles Lois que sur la demande ou

rquisition de quelqu'un des Etats

provinciaux ou des Magistrats char-

gs de la puissance excutrice. Afin

que ces Lois ne soient jamais l'ou-

vrage de l'iiiconsidration ou de l'en-

vouement , il sera rgl que les bills

proposs seront d'abord remis un

comit de lgislation charg d'en

faire l'examen et le rapport. Les

tats dlibreront ensuite trois fois

sur ces Lois ,
en laissant dix jours

d'intervalle entre chaque dlibration.

Je passe avec Milord des objets, je

ne dis pas plus importans ,
mais moins

connus : il s'agit de rsoudre le pro-

blme de politique le plus difficile.

La Socit ,
me dit Milord ,

a dif-

frens besoins ;
il faut juger les que-

relles et les procs des citoyens , et
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veiller aux murs et la sret pu-

blique . Un tat doit avoir des fonds

destins pour les besoins publics ,
et

c'est sur les biens des particuliers que
doivent se lever les impts ncessaires

pour former ces fonds. Enfin on a

des voisins avec qui on est li par
diffrentes relations : il importe d'at-

tacher les uns ses intrts en culti-

vant leur amiti
, et il faut repousser

les autres par la force , s'ils sont in-

commodes, injustes et ravisseurs; il

est donc ncessaire d'entretenir des

ngociations et d'avoir des armes.
Si on ne veut pas former un corps

monstrueux , une espce d'avorton

politique , il est vident qu'on ne

peut se dispenser d'tablir des Ma-

gistrats ou des Ministres de la Nation

relativement tous ces diffrens be-

soins ; et c'est dans la distribution de

ce pouvoir excutif que consiste la

plus grande habilet de la politique.

Que je runisse, me dit Milord, dans
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un mme Magistrat toutes ces diff-

rentes branches d'administration
, (et

il est de la dernire vidence que je

fais une sottise norme
,
car il est de

la dernire vidence qu'un homme
et mme un ange, ne peut remplir un

emploi si tendu) ;
il succombera sous

le poids du fardeau; tout ira mal, rien

ne sera administr. Mais je suppose

que nous ayons trouv un prodige
d'activit ,

de conception ,
et de tra-

vail ; qu'en arrivei a-t-il ? Cet homme
miraculeux deviendra un despote ds-

qu'il sera Magistrat universel.

Vous aurez beau lui crier qu'il est

de son devoir d'obir aux Lois ; s'il

sent qu'il n'est gn par l'attention

inquite et jalouse d'aucun collgue ,

ou qu'il n'a besoin du concours

d'aucun Magistrat pour agir , l'ten-

due de son autorit lui tournera in-

failliblement la tte. Mille sous-Mi-

nistres qu'il prendra comme ses aides,

pour augmenter le nombre de ses

cratures r
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Cratures ,
ne songeront qu' lui

plaire 5
et tandis qu'il se familiarisera

^avec l'oisivet et les plaisirs .,
ses

commis , assurs de sa protection , se

serviront de son nom pour tyranniser
le peuple , qui sera enfin assez sot

pour croire qu'un si grand Seigneur
n'est pas fait pour se donner de la

peine et sacrifier tous ses gots la

justice*

Je ne crois pas mme qu'une pa-
reille Magistrature ,

ne ft-elle con-

fre que pour quelques annes
, se

contnt dans les bornes du devoir. Ce

Magistrat universel , qui auroit des

cratures sans nombre
,
et dont tous

les citoyens auroient continuellement

besoin ? profiterait d'un premier ver-

tige qu'un succs heureux causeroit

dans le peuple , pour se faire conti-

nuer dans ses fonctions
;

et peine

jouiroit-il d'une puissance vie ,

qu'elle deviendrait hrditaire dans

sa famille. Son fils fera semblant de

O



respecter les Lois en. les violant aveu

adresse. Mais son petit-fils les fera

taire devant lui
$

il dira hardiment

qu'il ne doit rien ses sujets, et qu'il

tient son pouvoir de Dieu seul. Arra-

chant alors sans effort la Nation la

puissance lgislative qu'elle s'toit

rserve ,
il la mettra dans la dure

ncessit d'tre esclave ou de recon-

qurir par la force sa libert expi-
rante.

Que doit donc faire une Nation

sage et prvoyante ? C'est d'avoir plu-

sieurs classes de Magistrats, comme
elle a plusieurs classes de besoins.

Elle fera, pour conserver sa libert, ce

que nous voyons pratiquer par les

despotes habiles pour affermir leur

tyrannie. Un Monarque sait que s'il

avoit un Maire du Palais ,
il auroit

bientt un matre. Il dpose donc

son autorit en diffrentes mains ,
i

la partage ;
aucun de ses Officiers nen

possde une assez grande partie pou
r
9-
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oser tenter de la tourner contre le

Souverain , et tout lui est soumis.

Nos Parlemens, suivant cette doc-

trine de Milord
,
doivent tre Souve-

rains dans l'administration de la jus-

tice : ce ne seroit que par la politique

du monde la plus mal entendue
-,

-qu'on voudroit restreindre leur pou-
voir : toutes les causes ,

de quelque
nature qu'elles soient , doivent res-

sortir leur tribun al. Que leur com-

ptence s'tend sur tout, et que les

autres Cours soient dtruites et leurs

Officiers rembourss; qu'on tablisse

des rgles certaines; que chaque ci-

toyen connoisse son sige. En effet,

n'est-il pas souverainement ridicule

.qu'il faille d'abord avoir unprocs pour
savoir seulement o l'on plaidera ?

Mllord, comme vous jugez bien,
ne fait pas grce cette jurisdiction

que le Conseil s'est attribue, et en

vertu de laquelle il casse les arrts

des Parlemens, Je n'ai aucun regret

O 2
/
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tttx vocations imagines pour favo*

riser les injustices des personnes puis-
santes ; je voudrois de tout mon
cur ne plus voir tablir de ces Com-

missions qui drangent Tordre natu-

rel de la justice ,
et enlvent un

accus le droit d'tre jug par les

juges ordinaires. Dites-moi, je vous

prie , n'est-ce point des Conseillers-

d'Ltat et des Matres des Requtes que

parle Philippe de Comines
, quand il

dit que Louis XI avoit dans sa main

des Magistrats toujours disposs

juger sa fantaisie ? Quoi qu'il en soit,

j'ai reprsent Milord qu'il est n

cessaire d'appeler en cassation au

Conseil , pour maintenir une certaine

uniformit dans la Jurisprudence ,

et empcher que les Parlemens ne

se fassent une routine de procdures
et de jugemens contraires aux Lois.

J'ai eu beau reprsenter : le Conseil

du Roi* m'a toujours rpondu Milord,

i'est compos que d'hommes ;
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pourquoi penserois-je que Ces Jugs,
un peu gts par la frquentation de

la Cour , ou du moins un peu sus-

pects par les manires et les propos

qu'ils affectent ,
et par leur ambi-

tion , qui leur offre toujours le Mi-

nistre en perspective ,
sont plus ins-

truits des Ordonnances ,
et plus

attachs aux rgles que les Parle-

mens ? S11 faut enfin un terme aux

appels , pourquoi le Parlement ne

Fera-t-il pas ce terme ? Aprs avoir

siibi un jugement dans une Justice

Seigneuriale ou dans ttn Bailliage 7

n'est-ce pas assez faire en faveur du

bon droit ou de la chicane , que de

permettre de venir encore plaider

un Parlement ? S'il faut appeler de

Tribunal en Tribunal jusqu' ce qu'il

v en ait un infaillible il faudra

appeler l'infini. Pour l'appel en

requte civile ,
le Parlement l'admet-

tra lui-mme
, lorsque la Partie con-

damne produira de nouvelles pice*
O 3
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et de nouveaux titres qui lui tofen!/

inconnus avant le jugement.
Par Juges de Police

, on n'entend

gure aujourd'hui que des Magistrats
subalternes qui veillent la sret

publique dans les villes, aux subsis-

tances;, la salubrit de l'air, la

propret des rues, et qui jugent som-

mairement les petites querelles du

peuple. 11 est bon que ces Magistrats
dont le despotisme et l'espionage ont

fait des personnages importants, soient

rduits leurs anciennes fonctions y

ils doivent subsister sous la direction

cls Parlemens. Mais Milord voudroit

que nous prissions des ides plus
saines et plus releves de la Police y

il voudroit qu'un Peuple , qui com-

mence tre libre
,
et des Magis-

trats pour les murs , puisque les

murs sont si ncessaires pour le

maintien de la libert. Ces Censeurs

aussi utiles dans une Rpublique 9

qu'ils sont dangereux dans une Mo-
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narche ,
auroient intrt de faire le

bien pour le bien ,
et non pas le mal

sous l'apparence du bien. Ils ne met-

troient point en honneur la dlation ;

ils barmiroient cet espionnage qui ne

sert qu' avilir toutes les mes ,
en

oume liant les honntes gens la

mchancet des plus lches et des

plus abominables des hommes.

Les Censeurs seroient les protec-
teurs des citoyens foibles , qui quel-,

quefois n'osent ou ne peuvent se

plaindre de la tyrannie d'un citoyen
riche ou accrdit. Ils seroient char-

gs en particulier de l'excution des

lois somptuaires que pourroient faire

les Etats-Gnraux ou Provinciaux^

pour mettre des bornes ce luxe

scandaleux qui nous appauvrit au

milieu des plus grandes richesses ,
et

ne nous laisse cependant aucune des

vertus attaches la pauvret. Quelle

foule de calamits ,
dit Milord, l'ava-

rice et la prodigalit ne prparent-
O 4
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elles pas l'Angleterre? Ses richesses

la perdront. n reste
,
Monsieur ,

ce-

que Milord propose ne doit effrayer

personne. Il ne veut point qu'on
nous arrache avec violence nos

mauvaises moeurs. Il veut nous laisser

nos plaisirs ,
tant qu'ils nous seront

agrables 5
mais il prtend que notre

vanit , qui se complat aujourd'hui

dans une lgance trop recherche ,

se complaira bientt dans une sim-

plicit commode. Rien ne me parofc

plus raisonnable ; je vois que tout le

monde s'ennuie de ce luxe qui nou^

perd ; tout le monde voudroit que la

Loi contraignt d'avoir, la fois et

le mme jour, la modestie et la tem-

prance, que personne rJose avoir le

premier.
Les Censeurs seroient spcialement

chargs de veiller la police des,

Collges ,
forms pour l'ducation

des jeunes gens ;
dans les Monarchies ^

on veut des hommes ignorans e$
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faonns la servitude ,
et notre

ducation est merveilleusement propre
faire de ces automates ;

mais dans

Une Nation libre , on veut des ci-

toyens propres faire des Magistrats $

Car les Rpubliques ne se flattent

pas comme les Rois , de donner

des tans en donnant la patente
d'une dignit. Au -lieu de ces pr-

jugs ridicules dont on obscurcit

notre raison ,
et qui nous interdisent

presque toujours la conuoissance des

vrais principes du droit naturel et

de la morale ;
les Censeurs auroent

soin qu'on imbt la Jeunesse de

bonnes maximes ?
et qu'elle st eii

entrant dans le monde
, des vrits

que nos plus graves Magistrats igno-
rent aujourd'hui , aprs avoir vgt
pendant quarante ans sur les Fleurs-

de-Lys.
Cette magistrature doit tre con*

fre pour un temps trs -court , non

pas parce em/on y attacheroit \m%
O 5



( 3^2 )

grande autorit
, mais parce qu'elle

demande une vigilance continuelle.

Tous les ans les Etats particuliers
de chaque Province nommeront
trois Censeurs pour exercer leurs

fonctions dans l'tendue de leur

Pssort
; et sur leur rapport , ces

Etats seront plus porte de juorer

des besoins du pays , de faire des

rglemens , et de demander aux

Etats - Gnraux les Lois les plus
convenables au bien public. Soyez
sr que ces Censeurs seront plus
utiles , mesure que vous aurez

l'art de leur donner une plus grande
considration .

Nous voici arrivs la partie de la

Finance
,
me dit Milord

, et vous

sentez merveille qu'en accordant

un Magistrat le droit de juger des

besoins de la Nation , et de lever

en consquence des impts arbitrai-

res , tout est perdu. Les fantaisies

*ju Prince seront bientt des besoins
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indispensables ,
et si vous le trouvez;

mauvais ,
il achtera avec votre ar-

gent tous les coquins de l'Etat
,
en

fera des soldats ,
et vous subjuguera.

C'est aux Etats -Gnraux seuls qu'ap-

partient l'administration des Finan-

ces
;
eux seuls doivent rgler et d-

terminer la somme totale des subsi-

des
,
en laissant aux Etats-Provinciaux

le soin de percevoir leur cote-part de

la manire .la moins onreuse aux

citoyens. Nous autres An .5Iois, nous

avons eu la folie d'abandonner la

sagesse du Roi le maniement et la

disposition des deniers accords aux

ncessits publiques : il est vrai que
nous avons pris quelques prcautions

pour nen tre pas les dupes j nous

nous faisons rendre des comptes j

mais il est encore plus vrai que nous

avons parfaitement russi faire du

Roi un Intendant trs -infidle
, qui

gagrue sur tous les marchs
, qui

deviendra un jour plus riche que l&-

O 6



C 324 )

Nation, s'il est conome
, et qui

corrompt en attendant les Membres
du Parlement

,
et leur distribue quel-

ques centaines de livres Sterling pour
en obtenir des millions

,
ou leur

faire approuver , sans rpugnance ,

les sottises de ses Ministres,.

Vos Etats -Gnraux seront moins

prodigues que notre Parlement, s'ils

ont soin de se rserver la direction

entire des Finances. Ils avoient

autrefois leurs trsoriers , qui , rece

vant dans leur caisse tout l'argent

des impositions, ne pouvoient en d-
livrer la moindre somme que par les

ordres des Siu-intendans - Gnraux
des Aides.. Il n'est pas difficile de

perfectionner cette- mthode :1e prin-

cipe- en est excellent , et il est indis-

pensable de le suivre \ parce que
les plus lgers abus en matire de-

finance
, ouvrent la porte aux plus

grandes dprdations ,
et qu'il en

4k>it natre dans l'Etat tm dcoura^
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gement gnral ou des sditions

Pourquoi ne publieroit-on pas tous

les deux ans y la sparation des

Etats, une liste de toutes les char

ges ordinaires et extraordinaires de

la Nation ? tant d au Roi et aux

autres Magistrats , pour leurs appointe-
mens

;
tant pour la paye des milices ?

tant pour la Marine
;

tant pour les

Affaires trangres ;
tant pour les

arrrages des dettes de la Nation. Je

proscris les dpenses secrtes 1 rien

ne doit tre secret chez un peuple
bien gouvern ;

et vous remarquerez ,

en passant , que tous ces mystres
d'Etat n'ont t imagins que pour
couvrir quelqu'infamie eu du moins

une sottise.

Chacune de ces branches auroit

un trsorier particulier charg d'ac-

quitter sa partie ,
et de rendre tous

les ans ses comptes au Trsorier

Gnrai , qui leur fourniroit des

fonds et rponclroit lui-mme tous
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les deux ans cls deniers publics
devant les Etats-Gnraux. Seroit-il

question de quelque dpense extraor-

dinaire ;
de construire

, d'armer des

vaisseaux ,
de lever de nouveaux

Corps de troupes ,
de payer un subside

quelque Puissance trangre , &c ?

les Etats pouxvoiroient la leve
d'une imposition extraordinaire

,
et

le Trsorier paiera aux ternies con-

venus. La Finance n'est en vrit un
art difficile , que , quand dgnrant
en gaspillage ,..

on la rgit sans ordre

et sans conomie , et qu'on se met

dans la ncessit de rparer, par des

tours d'adresse et des escamoteries,

les torts de sa ngligence , de sa

prodigalit ,
et d'une ambition ridi-

cule et ruineuse, qui nous fait for-

mer des entreprises plus grandes que
nos forces.

Le droit de dclarer la guerre ,
me

dit Milord, ne doit appartenir qu'

la Nation; c'est une prrogative trop
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"

importante au bonheur de l'Etat >

pour .l'abandonner un Magistrat. Il

en abuserolt certainement s'il avoit

de l'ambition , ou qu'il se sentt des

talens pour les armes $
et il en lais-

roit abuser si c'toit un homme foi-

ble : combien n'a- 1- on pas vu de

Princes poltrons et sots faire la guerre
sans l'aimer

, sans y tre forcs par
leurs ennemis

, mais seulement pour
plaire leur matresse ou leurs
ji

Ministres ? Ce ne doit tre que dans

le cas d'une inyasion subite , ou si

le Royaume est menac de la part de

quelqu'un de ses voisins
, que le

Roi
,

en consquence d'un Conseil

tenu avec ses Conseillers de ngocia-
tion et un nombre dtermin d'Offi-

ciers gnraux, pourra faire marcher
ses troupes j. repousser l'ennemi, ou
se disposer l'arrter..- Alors mme
il sera oblig de convoquer une As-

semble extraordinaire des Etats.

Il est inutile de vous avertir ,

y
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Monsieur , que Milord rduit le Ro
n'tre en temps de paix que l'Ins-

pecteur et le Censeur des Milices.-

Les fortifications des Places et leurs

munitions , appartiendront aux

Etats, &c.
y
mais il faut que je me

hte de faire rparation d'honneur

l'Abb de Saint - Pierre ,
dont nous

ne faisions pas un loge bien magni-

fique ,
il y a trois jours. Milord adopte

Tolontiers son ide de scrutin , pour
la promotion des Officiers tant gn-
raux que subalternes. Les Marchaux
de France ,

fixs au nombre de huit ,

et vraiment Officiers de la Nation ,

prteront serment aux Etats , qui i

chaque Assemble ordinaire ,
en

choisiroient deux pour assister avec

quatre Lieutenans-Gnraux au Con-

seil de Guerre du Roi
;

efc deux au-

tres aides de quelques Officiers g-
nraux , pour faire l'inspection des

troupes , entretenir la vigueur de la

discipline , visiter les frontires ?
et
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commander, sous le Roi, les arme*
en cas de guerre ,

ou en Chefs ,
si

la sant , l'ge ou l'incapacit ne lui

|3ermettoient pas de servir l'Etat en

personne.

Milord, lui dis -je, vous rduisez

bien peu de chose la prrogative

Royale : le Roi n'aura que le titre

vain de Gnral de la Nation ;
et il

me reste un scrupule. Je sens , con-

linuai-je, combien il importe la

libert d'un Peuple de restreindre dans

d'troites limites la puissance de son

Gnral d'Arme : je sais que prs-
oue toutes les Nations ont t sub-
i.

jugies ou asservies au-dedans
, par

le Capitaine qu'elles avoient fait

pour les dfendre contre les ennemis

du dehors ;
d'un antre ct je vois

qne ces prcautions , prises en faveur

de la libert
,.
nuisent au succs de

la guerre. Je crains que vous ne

nuisiez la subordination ,
et par

consquent la discipline ans &~



( 33o )

cpxelle des armes ne protgeront
jamais efficacement le bonheur de

leur patrie contre les trangers qui
voudroient le troubler. Il me semble

qu'il est presqu'impossibie de tenir

ce juste milieu qui laisse assez de

pouvoir au Magistrat de la guerre

pour la faire heureusement au-dehors ,

sans qu'il soit cependant assez puis-
sant sur son arme pour se la rendre

propre , et la tourner contre ses

citoyens. Voyons, me rpliqua Mi-

lord- : ayant les mmes craintes que
vous , j'ai cherch m'assurer de la

fidlit des troupes ,
en exigeant

qu'elles tinssent leur solde et leurs

appomtemens des Etats
$ j'ai tabli

le scrutin pour ter au Prince la

nomination des emplois et le moyen,
de se faire des cratures, qui se lais-

se roient peut-tre corrompre par

l'esprance de la faveur ,
et qui

auroient trop de reconnoissance pour
les grces qu'ils auroient reues. Le&
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Marchaux, parvenus par la vois

honorable du scrutin leur dignit r

ne peuvent tre suspects
la Nation ,

pii les nommera pour assister pen-

dant deux ans au Conseil de Guerre

du Prince , ou pour commander les

armes. Quel intrt auroient-ils de

se rendre au Roi ? ils seront attachs

leurs devoirs par l'esprance de

mriter l'estime et la faveur du Pu-

blic ,
et d'tre encore honors de sa

confiance. Croyez-moi, vous verrez

renatre les Consuls Romains ,. que

l'esprance de voir porter une seconde-

fois les faisceaux devant eux ,
ren-

doient si sages et si grands.

Ajoutez tout cela ,
continua mi-

lord , que je ne laisse au premier

Magistrat de la guerre aucune auto-

rit sur les finances, Je lui te le

moyen d'acheter des soldats qui lui

appartiennent, et je ne veux pas qu'il

puisse devenir un chef de sditieux,

et les faire rvolter contre la Nation..
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J'ai pris ,
si je ne me trompe, $$ei

de prcautions contre l'ambition ait

Prince
; j'ai tort cependant , et il

Faut recourir d'antres expdiens ,

si ces tablissemens nuisent la su-

bordination , la rigidit de la dis-

cipline et aux succs de la guerre*
Non-seulement , comme vous l'avez

cj.i remarqu , \\n Peuple doit tre

en tat de repousser des voisins in-

justes , s'il veut tre heureux ; mais

ioyez persuad que si quelque vice

de sa constitution s'oppose ses suc-

cs militaires , il se dgotera bien-

tt de son Gouvernement. Les Etats

sont plus jaloux de leur hrmeur k

la guerre que de tout le reste : une

Nation humilie par de longues dis-

grces, ne songe qu' se venger, et

pour acqurir un vengeur , elle se

donnera un matre.

Je pense avoir prvenu ce dernier

inconvnient. Pourquoi le Conseil de

guerre que j'ai tabli , ne vaudroit-H
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pas un Secrtaire d'Etat d'aujour-

d'.'iui, qui n'a souvent t qu'un mau-

vais Intendant de Province ? Pour-

quoi ce Conseil ngligeroit-il de faire

observer les lois militaires : Pourquoi
.deux Marchaux et quelques Officiers*

Gnraux , chargs de la discipline

seulement ,
seroient * ils tents de

se faire rprimander par les Etats f

D'ailleurs faites attention au scrutin

de l'Abb de Saint-Pierre : ds-qu'il

dcidera de l'avancement des soldats

et des Officiers ,
et qu'on ne devra

pas sa fortune l'avantage d'appar-

tenir au Ministre ou ses Bureaux ,

la discipline la plus rigide se main-

tiendra moiti moins de Lois , de

Rplemens et d'Ordonnances , qu'il

ne vous en faut aujourd'hui pour
avoir de fort mauvaises troupes. Ce

n'est qu'en faisant la guerre , qu'un
Gnral doit tre tout puissant la

tte de son arme. Que la moindre

dsobissance ses ordres soit un



K 334 )

Crime 5 que ce ne soit plus un auto-

mate ridicule dont on rgle les dispo~

citions et les mouvemens ; j'y con-

sens ; je le veux , et le bien public

l'exige. Mais aors les arrans;emeiis

que j'ai pris , je ne craindrai plus sa

toute-puissance ,
moins qu'avec le

secours de quelque baguette de fe,
il n'ait le secret de bouleverser toutes

les ttes en un moment ,
de changer

toutes les ides de ses soldats et des

citovens , de dtruire toutes les ha-

bitudes ,
et d'inspirer son gr les

passions qu'il voudra.

Tout ce que j'te la prrogative

royale , l'gard de la guerre , se

tourne , ajouta Milord , au profit de

la Noblesse. Ori ne cherchera plus

l'avilir en la rendant incapable de

tout 5
elle reprendra le courage et

la dignit de ses pres )
on ne la

verra plus valeter dans les anticham-

bres pour y quter patiemment la

justice et des titres inutiles. Les grades
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militaires seront dsormais une vri-

table dcoration ,
et donneront un

pouvoir rel. Je laisse ,
comme vous

vovez , peu de crdit au Roi dans

ccette partie , parce que je lui aban-

donne une autre branche de FAdmi-

nistration ;
c'est--dire , que je le fais

chef du Conseil des affaires tran-

gres ,
la charge de le composer

de six Conseillers ou Ministres qu'il

ne choisira que parmi les personnes
oui auront t einnloves par les

Etats des ngociations dans le pays

tranger Je rserve aux Etats-Gn-

raux le droit de nommer aux ambas-

sades ordinaires \
et le Conseil qui

aura le privilge de conclure tous

les traits, ne pourra choisir que les

Envoys extraordinaires, oues Agens
secrets qu'il faut quelquefois em-

ployer. Ce Conseil rendra compte de

ses oprations et de ses ongagemens
aux Etats

i
et soit qu'il soit approuv ,

soit qu'il soit blm , ce sera une
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leon galement avantageuse pouf
lui

;
il prendra l'esprit de la Nation j

et la Nation aura bientt un droit

des gens dont les principes seront

constans et uniformes.

Vous voyez , me dit Milord , que
tout tend 9 par mon arrangement ,

vous rendre libres sous l'empire et

la protection des Lois ;
et si je ne

me trompe, je n'ai rien oubli pour
affermir cet heureux Gouvernement.

Dans un Etat , que je feros ma
fantaisie , dans mon isle dserte o je

jnnerois des hommes nouveaux, je

sens que j'tahlirois quelque chose

de meilleur
;
mais je vous dirai au-

jourd'hui , avec bien plus de raison

que Solon ne le disoit autrefois aux

Athniens : les Lois que je v-ous pro-

pose ,
ne sont pas les plus parfaites

qu'on puisse imaginer , mais vous

n'tes pas capables d'en adopter de

plus sages. Plusieurs sicles de bar-

barie
, d'anciens prjugs plus forts

que
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que la voix de notre raison , de mau-
vaises murs qui nous tiennent en-

clins la servitude ,
et dont malgr

tous nos efforts nous conserverons

toujours quelques restes ; voil les

obstacles dont la politique ne peut
au

j
ourd'hui triompher .

Ce que je viens de vous dire

sur la sparation de la puissance l-

gislative et de la puissance excu-
trice ;

et en particulier sur le partage
de cette seconde autorit en diff-

rentes branches
j
cette thorie rduite

en pratique , voil le comble de la

perfection politique. C'est le point o

nous devons aspirer ds - -
prsent

nous autres Anglois , si nous voulons

enfin donner notre Gouvernement
une certaine solidit, cesser de flotter

entre la crainte et l'esprance , et

terminer ces combats de la prroga-
tive royale et de la libert natio-

nale, dans lesquels le Prince a trop

d'avantages sur le Peuple. Tant que
P
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nous ne nous proposerons pas ce but,
nous serons occups rtablir un

quilibre ternellement prt se per-
dre. Nous marcherons ttons sans

savoir o nous allons
;
et le bien que

nous produirons par hasard
, ne sera

qu'un bien incertain et momentan.
"Vous autres Franois, vous n'tes pas
aussi avancs que nous. Votre premier

objet doit tre de rtablir les Etats-

Gnraux, et le second, de leur don-

ner l'autorit qui leur appartient.

Mais ds-que vous en serez l, soyez

persuads que vous ne conserverez

votre libert recouvre , qu'en ta-

blissant autant de classes diffrentes

de Magistrats que la Socit a de

besoins diffiens. On peut y russir

par vingt moyens : il est inutile d'en

parler ;
c'est aux circonstances d-

cider du choix.

De bonne foi
,
continua Milord, il

faudroit tre bien entt de la dignit

imaginaire du Prince , pour ne yas
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trouver qu'il jouit d'une prrogative
assez tendue , en tant le Gnral
de sa Nation ,

et son Ministre des

Affaires trangres : un homme sens

qui a mdit sur les bornes de notre

esprit et lesfoiblesses de notre cur,
peut-il sans terreur envisager un pa-
reil emploi? Je conviens qu'un Roi,

aprs cette diminution de fortune , ne

sera plus gt ,
et que ses courtisans ,

peu nombreux, n'auront aucun int-

rt d'en faire un sot. Je conviens

mme qu'il sentira un avantage
s'instruire ,

connotre la vrit et

remplir ses devoirs avec exactitude

et avec zle : mais prenez-garde alors

qu'un engouement insens ne voua

perde. Si vous tendiez son pouvoir,
vous diminueriez ncessairement son

exactitude , son application et son

zle. Quand toutes les mesures que

j'ai prises ne seroient pas indispen
sables pour empcher le Prince de

gagner peu- -peu du terrein et de s$

P %
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Rendre enfin un despote , elles se*

roient certainement ncessaires, pour

que les affaires qu'on lui confie fus-

sent administres avec sagesse. Ne

voyez-vous pas que la Nature toute

seule peut faire
,

et selon les appa-

rences, fera souvent ce que fait l'ivresse

du pouvoir arbitraire ? Je veux dire

qu'elle vous donnera souvent des

Princes sans jugement , sans carac-

tre, incapables de penser, des im*

b cilles , en un mot. Pauvre Peuple !

que deviendront vos affaires les plus

importantes , si vous n'avez pas la

sagesse de vous prcautionner contre

l'incapacit d'un homme que la nais-

sance seule placera sur le trne ?

Pour le coup ,
Milord

, m'criai-je ,

je comprends merveille ce que vous

me disiez il y a quatre jours , que
les magistratures doivent tre courtes

et passagres. Quel obstacle pour le

bien, qu'une magistrature perptuelle
et hrditaire ! Tout ce qu'on est
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oblig d'imaginer pour mettre des

entraves l'ambition d'un Magistrat

perptuel et hrditaire ,
ou pour

n'tre point la victime des travers de

son. esprit et de la nonchalance de

son caractre
, multiplie et complique

les ressorts de la machine du eou-

vernement, qui ne peut jamais tre

trop simple. N'en faisons pas deux

fois , puisque nous sommes en train

de fli ire des rformes : ne laissons

subsister aucune magistrature hr-
ditaire. Quand une Nation sera par-
venue au but que l'Angleterre doit

aujourd'hui se proposer , qui emp-
che qu' l'exemple des anciens Ro-
mains elle ne supprime mme jus-

qu'au nom de Roi ? Parlons bas ,

ajoutai- je en regardant de tous cts
si nous n'tions pas entendus, il faut

qu'il y ait quelque malheur attach

ce mot fatal. Voyez ce qui se passe
sous nos yeux : un Roi de Sude
gmit de sa condition, et se croit le

P 3
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pins malheureux des hommes, parce

qu'il n'est pas aussi puissant qu'un
Roi d'Angleterre. Celui-ci pense qu'on
lui fait une injustice criante

, de ne le

pas laisser despotiser comme un Roi
de France

, qui imagine son tour

qu'il n'y a de vraiment grand , de

vraiment puissant qu'un Roi de Ma-
roc , qui n'a qu' vouloir pour tre

obi, et qui, sans craindre une r-
volte , coupe ,

en s'amusant , des ttes

pour montrer son adresse.

Comme vous vous emportez ,
me

dit Milord en badinant ! vous voil

un Rpublicain aussi .fier et aussi

zl que j'en connoisse en Angle-
terre mais cependant respectons les

trnes
,

et tchons de ne pas courir

aprs un bien chimrique ,
comme

nous faisions ,
il y a deux jours , quand

vous vouliez vous embarquer pour
aller dans mon isle dserte. La

royaut est sans doute un vice dans

un gouvernement; mais , quel que soili
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ce vice ,
il est ncessaire dans une

Nation , ds-qu'elle a perdu les ides

primitives de simplicit et d'galit

qu'avoient autrefois les hommes, et

qu'elle est incapable de les reprendre.

Avec l'ingale distribution de rangs,
de titres, de richesses, de fortunes,

de dignits , qu'il y a en France ,

en Angleterre et en Sude ,
est-

il possible d'y penser comme on

pense en Suisse? Si les Franois et

les Anglois n'avoient pas chez eux

une maison privilgie qui occupe la

premire place dans la Socit, soyez
sr que l'tat dchir par les divi-

sions , les haines , l'ambition
,
la ri-

valit , les intrigues et les factions de

quelques familles considrables
,
au-

roit bientt un despote : nous prou-
verions infailliblement le sort de la

Rpublique Romaine. Nous aurions

nos Sylla, nos Marius , nos Crassus,
nos Pompe , nos Csar , nos An-

toine, nos Lpide 5 et fatigus d@

P4
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leurs haines et de leurs amitis , nou
finirions par nous croire trop heu-

reux d'obir un Octave , devant qui
tous les pouvoirs s'anantiroient.

Dans des Nations riches , puissantes
et rpandues dans de grandes pro-
vinces ,

on ne peut pas avoir la mo-
dration bourgeoise qui est Fam et

l'appui de la libert. Les Sudois
ont pens trs-sagement en voulant

avoir une espce de Roi qui emp-
che qu'il ne s'en lve un vritable

parmi eux. C'est-l le terme o doi-

vent tendre toutes les Nations, selon

Milord ;
en voulant aller plus loin ,

elles courroient risque de trouver un

prcipice sous leurs pas. Adieu ,

Monsieur ; je vous embrasse de tout

mon cur.

A Marly , ce io Aot 17/8,
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LETTRE HUITIEME.

Sixime et dernier Entretien. Par

quels moyens une Rpubliquepeut
conserver etperptuer son Gouver-

nement , aprs avoir recouvr sa

libert.

M:ilord est parti ce matin ,
Mon-

sieur, pour Paris, et aprs demain il

prend la route d'Italie. Ce n'est qu'avec

une extrme douleur que je pense

que je m'entretins hier ayec lui pour
la dernire fois en l'accompagnant
dans la fort de Marly 5 je me croyois

transport Tusculum ; je croyois

me promener avec Cicron sur le

bord du Liris
; je pntrois dans les

secrets de la morale et de la politi-

que; il me sembloit que ce Philoso-

phe , tout plein de la doctrine de

P S
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Socrate et de Platon

,
et qui a sauv

sa patrie contre les entreprises de

Catilina, m'instruist servir utile-

ment la mienne e Pourquoi partez-

vous
, ai-je dit Milord, ou pourquoi

ne puis-je vous suivre ? Qu'allez-vous

chercher en Italie? vous y trouverez

des esprits encore plus humilis que
les ntres. Quelle vaste carrire vous

avez ouverte mes rflexions ! Que
ne puis-je au moins m'entretenir en-

core quelques jours avec vous? Je me

trompe, ou j'ai cent questions vous

faire sur les droits et les devoirs des

citoyens , sur la puissance des Ma-

gistrats et sur la nature des Lois.

Je voudrois vous entendre encore

rpter ce que vous m'avez dj
dit

5 je sens combien j'aurois encore

besoin de votre commerce pour me
familiariser avec des vrits qui ont

rvolt mes prjugs ,
et qui me cau-

sent encore un certain tonnement

quand je veux les mditer. Vous m ?

a^
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vez appris par le secdurs de quel

heureux fil nous pouvons sortir de

ce labyrinthe de captivit qui parois-

soit n'avoir aucune issue : votre ou-

vrage n'est pas fini, Milord; et avec

quelle avidit j'apprendrois par quel
art on peut fixer la libert, toujours

prte s'chapper des mains heu-

reuses qui la possdent !

Nous ne ferions vraisemblablement,

me dit-il
, que des rves agrables.

Tous les Peuples leur naissance ont

commenc par tre libres , plusieurs

ont fait les plus grands efforts pour
n'obir qu' leurs lois : on en a vu

d'autres secouer leurs chanes avec

courage ,
les rompre et recouvrer

leur libert, mais aucun n'a su con-

seiver cette libert d'une manire

irrvocable : pourquoi esprerions-
nous de voir dans le monde ce qu'on

n'y a pas encore vu? rs 'importe , ces

rves sont peut-tre notre bien le plus

rel , et je permets quelquefois mon
P 6
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imagination de s'en occuper, pour
me consoler de toutes les misres

humaines qui affligent ma raison.

Cette libert, reprit-il, sans laquelle
il n'est point de bonheur dans la

Socit
, parot trangre parmi les

hommes
;
nous l'aimons cependant :

par quelle fatalit aucunPeuple n !a-t-il

pu la fixer? C'est que n'tant presque

jamais tablie sur une sage distribu-

tion de la puissance excutrice entre

les Magistrats ,
elle a pour ennemis

ternels leur ambition et leur avarice

et toutes les passions des citoyens ;

les uns et les autres se trouvant gns
par les Lois, tchent sans cesse d'en

luder la force, etVeulent secouer le

joug. Si dans cette espce de combat

et de joute, les Magistrats russissent

opprimer la Loi ,
on voit d'abord se

former une oligarchie qui ne subsiste

qu'autant que les nouveaux tyrans

sentent la ncessit d'tre unis pour
touffer les plaintes et arrter les
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entreprises des citoyens 5
et cette

oligarchie fait place eniinla royaut,

ds-qu'un Magistrat par force ou par

adresse a pris l'ascendant sur ses

collgues.
Si

,
au contraire , les citoyens aprs

avoir rendu l'autorit mprisable ,

parviennent ne plus craindre ni

resnecter les Magistrats , on tombe

dans l'anarchie . La licence de tout

faire produit tous les abus. Bientt

tout le monde est mal son aise ;

on offense, on est offens
\
on oppri-

me
, on est opprim : on se lasse

la fin de cette situation incommode ;

on veut recourir aux Lois ; mais leur

autorit est avilie ;
et ds-qu'on ne

peut en attendre aucun secours, cha-

cun pourvoit sa sret particulire
en faisant des ligues et des partis :

les passions deviennent atroces
5
cha*

que cabale a son chef qu'elle regarde
comme son protecteur et son ven*

geur ,
et il s'lve un tyran sur les
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raines cte l'anarchie* Analysons tontes

les rvolutions dont parle l'histoire

ancienne et moderne
,
et vous verrez

que la libert s'est toujours anantie

de Tune ou de l'autre manire.

Si vous avez prsente l'esprit,

Monsieur, la lettre que j'eus l'hon-

neur de vous crire hier, vous ju-

gerez sans peine que tout l'arrange-

ment que Milord exige au sujet du

partage de la puissance excutrice

entre diffrens ordres de Magistrats ,

ne sert qu' rendre les Lois victo-

rieuses des passions dans le combat

qu'elles se livreront ,
ou plutt que

toute cette politique se propose de

le prvenir. Remarquez , je vous prie,

comme Miiord me l'a fait observer ,

que la paix des Lois et des passions
seroit bientt faite , c'est--dire , que
l'ordre seroit bientt tabli avec soli-

dit
, si toutes les parties du gouver-

nement toient arranges avec assez

d'art pour qu'elles, se prtassent une
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Force mutuelle. Aprs quelques tenta-

tives inutiles ,
si les passions qui ont

une adresse merveilleuse se retour-

ner, et assez d'esprit pour ne pas

courir long-temps aprs une cliimre,

toient convaincues qu'elles ne peu-

vent attaquer les Lois avec avantage;

elles y obiroient d'abord avec sou-

mission et ensuite avec zle. Ds-que
les Magistrats et les citoyens trouve-

ront beaucoup plus d'obstacles au

succs de leurs entreprises injustes,

que de moyens pour les faire russir,

soyez persuad qu'au-lieu de rouler

dans leurs ttes des projets de tyran-

nie ou cFindpendance ,
ils s'occupe-

ront avec ardeur du bien public ,
ou

du moins seront exacts remplir leurs

devoirs.

Cependant , Monsieur , le sort

qu'ont enfin prouv les peuples les

plus gages et les plus clbres de

l'antiquit ,
doit nous faire trembler

pour les peuples mmes qui auroient
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la sagesse de les imiter. Quand o

voit Sparte et Rome livres la

tyrannie , quel lgislateur peut se

flatter d'avoir tabli sa Rpublique
sur des fondemens immortels. Tout

se dforme donc ,
tout s'altre , tout

se corrompt 5
la Nature nous y a

condamns
5

le bonheur produit la

scurit
,

et la scurit est toujours

accompagne de quelque ngligence
ou d'une prsomption orgueilleuse.

Quelque profonde que soit la politi-

que , elle n'est jamais aussi habile

que les passions ;
et quand elle au-

roit leur habilet , elle seroit moins

opinitre dans ses volonts et moins

attentive dans le dtail journalier de

ses oprations. C'est une maladie

presqu'incurable de l'esprit humain ,

de regarder comme une petitesse le

soin de remdier aux petits abus, et

cependant ce sont de petits abus

qui ouvrent la porte aux plus grands
dsordres ; les Lois ne peuvent ja-
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tnais prvoir tous les cas , prvenir
tous lesbesoins ,

ni rsoudre d'avance

toutes les difficults. Il survient dans

tous les Etats des affaires soudaines,

imprvues et urgentes. Voil les

causes de l'altration insensible qu'-

prouvent les Gouvernemens les mieux

constitus.

Quand .les Lois, pour ainsi dire,

uses par la rouille du temps ,
de

la ngligence et de la scurit ,
com-

mencent perdre leur force , on

n'imagine rien de mieux pour l'ordi-

naire , que d'en faire de nouvelles ,

et d'infliger des chtimens plus graves
aux dlinquairs ;

mais quel en est le

fruit ? Ces Lois svres effarouchent

pour un moment les esprits , et ne

les gurissent pas : on s'accoutumera

bientt aies violer ,
comme on violoit

les Lois plus douces. Dans ces cir-

constances
,
m'a dit Milord , il faut

tre convaincu que les ressorts du

Gouvernement se sont relchs :
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donnes leur une nouvelle tension f

et lo mal sera guri. Vous travail-

lerez infructueusement
,

si vous vou-

lez arrter les effets en laissant sub-

sister la cause. Songez moins ima-.

giner une nouvelle punition pour
cbtier un magistrat qui nglige ses

devoirs
s
ou un citoyen inquiet ,

brouillon et dsobissant
, .qu' cor-

riger les vices secrets qui produisent
les dsordres dont vous vous plaignez.

Songez moins punir des fautes
,

qu' encourager les vertus dont vous

avez besoin. Par cette mthode, vous

rendrez, pour ainsi d: re
, votre

Rpublique la vigueur de la jeunesse.

C'est pour n'avoir pas t connue

des peuples libres
, qu'ils ont perdu

insensiblement leur libert
; mais si

les progis du mal sont tels que les

Magistrats ordinaires ne puissent y
remdier efiicament , ayez recours

une magistrature extraordinaire dont

le temps soit court et la puissance coiu
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sdrabie. L'imagination des citoyens
a besoin alors d'tre frappe d'une

manire nouvelle; et vous avez vu dans

l'histoire combien la Dictature a t

utile aux Romains.

On remdieroit la plupart des

inconvniens que le temps et la fragi-

lit humaine produisent, ou plutt on

les prviendront, en suivant le consei

de Milord Stanhope. Il veut, Mon-
sieur , que tous les vingt ou vingt-

cinq ans
,
au plus tard

,
les Etats-

Gnraux
,

en vertu d'une Loi so-

lemnelle et fondamentale , tablissent

avec appareil, une commission parti-

culire , pour examiner avec soin la

situation prsente du Gouvernement,
et rechercher si

, par des usages in-

troduits insensiblement
, quelque

Magistrat n'a point empit sur les

droits de la puissance lgislative, ou

usurp quelque partie de la puissance
excutrice confie ses collgues.
On fera l'examen des atteintes portes
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chaque Loi. Cette sage prcaution

empcheroit que les coutumes nou-

velles ne s'accrditassent , et tous

abus seroient rprims avant d'avoir

pris assez de force pour altrer et

dtruire les principes du Gouverne-

ment. Cette anne de rforme seroit

l'esprance des bons citoyens ,
et

conriendroit les mdians. Vous ver-

riez qu'elle exciteroit dans tous les

esprits une fermentation utile
;

et

en forant de se rappeler les Lois ,

elle empcheroit qu'on ne les oublit.

Une Rpublique , quoique gouver-

ne avec la plus grande sagesse ,

prouve quelquefois de grands maux
dans une guerre de la part de ses

voisins. Rome a rencontr un Pyrrhus
et un Annibal. On se trouve deux

doipts de sa ruine
,
et pour l'viter,

on ne connotplus d'autres rgles que
la Loi qui dit que le salut du Peuple
doit tre la suprme Loi. Aprs avoir

forc sans succs tous les ressorts
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du Gouvernement ,
on est quelque

fois oblig de recourir des moyens
extraordinaires ,

'

et mme souvent

contraires la constitution de l'Etat.

Il est fcheux d'viter, par ce moyen ,

le danger dont on est menac ;
car

il est extrmement rare que les Peu-

ples qui y recourent ,
ne se laissent

pas enivrer de leur joie ,
et qu'ils

ayent le sang- froid ncessaire pour

s'appercevoir de la secousse qui a

branl tout l'difice politique. Une
Loi fondamentale doit donc ordonner

qu' la fin de chaque guerre , quand
le calme est rtabli ,

le premier soin

des Etats-Gnraux soit de songer

rparer le Gouvernement. Il faut

prendre garde que les voies extraor-

dinaires ,
si on a t forc d'en em-

ployer ,
ne soient tournes en voies

ordinaires de l'administration ; tout

seroit perdu : les remdes auxquels

je dois ma gurison ,
ne doivent pas

devenir ma nourriture ordinaire 5 il
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Faut rechercher les causes des reven

qu'on a essuys -,
et en prenant des

mesures pour l'avenir, il faut cepen-
dant rtablir le Gouvernement sur

ses anciennes proportions.
Si la guerre a t heureuse , il

est bien plus ncessaire encore de

faire un examen srieux du Gouver-

nement. Une Nation croit avoir t

sage , parce qu'elle a obtenu des

avantages considrables sur ses en-

nemis 5
et voil pourquoi une trop

grande prosprit est presque tou-

jours l'avant-coureur d'une prochaine
dcadence. Son bonheur lui inspire

de l'orgueil , elle traite ses anciennes

rgles de pdanterie timide , elle

s'abandonne tmrairement sa bonne

fortune et une confiance aveugle ;

c'est--dire que les Grecs trouvrent

les principes de tous les malheurs

dans la journe jamais mmorable
de Salamine, de Plate et deMicale.

Aprs avoir humui Xercs , ils ou-
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blirent que leur union fasoit leur

force
5

ils se divisrent ,
et leurs divi-

sions les soumirent la Macdoine $

et ensuite aux Romains.

Milord me Ta fait remarquer , Mon-
sieur : le Gouvernement le plus sage

qid ait t tabli parmi les hommes,
le Gouvernementales Romains, n'a d

sa ruine qu' cette inconsidration

qui accompagne la prosprit. Les

armes Romaines portrent la guerre
hors de l'Italie

,
et subjugurent de

grandes Provinces. Les Proconsuls ,

par leur seul loignement de la Capi-
tale

, acquirent une autorit que
n'avoient point eue les anciens Con-
suls , qui , sous les yeux du Snat
et du Peuple, avoient vaincu les peu-
ples d'Italie

,
et rentroient tous les

ans dans Rome. Ces nouveaux Ma-

gistrats sentirent leurs forces , de-

vinrent redoutables leur Patrie
, et

l'asservirent. Jamais les Romains ne
seroient devenus la proie de quelques
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ambitieux ,
ou du moins ils Croient

retard rtablissement de la tyran-

nie , s'ils avoient eu une loi qui leur

et prescrit de rentrer souvent en

eux-mmes , et d'examiner , aprs

chaque grand vnement, si les prin-

cipes de leur libert n'avoient souf-

fert aucune altration. Ce Peuple s

sage, si patient, si courageux dans

l'adversit , qui n'a point reu ses

lois d'un lgislateur , qui a la gloire

de les avoir faites ,
s'il ne se ft pas

abandonn imprudemment au cours

de la prosprit , sans doute qu'il

auroit compris qu'il ne devoit pas
tre conqurant, s'il vouloit conser-

ver sa libert. Il se seroit sans doute

born tablir entre les diffrens

peuples d'Italie la mme confdra-
tion qui rgnoit entre les peuples de

la Grce
; et Rome auroit t dans la

ligue des Italiens ,
ce que Lacd-

mone fut dans celle des Grecs. Si

son ambition l'et empch d'obir

a



cette politique prudente , elle a a-

roit du -moins fait quelques efforts

pour conserver son autorit sur les

Magistrats des provinces loignes ,

et empcher qu'elle ne ft asservie

par les lgions qui dvoient tendre

son empire.
Nous n'en sommes pas-l , Mon-

sieur
5

et avant que de prendre des

mesures pour conserver sa libert
, je

crois qu'il faut d'abord s'occuper du

soin de la recouvrer. Mais il me vient

une ide : ds-que notre Nation re-

tire du nant auroit repris le droit

de s'assembler , pourquoi n'tabli-

rions nous pas une anne de rforme ?

Pourquoi n'aurions-nous pas des com-
missions ou des comits priodiques?
Leur objet, j'en conviens , ne devroit

pas tre de fixer, comme immuable,
un Gouvernement qui ne seroit encore

qu'branl , et dont la forme bizarre

conserveroit pendant plusieurs an-

nes aprs la rvolution , mille irr-

< '..:mh>
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gularits ,
mille dfauts , mille pr-

jugs de notre constitution prsente.
Mais ces commissions ne seroientpas
moins utiles ,

si on les charge oit de

perfectionner l'ouvrage del libert;

il me semble qu'on en pourroit tirer

un assez bon parti. Notre Nation a

peu de tenue dans le caractre
,
elle

se lasse aisment de ses entreprises ,

et aime mieux agir par routine et

au hasard
, que de se donner la peine

de penser, de rflchir sur le pass,
et sur-tout de jjrvoir l'avenir. Les

commissions fixeroient nos vues ,
em-

pclieroient que ,
sans nous en apper-

cevoir. nous ne retombions dans notre

engourdissement ;
elles seroient l'ame

des Etats-Gnraux , et hteroient les

progrs de notre police, Quand enfin

notre Gouvernement seroit tel que
Milord le dsire

, et que la libert

seroit tablie sur de sages propor-
tions ,

les commissions ciiangeroient

d'objet ?
et elles se bomeroient
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veiller la conservation de leur ou-

vrage ;
elles se proposeroient

de per-

ptuer lesmmes principes ,
lesmmes

Lois
,

les mmes rgles ,
et de rpa-

rer les torts que. le temps ,
de nou-

veaux besoins et ne nouvelles cir-

constances pourroient faire au Gou-

vernement.

Je souhaite que vous trouviez cette

Lettre trop courte : ce sera me dire

que vous n'avez pas trouv les autres

trop longues. En finissant
, je suis

oblig en honneur de vous avertir

de ne point juger de Milord Stanhopc

par mes Lettres. Quelqu'attention

que j'aye prise recueillir tout ce que

je lui ai entendu dire , je m'apper-
ois que mille choses m'ont chapp $

et certainement j'ai encore moins pu
vous rendre cette nergie qui est l'ame

de tous ses discours ,
et qui auroit

inspir au plus vil Asiatique , ou au

courtisan le plus prostitu , le dsir

de devenir citoyen. Ah ! Monsieur 3
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que Milord ne connot-il les Magis*
trats de nos Parlemens ! Que ne peut-il

leur prsenter les vrits importantes

qu'il m'a apprises ! Que adieu ,

Monsieur : je ne yeux pas faire de

vux inutiles. Je compte avoir le

plaisir de vous embrasser dans cinq
ou six jours 5

et en relisant avec vous

les lettres que j'ai
eu l'honneur de

vous crire
,
vous me ferez part de

vos rflexions : j'acquerrai de nou-

velles lumires ,
et je croirai avoir

retrouv Milord.

Marly > ce 21 Aot 1758.
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